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Cher lecteur,  chère lectrice, cher membre. 
 

 
Après une trop longue absence dont nous vous prions de nous excuser, nous 
revoilà avec notre magazine, nos conférences et nos réunions de discussion … 
 
Vous pourrez lire les textes de nos trois dernières conférences portant sur la 
communication avec la personne aphasique, la mémoire des noms et des visages 
ainsi que la réinsertion socio-professionnelle. Ce dernier texte est suivi de plusieurs 
témoignages (riches, réalistes et sereins) de personnes cérébrolésées qui vous 
livrent leurs expériences et leurs réflexions particulièrement intéressantes sur le 
sujet.  
 
Comme d’habitude, nous vous proposons aussi quelques informations « sociales » 
pouvant vous concerner, du déménagement de la Prévoyance Sociale à la création 
par La Braise d’un service « répit », en passant par la transformation du Service 
Bruxellois Francophone des Personnes Handicapées en « PHARE » ou encore une 
invitation à une après-midi ludique organisée par le CRFNA … Vous trouverez 
comme toujours des témoignages (merci infiniment à celles et ceux qui nous 
permettent ainsi de partager leur vécu), des livres et des sites internet. 
 
Nous espérons vous revoir prochainement à nos réunions afin de partager nos 
expériences, notre vécu, nos questions mais aussi nos tentatives de réponse … 
autour d’une tasse de café et d’un petit biscuit … 
 
 
Nous dédions ce numéro à notre ami Jean-Marie qui nous a quittés récemment et 
dont vous pourrez lire le témoignage page 50.  
 
 
Bonne lecture à vous … 
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Tous à vos agendas ! ! !  

 
Conférence 

 

 
 
 

 

 
 
 

 
« Quand la mémoire "de travail"  

ne travaille plus bien »  
 

par Christine Baumans , 
neuropsychologue  

 

 
 
 
 
 

Cette conférence sera suivie d’une discussion  
et du verre de l’amitié. 

 
Nous vous attendons tous,  

personnes cérébrolésées et familles, 

le samedi 31 octobre à 10 h 
aux Cliniques Universitaires St Luc, 

salle de séminaire du 3 ième étage 

Souvent j’oublie ce 
que je venais 

chercher dans une 
pièce. Pourquoi ? 

Pourquoi ai-je oublié 
ce que je voulais dire 

il y a quelques 
secondes à peine ? 

Pourquoi suis-je 
perdu si on 

m’interrompt 
dans une 
tâche ? 
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Renseignements pratiques concernant  

notre conférence  

du samedi 31 octobre 2009 à 10 h  
 

Adresse :  

Salle de séminaires - 3ième étage 
Cliniques Universitaires St Luc 
Avenue Hippocrate 10 
1200 Bruxelles 

 

Parking :  
payant devant l’hôpital 

 
 

Pour les personnes en chaise roulante :  
possibilité d’être déposées juste devant la porte d’entrée des Cliniques 

 
 

Si vous utilisez les transports en commun :  
�� soit métro ligne 1, direction « Stockel » : arrêt à la station 

« Alma » 
�� soit bus 42, arrêt St Luc 
�� soit bus 79, arrêt Cliniques-UCL 

 
 

Si vous avez des difficultés de transport, 

signalez-le sur le bon de participation qui se trou ve en fin de journal. 

Nous reprendrons contact avec vous 

et organiserons une aide au trajet adaptée à vos be soins. 

 

 

 

Afin d’organiser au mieux cette réunion,  

prière de renvoyer, avant le 25/10/2009,  

le bon de participation  

que vous trouverez en fin de magazine.  

Merci !  
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Tous à vos agendas ! ! !  

 
Réunion de discussion  

 
 

 
Suite à la conférence du mois précédent, 

nous vous invitons à une 

réunion de discussion sur le thème :   
 

« Quand la mémoire "de travail"  
ne travaille plus bien » 

  

 

Vous aurez l’occasion 

de présenter votre expérience personnelle, 

de poser vos questions, de détailler votre point de vue, … 
 

Cette discussion sera suivie d’une discussion  
et du verre de l’amitié. 

 
 

Nous vous attendons tous,  
personnes cérébrolésées et familles, 

le samedi 28 novembre  2009 à 10 h 
aux Cliniques Universitaires St Luc, 

salle de séminaire du 3 ième étage 
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Renseignements pratiques concernant  

notre réunion de discussion  

du samedi 28 novembre 2009 à 10 h  
 

 

Adresse :  

Salle de séminaires - 3ième étage 
Cliniques Universitaires St Luc 
Avenue Hippocrate 10 
1200 Bruxelles 

 

Parking :  
payant devant l’hôpital 

 
 

Pour les personnes en chaise roulante :  
possibilité d’être déposées juste devant la porte d’entrée des Cliniques 

 
 

Si vous utilisez les transports en commun :  
�� soit métro ligne 1, direction « Stockel » : arrêt à la station 

« Alma » 
�� soit bus 42, arrêt St Luc 
�� soit bus 79, arrêt Cliniques-UCL 

 

 

Si vous avez des difficultés de transport, 

signalez-le sur le bon de participation qui se trou ve en fin de journal. 

Nous reprendrons contact avec vous 

et organiserons une aide au trajet adaptée à vos be soins. 

 

 

 

Afin d’organiser au mieux cette réunion,  

prière de renvoyer, avant le 23/11/2009,  

le bon de participation  

que vous trouverez en page en fin de magazine.  

Merci !  
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Tous à vos agendas ! ! !  

 
Conférence   

 
 
 

��
 
   

« Les aides-mémoires …  
du nœud dans le mouchoir  

à l’agenda électronique » 
 

par Françoise Coyette 
Ergothérapeute  

��

��

  
 

Cette conférence sera suivie d’une discussion  
et du verre de l’amitié. 

 
Nous vous attendons tous,  

personnes cérébrolésées et familles, 

le samedi 23 janvier 2010 à 10 h 
aux Cliniques Universitaires St Luc, 

salle de séminaire du 3 ième étage 
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Renseignements pratiques concernant  

notre conférence  

du samedi 23 janvier à 10 h  
 

 

Adresse :  

Salle de séminaires - 3ième étage 
Cliniques Universitaires St Luc 
Avenue Hippocrate 10 
1200 Bruxelles 

 

Parking :  
payant devant l’hôpital 

 
 

Pour les personnes en chaise roulante :  
possibilité d’être déposées juste devant la porte d’entrée des Cliniques 

 
 

Si vous utilisez les transports en commun :  
�� soit métro ligne 1, direction « Stockel » : arrêt à la station 

« Alma » 
�� soit bus 42, arrêt St Luc 
�� soit bus 79, arrêt Cliniques-UCL 

 
 

Si vous avez des difficultés de transport, 

signalez-le sur le bon de participation qui se trou ve en fin de journal. 

Nous reprendrons contact avec vous 

et organiserons une aide au trajet adaptée à vos be soins. 

 

 

 

Afin d’organiser au mieux cette réunion,  

prière de renvoyer, avant le 20/1/2010,  

le bon de participation  

que vous trouverez en fin de magazine.  

Merci !  
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Tous à vos agendas ! ! !  

 
Réunion de discussion  

 
 

 
Suite à la conférence du mois précédent, 

nous vous invitons à une 

réunion de discussion sur le thème :   
 

« Les aides-mémoires …  
du nœud dans le mouchoir 
à l’agenda électronique »  

  

 

Vous aurez l’occasion 

de présenter votre expérience personnelle, 

de poser vos questions, de détailler votre point de vue, … 

 

Cette discussion sera suivie d’une discussion  
et du verre de l’amitié. 

 
Nous vous attendons tous,  

personnes cérébrolésées et familles, 

le samedi 26 févier 2010 à 10 h 
aux Cliniques Universitaires St Luc, 

salle de séminaire du 3 ième étage 
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Renseignements pratiques concernant  

notre réunion de discussion  

du samedi 26 février 2010  à 10 h  
 

Adresse :  

Salle de séminaires - 3ième étage 
Cliniques Universitaires St Luc 
Avenue Hippocrate 10 
1200 Bruxelles 

 

Parking :  
payant devant l’hôpital 

 
 

Pour les personnes en chaise roulante :  
possibilité d’être déposées juste devant la porte d’entrée des Cliniques 

 
 

Si vous utilisez les transports en commun :  
�� soit métro ligne 1, direction « Stockel » : arrêt à la station 

« Alma » 
�� soit bus 42, arrêt St Luc 
�� soit bus 79, arrêt Cliniques-UCL 

 

 

Si vous avez des difficultés de transport, 

signalez-le sur le bon de participation qui se trou ve en fin de journal. 

Nous reprendrons contact avec vous 

et organiserons une aide au trajet adaptée à vos be soins. 

 

 

 

Afin d’organiser au mieux cette réunion,  

prière de renvoyer, avant le 21/2/2010,  

le bon de participation  

que vous trouverez en page en fin de magazine.  

Merci !  
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TTEEMMOOIIGGNNAAGGEESS               
 

Témoignage de Fabienne  
 
Témoignage de Fabienne L., personne traumatisée crânienne, accompagnée par 
Marie-Claire Moës, assistante sociale, lors de la journée d’étude organisée par 
EBIS le 12 décembre 2008 : « Soins et accompagnement à long terme après un 
traumatisme crânien – Analyses critiques »   
 
Marie-Claire Moës  : Peux-tu te présenter en quelques mots ? 
 

Fabienne L.  : Je m’appelle Fabienne. J’ai 47 ans et suis célibataire. Il y a 25 
ans – c’était le 1er octobre 1983 - j’ai fait une chute d’environ 200 m dans un 
ravin en haute montagne en Suisse avec, pour conséquence, un traumatisme 
crânien sévère. J’étais à l’époque infirmière A1 à l’hôpital orthopédique de 
Lausanne et j’envisageais une spécialisation en soins intensifs au CHUV.  
Elle devait débuter en janvier.  
 

MCM : Que s’est-il passé après la chute ? 
 

FL : J’ai été hospitalisée pendant 9 mois au cours desquels j’ai réappris tous 
les gestes de la vie quotidienne. Ensuite, j’ai suivi une rééducation 
neuropsychologique en ambulatoire pendant 3 ans. 
 

MCM : En octobre 1995, tu rencontres l’équipe du centre de jour de La 
Braise. Peux-tu nous en dire quelques mots ? 
 

FL : J’y vais tous les jours pendant 7 ans pour la  prise en charge de mes 
séquelles cognitives. J’ai des problèmes de mémoire, d’organisation, de 
gestion du temps, d’adaptation au changement. J’ai aussi des difficultés 
comportementales. Je suis souvent énervée, agitée, parfois j’explose. Au 
bout de ces 7 années, ma prise en charge est interrompue pendant 2-3 mois. 
Je ne veux pas voir mes séquelles et je n’arrive pas à tirer profit du travail qui 
m’est proposé en centre de jour. J’ai alors un entretien chaque semaine avec 
l’assistante sociale afin de réfléchir à mon avenir et notamment mon 
admission au centre de réadaptation. Et en décembre 2005, j’ai le feu vert 
pour y être admise.  J’y reste pendant 3 ans. 
 

MCM : Que fais-tu à présent ? 
 

FL : Aujourd’hui, je vis seule dans un appartement à La Hulpe. J’ai 2 activités 
bénévoles, l’une à la Vestiboutique de la Croix-Rouge à Céroux-Mousty. J’y 
vais une matinée par semaine. Et l’autre, dans une école de devoirs à La 
Hulpe. J’y vais le lundi et le jeudi après l’école. J’ai aussi des activités de 
loisirs comme la gymnastique, les mots croisés ou fléchés, le tricot, la lecture, 
la marche. J’ai été pendant plusieurs mois chez Weight Watchers.  
Aujourd’hui, j’ai atteint mon objectif - perdre 11 kg - depuis, je ne vais plus 
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aux réunions hebdomadaires. J’ai le projet de refaire de l’équitation. Depuis 
ma sortie du centre de réadaptation, je suis aidée par le service 
d’accompagnement. 
 

MCM : Qu’est-ce qui t’a le plus aidé dans le passé ? 
 

FL : Avant de te répondre, je voudrais dire que témoigner est un exercice 
difficile. Il m’arrive encore d’avoir envie « de bazarder » tout ce qui m’embête 
comme, par exemple, les séquelles cognitives et comportementales.   
 

MCM : Et aujourd’hui, tu vas pouvoir nous en parler ? 
 

FL : Oui. Ce qui m’a le plus aidé, c’est d’avoir à mes côtés 
- ma famille 
- François, un ami très cher qui lui aussi est traumatisé crânien. Nous 

nous sommes rencontrés en réadaptation 
- les différentes équipes spécialisées dans le traumatisme crânien qui 

m’ont accompagnée tout au long de mon parcours 
- d’autres personnes cérébro-lésées. 

 

MCM : Cette spécialisation dans le traumatisme crânien est-elle importante 
pour toi ? 
 

FL : Oui, grâce à ça, j’ai appris quelles étaient mes séquelles, à en mesurer 
l’impact sur ma vie de tous les jours, à trouver des moyens de compensation 
et à les utiliser. 
 

MCM : Ca a l’air tout simple dit comme ça.  Est-ce vraiment ainsi ? 
 

FL : Penses-tu ! C’est vachement compliqué ! Il y a un abîme entre 
reconnaître ce que l’on a comme difficultés et les compenser. Par exemple, je 
savais très bien à l’époque que je ne pouvais pas compter sur ma mémoire 
mais de là à accepter de noter les informations dans un agenda, il y avait un 
pas gigantesque à franchir. Je l’ai franchi mais après beaucoup de temps et 
d’abord, de façon limitée. Je n’acceptais d’y noter que ce qui avait un rapport 
avec la Braise. .. et  pas avec ma vie. 
 

MCM : Aujourd’hui, si quelqu’un te proposait d’abandonner ton agenda, 
qu’est-ce que tu lui répondrais ? 
 

FL : Jamais ! 
 

MCM : Comment en es-tu arrivée là ? 
 

FL : La Braise m’a aidée à accepter ma différence. Cela a été un véritable 
parcours du combattant.  Si eux ont accepté la Fabienne qu’ils avaient devant 
eux et non la Fabienne que je voulais être, moi, je ne le pouvais pas. 
J’ai eu besoin d’une équipe  

- qui a osé nommer mes séquelles telles qu’elles sont, même si je les 
envoyais balader régulièrement (mes séquelles et l’équipe) 

- qui a continué à m’épauler malgré tous mes refus 
- qui est restée malgré toute la colère que je leur envoyais 
- qui m’a considérée comme une personne capable de faire des choses 
- qui a été très patiente. 
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Le temps a passé et j’ai réfléchi. Je me suis dit que peut-être ils n’avaient pas 
tort … 
Et un petit espoir a surgi, celui que quelque chose pouvait peut-être changer, 
que ma vie tourne mieux … 
 

MCM : Cet espoir, c’était que tout redevienne comme avant ? 
 

FL : J’aurais bien aimé. Je m’y suis accrochée longtemps mais chaque fois, 
quelqu’un me rappelait que ce ne serait pas possible.  
 

MCM : Qu’est- ce qui s’est passé pendant tout ce temps ? 
 

FL : Avec de l’aide, j’ai réussi des choses dont je ne me croyais pas capable. 
Au début, j’avais perdu toute valeur à mes yeux, je m’insultais sans arrêt. 
Puis, j’ai eu peur de ne pas réussir ce que l’on me demandait. Ensuite, j’ai 
accepté d’écouter ce que l’on me disait et ai essayé les moyens que l’on me 
proposait mais c’était un véritable combat. J’ai réussi de plus en plus de 
choses. Et, petit à petit, j’ai eu d’avantage confiance en moi. 
Au début, je croyais que si j’acceptais de l’aide, je deviendrais dépendante, 
que j’aurais encore moins de valeur puisque j’étais incapable de me 
débrouiller seule. 
A présent, je sais que si je demande de l’aide au bon moment et à la bonne 
personne, je suis plus autonome. Ca aussi, ça a été un véritable combat. 
Cet accident m’a fait perdre beaucoup de choses : mon métier, un travail. Il a 
diminué mon autonomie dans beaucoup de domaines. 
Aujourd’hui, j’ai moins de colère parce que j’ai appris à regarder la vie d’une 
autre façon. J’ai grandi et ai pu réfléchir à un autre projet de vie. J’ai 
concrétisé certaines choses. Je suis sur le chemin de ma vie avec, à mes 
côtés, des regrets qui ne m’abandonneront sans doute jamais. Ma vie 
quotidienne est facilitée par des moyens de compensation. Je me sens à 
nouveau utile grâce à mes deux activités bénévoles. J’ai des loisirs que 
j’apprécie. J’ai réappris à prendre soin de moi, de mes proches, de mon 
environnement. Je peux à nouveau me faire plaisir, même si de temps en 
temps, j’ai encore besoin d’un petit « coup de pied au derrière ». Je sais que, 
malgré l’accident, la vie peut m’apporter des moments de bonheur. 
 

MCM : Quelle aide aimerais-tu avoir dans le futur ? 
 

FL : J’ai besoin d’un service d’accompagnement qui m’aide : 
- en cas de nécessité, dans mes démarches socio-administratives. 

Savoir que je pourrai trouver de l’aide au moment voulu élimine un 
stress. 

- en cas de changement dans ma vie. Si l’aide peut s’estomper, puis 
s’arrêter quand j’ai atteint une vitesse de croisière - comme pour la 
Vestiboutique - ce n’est pas le cas quand ma vie est routinière. 

 

MCM : Est-ce important pour toi de pouvoir faire appel à un service 
spécifique aux personnes cérébrolésées ? 
 

FL : Oui, je crois que je serai mieux comprise et que les conseils que l’on me 
donnera prendront mieux en compte mes séquelles. Et puis quand est 
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connue depuis longtemps, il y a des choses qui coulent de source. Il y a des 
explications qui ne sont plus nécessaires. 
 

MCM : Tu as beaucoup réfléchi sur ta vie et le chemin que tu as parcouru est 
extraordinaire. Penses-tu avoir encore besoin d’aide à ce sujet ? 
 

FL : Parfois, je pense que ce n’est plus utile mais je dois rester prudente. Je 
sais à quelle vitesse je peux reconstruire des murs derrière lesquels je me 
cache ou enclencher de solides freins. Je suis toujours en chemin, 
notamment par rapport à l’occupation de mes temps libres. J’éprouve encore 
des difficultés à aller vers les autres. Avoir quelqu’un à mes côtés qui pourra 
identifier rapidement ces murs ou freins sera précieux. 
 

MCM : Y a-t-il une autre aide que tu aimerais garder ou avoir ? 
 

FL : Oui, j’ai un administrateur de biens qui gère mon patrimoine. Cette aide 
est importante et j’aimerais la garder. Si, après un certain temps pour ne pas 
dire un temps certain, j’ai pu l’accepter, c’est parce que le Juge de Paix a 
reconnu mes capacités et me les laisse exercer. Je peux percevoir mes 
revenus, payer moi-même mes différentes factures. C’est essentiel pour moi. 
 

MCM : Merci, Fabienne. 
   

Témoignage d’une épouse  
 
Nous sommes à 2 ans de l'accident par lequel mon mari (58 ans), sur sa 
moto, a eu sa route coupée par une voiture. Conséquences: traumatisme 
crânien - coma (Glasgow 3/15 durant 11 jours) - 1 mois aux soins intensifs - 5 
mois1/2 en cliniques et centre de revalidation. 
Son évolution pendant 1 an était impressionnante et très encourageante. 
Puis une forte dépression s'est installée : il ne réalisait pas du tout qu'il venait 
du seuil de la mort mais bien ce qu'il ne savait plus faire par rapport à l' 
"avant-accident". 
D'où un traitement d'anti-dépresseurs +/- 6 mois puis de son propre gré, il a 
voulu tout arrêter et n'a plus rien pris, et je dois dire que moralement, il ne 
montre pas d'aggravation. 
Aujourd'hui, à 26 mois de l'accident, il garde des grosses difficultés de 
mémoire et d'orientation. Il faut tout le temps lui rappeler beaucoup de 
choses et le GPS est nécessaire pour la plupart de ses déplacements. Nous 
sommes en commerce  et son travail de prospection auprès de la clientèle 
est encore laissé de côté car il ne reprend pas confiance en lui. Il se sent 
démuni, il n'a plus l'historique des clients en tête et ne sait pas la retenir 
même s'il essaie de se la remémorer. Il a toujours une très grande fatigue 
malgré qu'il fasse de longues nuits et encore 3 siestes par jour. 
Un de ses gros problèmes également, c'est son manque de tact vis-à-vis de 
tout le monde et même vis-à-vis de la clientèle. Il se permet n'importe quelle 
remarque, du genre "comme tu as grossi !" ou à un client "ce que vous dites 
n'est pas très intelligent !" ou à une amie "tu as bien vieilli !". Je pense que 
certains clients, nous ne les verrons plus. A la famille et amis proches, on a 
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pu expliquer ces comportements et mots inadéquats, même souvent vexants, 
mais on ne sait pas le faire vis-à-vis de tout le monde. 
Si par hasard, un moment il sourit, je le lui fais remarquer et lui fait part de ma 
réjouissance tellement ces moments sont rarissimes. Il dit d'ailleurs parfois 
qu'il n'est pas heureux de vivre. 
Je vois la revalidation de mon mari comme un grand escalier qu'il doit monter 
et où il est arrivé au niveau des dernières marches. Mais celles-ci sont très 
très dures et très très longues. Et sincèrement, je me demande s'il les gravira 
un jour ? 
 

Petits textes de Pascal  
 
Si on me demandait :  « Qu'avez-vous ramené de votre séjour à l'hôpital ? » 
Sans hésiter une seconde, je répondrais : de la lumière ! La recherche de la 
lumière est une chose fondamentale. J'avais besoin de la lumière du jour. 
C'était une lutte constante entre le ciel ouvert et le ciel fermé. J'ai même dû 
dessiner une fenêtre sur le mur de ma chambre pour laisser entrer le soleil. 
Que puis-je retirer comme enseignement de cette longue revalidation ? De 
l'humilité ! Dans un nouveau rôle terriblement dur à assumer, on peut tout 
casser ou alors apporter ce petit quelque chose d'inextricable qui nous 
structure pour continuer à évoluer. 

�  
 « La pierre de patience  » est une pierre magique où, depuis mon accident 
cérébral, je déverse tous mes malheurs et mes souffrances, mes secrets 
aussi. Une pierre qui écoute, absorbe les mots comme une éponge, et éclate 
un jour, permettant la délivrance. Je souffre souvent de mon « moi » d'avant, 
héros d'une vie qui a pris un AVC en pleine tête !!! Depuis, je gis, sous 
perfusion de médicaments en murmurant ma joie d'être vivant. Petit à petit, 
mon murmure a pris de l'ampleur, pour se transformer en cri pour mieux 
charrier ma colère, mes ressentiments, mes regrets, mes espoirs déçus, mes 
attentes vaines. Je cherche de plus en plus dans ma mémoire, pour enfin 
dire, de plus en plus fort, tout ce qui me pèse sur le cœur et le corps. Je ne 
peux plus  m'arrêter de croire à demain. 

�  
Un bleu au cœur  
Chacun cherche son bonheur, et ceux dont l'existence a été frappée par un 
accident cérébral, recherchent avec beaucoup de préoccupation, l'issue d'un 
lendemain, ils s'imaginent parfois être dans une maison en bord de mer. Et 
là, face à la mer qui ne permet ni concession ni échappatoire, ils sont en 
quête du bonheur, de la paix avec soi et les autres. Chacun à sa façon de 
faire, sensible au contact d'autrui, tous en déséquilibre, ont des regrets, 
parfois des remords. Tous ont des bleus au corps et au cœur. Un tel perd 
toute son énergie, un autre ne trouve plus sa place et a tendance à se 
cacher, une autre est accablée par son apparence physique. A tous, je vous 
dis qu'on a encore le droit d'avoir un secret et la possibilité de se créer un 
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jardin de rêves où l'on rencontre encore l'autre. N'ayons pas peur d'aborder 
les thèmes de l'amour et de l'amitié. Notre foi doit rester intacte. 

�  
Une humble leçon de vie   
Ne devenons pas sourd, aveugle, silencieux, solitaire, mais au contraire 
répondons aux sollicitations de la vie. Écoutons et regardons  les chants de 
la  grive ou de la linotte mélodieuse pour nous distraire de l'horreur 
psychologique qui ronge parfois une matinée pluvieuse. Créons un jardin 
extraordinaire où le pinson et la mésange bleu viendraient nicher et 
enterrons-y toutes les tragédies de la vie. Un jardin fantasmagorique qui nous 
permettrait d'oublier les sorcières de nos forêts profondes et ne retenons que 
l'amour qui pétille au fond des yeux des enfants pour refouler ainsi les 
drames qui poussent des rires glaçants. La poésie ne côtoierait-elle pas la 
réflexion ?  
Poésie et réflexions qui ne doivent jamais  être absente, ni pour ceux qui 
écrivent, comme pour ceux qui lisent ! 

�  
Gérer ses peurs 
Si l’on me posait  la question de savoir de quoi j’ai le plus souffert après mon 
accident cérébral, je répondrais sans hésiter : de la peur qui étouffe la 
réflexion. Peur de ne plus reconnaître l’autre. J’ai du me battre contre la 
tentation de me replier sur moi-même. L’écriture est  devenue chez moi, un 
acte de protestation, de résistance et de révolte contre mes peurs. Quand  
j’écris, la peur n’a plus d’emprise sur moi. Lorsque  des fantômes me hantent, 
je prends des mots pour  fleurir ma feuille de papier. Par contre, par moment, 
je ne peux m’empêcher de penser à tout ce que j’aurais pu faire sans cet 
accident !!! Je transforme alors ce que j’imagine comme un grand gaspillage  
par « le regard de découverte des autres » et  aujourd’hui, je découvre les 
vraies valeurs des choses et des  gens. 

�  
Le destin  
En me regardant dans un miroir au lendemain de mon AVC, je voyais deux 
yeux angoissés fixés sur moi (des yeux angoissés dans un visage meurtri) et 
plus ces yeux étaient angoissés, plus grand était mon désir de m’enfuir de 
cette chambre d’hôpital. Quand je suis sorti quelques semaines plus tard et 
que je me suis retrouvé dans la rue déserte, j’ai été longtemps sans pouvoir 
penser à autre chose qu’à ces yeux. Ce visage est resté en moi, prisonnier 
comme un oiseau dans une cage, un oiseau qui s’éveille de temps à autre et 
bat des ailes. Il se peut que ce sentiment n’ait été qu’un effort désespéré pour 
me raccrocher à quelque chose au milieu de ma chute. Comprenez-moi 
bien : je n’aimais plus ce visage, je ne comprenais pas son destin. Comme si 
ma vie se détachait et avait soudain d’autres intérêts qui ne correspondaient 
plus du tout à ceux d’avant. C’est ainsi que, selon moi, la vie se transforme 
en destin : un destin qui me semblait-il, n’avait pas l’intention de lever ne 
serait-ce que le petit doigt pour ma sécurité, ma santé, ma bonne humeur, 
tandis que j’étais prêt à tout faire pour mon destin, pour sa grandeur, sa 
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clarté, sa beauté. Je me sentais responsable de mon destin, mais mon destin 
ne se sentait pas responsable de moi. 
 

Si vous désirez témoigner à votre tour, notre magazine vous est ouvert. 
Envoyez-nous votre témoignage à 

ReVivre c/o Brigitte et Jacques Ruhl 
rue Bourgmestre Gilisquet 43 à 1457 Walhain-Saint-Paul 

mail : revivre@skynet.be 
 

Si vous désirez découvrir les témoignages d’autres personnes cérébrolésées ou de leur famille, 
nous vous rappelons le fascicule reprenant tous les témoignages parus dans notre journal depuis 

sa création. Vous trouverez le bon de commande en fin de magazine.   
Il se trouve aussi sur notre site : revivreasbl.be 

 
 

 

�

€ € € € € € € ! ! ! 
Nous ne pouvons pas exister sans vous ! 

 

 
  

 
Pouvons-nous, à nouveau, faire appel à votre générosité ?  
Une cotisation de 10 € vous est demandée, à verser au compte n° 310-
1390172-54. 
Cette contribution nous permettra de vous faire parvenir notre journal, 
d’organiser des conférences et des réunions de discussion, de publier des 
brochures d’information, …  
Merci de votre générosité, elle contribuera à faire connaître et reconnaître la 
«cérébrolésion ». 
  
 
Nous vous rappelons la vente des bics marqués au nom de notre 
association.  

 

 
 
 
Si vous désirez acheter nos bics au prix de 2 € pièce (ou nous aider à les 
vendre), vous pouvez vous les procurer lors de nos conférences.  
 
Nous vous remercions d’avance pour votre aide précieuse ! 

 

Revivreasbl.be  
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Texte de la conférence  
du 27 septembre 2008   

 
« Communiquer avec la personne 

aphasique »   
par Cathy Verhaeghe et Valérie Chavet 

logopèdes au CTR 
�
 
 
Préliminaires 
 
Nous tenons à souligner que la source principale de cet exposé est le travail de Marie 
Julien, logopède canadienne qui ne cesse de développer des outils pour communiquer 
avec les personnes aphasiques et forme le personnel soignant, les familles, les proches à 
communiquer avec elles.  
 
 
 
Qu’est-ce que l’aphasie ? 
 
L’aphasie est la conséquence d’une lésion cérébrale qui touche une ou plusieurs zones du 
langage. 
 
      

 

Centre du langage écrit 
Agraphie 

Centre de la compréhension des mots écrits 
Alexie agnosique 
 

Centre du langage parlé 
Anarthrie 

Centre de la compréhension des mots entendus (aire de Wernicke) 
Surdité verbale 
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Il n’y pas une mais des aphasies. On distingue le patient non-fluent qui n’arrive pas à 
produire 50 mots par minute et le patient fluent qui parle couramment mais se trompe de 
mots ou les modifie.  
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L’âge du patient, la cause de l’aphasie, l’endroit et la profondeur de la lésion peuvent 
mener à des tableaux langagiers très variés. Dans des situations que la personne connaît, 
dans un contexte connu, la compréhension sera plus aisée alors qu’en dehors de ces 
situations, la personne peut sembler comprendre mais des éléments importants peuvent 
lui échapper. 
 
 
 
Qu’est-ce que la communication ? 
 
Souvent les termes « langage » et « communication » sont confondus.  
Le but de la communication est d’établir des rapports sociaux et de maintenir son identité.  
Le langage n’est qu’un des moyens pour arriver à ce but et ne doit pas être une fin en soi. 
 
 
 
Aphasie, langage et communication 
 
L’aphasie entraîne des troubles de langage. La personne peut ne plus savoir lire, écrire, 
converser mais elle n’anéantit pas toutes les compétences de communication. En fait, 
l’aphasie masque les compétences globales de communication. 
Derrière l’aphasie, il y a quelqu’un de compétent. C’est aux interlocuteurs de révéler ces 
compétences, de faire une bonne partie du chemin pour communiquer. 

APHASIE 
Difficulté à trouver les mots 

parle volontiers 
mais se trompe de mots ou les modifie 
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C’est comme si vous étiez en vacances en Grèce et que dans un restaurant, vous vous 
trouviez devant un menu écrit exclusivement en grec. Vous dépendriez de la bonne 
volonté du serveur pour pouvoir commander ce qui vous plaît. 
 

Ent r ées

Cal amar s……………………………………...............8 $

Jambon mel on…………………………………………… 7 $

Cr oquet t es f r omage…………………………………… 9 $

P l at s

Desser t s

Br ochet t es d’agneau?..............................................14 $

Spaghet t i  bol ognaise………………………………… 12 $

Sol e meunièr e…………………………………………… .16 $

Pr of i t er ol l es…………………………………………….8 $

 
 
 
 
Comment la situation de handicap est-elle vécue par les personnes aphasiques et les 
proches ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans les situations de communication, la personne aphasique sera irritée de ne pas 
trouver les mots, sera frustrée face à la dépossession de la parole et se sentira 
dépendante vis-à-vis de l’interlocuteur. Les proches auront l’impression que la personne 
aphasique ne veut plus communiquer, seront irrités par l’incapacité à deviner ce qu’elle 
veut dire, seront stressés lorsqu’ils réaliseront qu’elle ne peut exprimer ce qu’elle pense et 
se sentiront mal à l’aise si elle profère des jurons. 
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Au niveau des relations interpersonnelles, la personne aphasique éprouvera de l’anxiété 
face à des personnes qui lui sont inconnues et sera réticent à établir de nouveaux 
contacts sociaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
On peut également citer la perte d’autonomie. En effet, la personne aphasique perd 
souvent son emploi et voit le nombre de possibilités d’emploi diminuer. Elle sera bien 
souvent également dépendante physiquement. 
Elle perd ainsi ses objectifs éventuels de carrière, doit abandonner certains sports et voit 
le nombre d’activités récréatives diminuer.  
Elle est victime de préjugés. L’aphasie est perçue comme une maladie mentale, de la 
démence ou un état d’ébriété.  
Les proches voient augmenter leurs responsabilités. Ils doivent lire et écrire pour la 
personne aphasique, s’occuper des finances, s’inquiètent, peuvent se décourager et avoir 
eux-mêmes des problèmes de santé. 
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Croyances populaires 
 
A propos de préjugés dont il était déjà question tout à l’heure, en voici d’autres dont la 
personne aphasique est victime. 
 
 
 
 
La personne aphasique peut ne pas 
trouver le nom d’une personne ou se 
tromper de nom mais elle la reconnaît. 
 
 
 
 
 
 
 
 

La personne aphasique va parler quand 
elle peut et souvent c’est lorsque l’on s’y 
attend le moins. Râler, jurer, cela relève du 
langage « automatique » et c’est plus facile 
que de répondre à une question précise, ce 
qui relève du langage « volontaire ». 
Le chant fait appel à d’autres zones du 
cerveau. 
 
 

 
 
 
Il faut toujours s’assurer que la personne 
nous regarde et a notre attention.  
Les troubles de la compréhension peuvent 
être partiels et dépendre de la complexité du 
message, du contexte, de la concentration 
du moment, … 
 
 
 

 
En prenant son temps, on gagne du temps : on 
perd moins de temps à calmer la personne 
aphasique, si elle devient agressive ou 
anxieuse et l’on crée une meilleure relation 
avec la personne. 
Par ailleurs, plusieurs techniques que nous 
allons proposer ne prennent pas plus de 
temps. 
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Croyances populaires 

 
 

Je n’ai pas le temps … 
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Ces croyances sont naturelles mais il faut les chasser de notre tête car elles masquent les 
compétences des personnes aphasiques. 
Or reconnaître les compétences de la personne est fondamental à toute communication, 
fondamental donc pour qu’elle puisse maintenir son identité et des contacts sociaux. 
 
« Toute personne quelle qu’elle soit l’étendue ou la sévérité de ses incapacités, a le droit 
d’influencer, par l’intermédiaire de la communication, les conditions de sa propre 
existence » 
Proposition de l’American Speech and Hearing Association, col.5 n°3, 2000, p. 4-6 
 
 
 
Nous sommes la rampe d’accès à la communication 
 
Ne pas reconnaître les compétences de la personne, ne pas lui permettre de 
communiquer, serait comme ne pas fournir aux personnes paraplégiques, par exemple, de 
fauteuil roulant. Nous sommes, pour les personnes aphasiques, la rampe d’accès à la 
communication. 
 
Le risque, qu’il faut à tout prix éviter, est que l’aphasie prenne le pas sur la vie.  
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Le but est que la vie prenne le pas sur l’aphasie. 
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Comment arriver à cet objectif ? 
 
Cette question pose le problème de la prise en charge. En Europe, nous prenons en 
charge le patient. Au Canada, ils considèrent que le patient doit se prendre en charge lui-
même. Il peut le faire si on reconnaît et révèle ses compétences. L’expérience de vie est 
une ressource inestimable d’apprentissage, de motivation, de participation. L’adulte 
apprend mieux lorsqu’il prend lui-même la responsabilité de définir ce qu’il veut apprendre. 
L’adulte est profondément motivé à apprendre ce qui l’aidera réellement à améliorer sa 
condition de vie. 
Cela suppose un travail d’équipe et des outils qui permettent de mieux communiquer, de 
définir des interventions qui correspondent au mieux au vécu et aux besoins de la 
personne, à chaque étape de la rééducation et de la réinsertion sociale.   
 

                                 

Travail d’équipe
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Pour partir du bon pied… 
 
Lorsqu’on communique avec une personne aphasique, il faut choisir le bon moment, ne 
pas être énervé ou pressé et veiller à ce qu’elle soit suffisamment éveillée. Il est 
souhaitable d’éliminer toutes les sources de distraction (radio, télé, …) et il faut s’assurer 
que la personne porte son appareil auditif, ses lunettes et/ou sa prothèse dentaire. Mieux 
vaut reporter une conversation, en l’expliquant à la personne, si ces conditions ne sont 
pas réunies. 
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Reconnaître et révéler les compétences de la personne aphasique 
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A Toronto, ils résument ce qui doit être mis en place pour communiquer avec les 
personnes aphasiques sous la forme d’une trousse médicale avec, dans la lanière, la 
règle d’or : reconnaître les compétences de la personne aphasique, faire en sorte qu’elle 
se sente traitée avec respect.  
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ReconnaReconnaîître les comptre les compéétencestences

•• «« Je sais que vous savezJe sais que vous savez »…»…

•• Faire en sorte quFaire en sorte qu’’elle ne se sente pas stupideelle ne se sente pas stupide
-- «« Je sais que vous tenez Je sais que vous tenez àà me dire quelque choseme dire quelque chose »»

•• Attribuer les bris de communication Attribuer les bris de communication àà ses propres limites ses propres limites 
(humour)(humour)
-- «« CC’’est moi qui ai du mal est moi qui ai du mal àà vous comprendrevous comprendre »»

•• ReconnaReconnaîître ses peurs et ses frustrations, même si vous tre ses peurs et ses frustrations, même si vous 
ne pouvez les identifier clairementne pouvez les identifier clairement
-- «« Je comprends, que cela vous inquiJe comprends, que cela vous inquièètete…… »»

 
 
 
Il est important de renvoyer à la personne le fait que nous savons qu’elle sait ce qu’elle 
veut nous dire, de la mettre à l’aise si la communication est difficile et d’identifier les 
émotions qui se cachent derrière le message. 
 
Il convient également de révéler les compétences et d’utiliser des techniques qui 
permettent de recevoir et de donner la bonne information.   
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Il est important d’introduire 
le sujet et clairement, de 
présenter une information 
à la fois, de prévenir le 
patient lorsqu’on change 
de thème. Si nécessaire, 
on peut reformuler le 
contenu du message, en 
utilisant d’autres mots plus 
adaptés au niveau de la 
compréhension de la 
personne.   
 
 
 

 
 
 
  
 

Il faut laisser le temps 
à la personne de 
formuler ses idées. Il 
est important 
d’observer 
attentivement ses 
mimiques, son regard, 
sa posture et les 
gestes qu’elle utilise. 
Mieux vaut reconnaître 
le ressenti plutôt que 
de comprendre 
chaque élément. 
 
 
 
 

RRéévvééler les compler les compéétencestences

•• Introduire le sujetIntroduire le sujet
•• PrPréésenter une information senter une information àà la foisla fois

•• Aviser dAviser d’’un changement de thun changement de thèèmeme

•• RRééppééter le message au besoin en le ter le message au besoin en le 
reformulantreformulant
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RRéévvééler les compler les compéétencestences

•• Lui accorder un dLui accorder un déélai de rlai de rééponseponse

•• LL’’observer:observer:

--mimiques, regard, posture, gestes mimiques, regard, posture, gestes 
--se fier plus aux indices non verbaux quse fier plus aux indices non verbaux qu’à’à ses motsses mots

•• ReconnaReconnaîître ce qutre ce qu ’’elle ressent plutôt que de     chercher elle ressent plutôt que de     chercher àà
comprendre TOUT le contenucomprendre TOUT le contenu

•• Retourner aux Retourner aux éémotions lorsque le discours devient motions lorsque le discours devient 
incohincohéérentrent
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Comment reconnaître et révéler les compétences ? 
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Voici quelques propositions qui permettent de faciliter la communication : 
 
 
1) Modifier notre façon de parler 
 

Comment ?Comment ?

•• Parler naturellement avec un ton de voix adulte mais un dParler naturellement avec un ton de voix adulte mais un déébit lbit lééggèèrement ralentirement ralenti

•• Bien articuler; Bien articuler; ne pas parler plus fortne pas parler plus fort

•• Utiliser des phrases complUtiliser des phrases complèètes mais courtes, simplestes mais courtes, simples

•• Ne pas poser de Ne pas poser de «« questions doublesquestions doubles »» : : 

«« Vous partez en avion demain ?Vous partez en avion demain ? »»

«« Vous partez demain ou aprVous partez demain ou aprèèss--demain?demain? »»

•• Poser des questions fermPoser des questions ferméées : ouies : oui--nonnon

•• Alterner avec des questions avec choix de rAlterner avec des questions avec choix de rééponses : aide visuelleponses : aide visuelle
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2) Ajouter un support visuel 
 

Comment ?Comment ?

•• Utiliser des Utiliser des gestesgestes que la personne peut comprendreque la personne peut comprendre

•• Ecrire Ecrire un mot clun mot cléé/l/l’’ididéée principale en gros caracte principale en gros caractèères : res : 
MEDICAMENTSMEDICAMENTS

•• Utiliser des Utiliser des images ou le dessin images ou le dessin 

•• Proposer des choix de rProposer des choix de rééponse gestuels, ponse gestuels, éécrits ou imagcrits ou imagééss

•• SS’’assurer quassurer qu’’il a compris la question et quil a compris la question et qu’’on a compris la ron a compris la rééponseponse
en utilisant des straten utilisant des stratéégies visuellesgies visuelles
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Voici un exemple de support visuel qui peut être utilisé si l’on veut parler avec la personne 
de ses médicaments : 

MEDICAMENTSMEDICAMENTS

OUIOUI NONNON ??

OUIOUI NONNON ??

OUIOUI NONNON ??

OUIOUI NONNON ??

OUIOUI NONNON ??

,��1�

2��.��
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Des supports visuels qui fonctionnent généralement bien,  sont les échelles (échelles de 
douleur, de satisfaction…) 
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3) Le « oui » et le »non » 
 

Comment ?Comment ?

•• Être attentif au nonÊtre attentif au non--verbal. Peut dire OUI mais verbal. Peut dire OUI mais 
ll’’expression de ses yeux dit NONexpression de ses yeux dit NON

•• Proposer un carton OUIProposer un carton OUI--NONNON--??

•• Faire le geste avec la main (pouce vers le haut, Faire le geste avec la main (pouce vers le haut, 
pouce vers le bas, si pas dpouce vers le bas, si pas d’’apraxieapraxie……) ) 

•• VVéérifier en reformulant, en rifier en reformulant, en éécrivant ou en proposant crivant ou en proposant 
un des choixun des choix
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Si la personne est héminégligente, nous lui proposerons une feuille avec le oui, le non et 
le point d’interrogation alignés verticalement.   
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4) Bien connaître la personne 
 
Pour faciliter la communication, il est important de connaître les habitudes de vie de la 
personne. Pour ce faire, il est essentiel d’inclure les proches. 
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Conclusion 
 
Même si la personne aphasique dispose d’un carnet de communication (version papier ou 
informatisée), nous restons sa rampe d’accès à la communication, c’est à nous de 
reconnaître et de révéler ses compétences.  
Elle pourra alors faire part de la place que prend l’aphasie dans sa vie, des personnes 
avec qui elle aimerait communiquer, de ses rêves… et maintenir ainsi son identité. 
 
 
 

En guise de conclusionEn guise de conclusion
•• Ce nCe n’’est pas tant le contenu du message est pas tant le contenu du message 

qui importe que la qualitqui importe que la qualitéé de la relationde la relation

•• FaitesFaites--vous confiance        et faitesvous confiance        et faites--lui lui 
confianceconfiance

�
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Texte de la conférence  
du 22 novembre 2008   

 
« D’un simple coup d’œil  
ou du bout de la langue :  
à propos de la mémoire  

des noms et des visages » ��
par Thomas Busigny 

Neuropsychologue chercheur - UCL 
 
�

�
 
INTRODUCTION 
 
La mémoire des visages et des noms propres est une de nos fonctions cognitives les plus 
essentielles dans notre quotidien. C'est tout d'abord une fonction très précoce . Les 
nouveau-nés sont déjà capables de différencier des visages familiers de visages non 
familiers. Ensuite, c'est une fonction très rapide  et efficace . Lorsque le mécanisme 
fonctionne bien, nous sommes capables de reconnaître quelqu'un et de retrouver son nom 
en moins d'une seconde. C'est aussi une fonction cruciale  dans nos interactions sociales. 
Le 21ème siècle est caractérisé par une extension fulgurante des réseaux sociaux. Au 
travail, dans les loisirs, en voyage, à la télévision, sur Internet, nous rencontrons une 
quantité innombrable de nouvelles personnes et donc de nouveaux visages. Pouvoir 
reconnaître un visage et le dénommer est donc devenu un réel enjeu social dans notre 
quotidien. La mémoire des noms et des visages est aussi une fonction complexe , qui 
recourt à toute une série de fonctions cognitives fines qui doivent interagir. Pour cette 
raison, cette fonction est également une fonction très fragile .  
 

Tout comme "une chaîne 
possède la force du plus faible 
de ses maillons", la mémoire des 
visages et des noms dépend de 

chacun de ses constituants. Il suffit qu'un seul de ses maillons fonctionne mal pour que 
tout le processus soit en difficulté. Parmi ces maillons, nous trouvons: 

�� L'attention . Nous avons besoin de concentration pour mémoriser un nouveau 
visage et pour le reconnaître. 

�� La perception visuelle de bas niveau . Nous avons besoin de détecter 
correctement les formes, la couleur, les contrastes, les distances, … 
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�� La perception visuelle de haut niveau . Nous ne percevons pas les visages 
comme les autres objets. Un processus particulier s'active pour intégrer tous les 
traits du visage en un tout indissociable. C'est cette perception particulière qui 
nous permet de reconnaître rapidement et efficacement un visage. 

�� La mémoire perceptive . Nous avons besoin de garder en mémoire une trace 
perceptive, une "photographie" dynamique et complexe du visage. 

�� La mémoire sémantique . Les personnes que nous connaissons ne sont pas 
seulement connectées à un visage, mais également à un réseau d'informations 
conceptuelles que nous possédons sur elles : date de naissance, adresse, statut 
familial, profession, numéro de téléphone, … 

�� La mémoire épisodique . Pour les personnes que nous connaissons 
personnellement, nous possédons également toute une série de souvenirs 
autobiographiques que nous avons vécus avec cette personne : la première 
rencontre, un voyage fait ensemble, un anniversaire, l'endroit où on rencontre 
habituellement cette personne, … 

�� Le langage . En bout de course, une fois que nous avons reconnu la personne et 
accédé à ses informations personnelles, nous accédons à son nom, qui demande 
une activation langagière lexicale. 

�� Les fonctions exécutives . Parmi celles-ci, l'inhibition joue un rôle crucial. 
Reconnaître un visage, c'est aussi inhiber tous les autres que nous avons en 
mémoire. 

 
La mémoire des noms et des visages est donc une fonction complexe qui fait appel à de 
nombreuses fonctions cérébrales. Tout comme pour nos autres fonctions (par exemple 
l'intelligence), chacun de nous est plus ou moins doué, plus ou moins efficace. Certaines 
personnes sont très performantes pour reconnaître un visage et retrouver son nom et font 
rarement d'erreurs. D'autres éprouvent beaucoup plus de difficultés et sont peu à l'aise au 
quotidien. Mais la plupart d'entre nous se situent au milieu, dans la moyenne. Parfois, la 
reconnaissance des visages est devenue impossible suite à un accident cérébral (un 
trauma crânien, une tumeur, une hémorragie cérébrale, …). Chez ces personnes, la vue 
des visages connus n'évoque plus aucune familiarité et l'identification est devenue 
impossible, même en ce qui concerne leur propre visage. Ce trouble porte un nom: la 
prosopagnosie . Néanmoins, ce trouble est un trouble rare et ne touche qu'un très faible 
pourcentage de la population. Nous pouvons éprouver quelques difficultés à reconnaître 
les personnes, nous ne serons pas prosopagnosiques pour autant. Il ne faut donc pas 
avoir d'inquiétude outre mesure, il est normal que notre système connaisse des ratés, 
étant donné sa complexité. Mais si ces difficultés prennent une ampleur inquiétante, alors 
il devient important de s'y intéresser et de tenter d'y remédier. 

 
Parmi l'ensemble des étapes impliquées dans la mémoire des visages et des noms 
propres, trois phases sont particulièrement importantes. Tout d'abord, il y a la phase de 
reconnaissance . A ce stade, notre système perceptif reconnaît que le visage que l'on voit 
en face de nous est un visage qui a déjà été vu et qui a été encodé dans notre mémoire. 
Si le visage est connu, nous ressentons alors un sentiment de familiarité et nous 
reconnaissons la personne. Ensuite, la deuxième étape importante est l'étape 
d'identification . A ce stade, nous récupérons toutes les informations que nous possédons 
sur la personne : il s'agit d'informations sémantiques, conceptuelles, mais aussi des 
souvenirs épisodiques, autobiographiques. Enfin, la dernière étape, non moins cruciale, 
consiste en la dénomination . A ce stade, nous allons rechercher en mémoire le nom de 
la personne.  
Notre système peut être lésé à chacune de ces trois grandes étapes. Lorsque l'étape de 
reconnaissance ne fonctionne plus, on est alors face à un cas de prosopagnosie , c'est-à-
dire une incapacité à reconnaître une personne sur base de son visage. Lorsque nos 
connections d'identification fonctionnent mal, nous éprouvons alors des difficultés à 
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récupérer les connaissances liées aux personnes. C'est ce qui arrive par exemple dans le 
cas de la démence sémantique . Enfin, l'accès aux noms propres peut être atteint en lui-
même : on parle alors d'anomie  des noms propres. Il est néanmoins fréquent que les 
différentes étapes soient atteintes en même temps, rendant parfois le diagnostic difficile 
entre l'un ou l'autre trouble. 

 
 

NOS PETITS RATES DU QUOTIDIEN : QUESTIONS – REPONSES 
 
1. Parfois, j'ai l'impression d'être familier avec quelqu'un qui m'est pourtant 
inconnu. Pourquoi ? 
La neuropsychologie nous a appris que le sentiment de familiarité et le souvenir pouvaient 
être deux fonctions dissociées et donc qui peuvent parfois nous induire en erreur. Dans 
une première situation, un sentiment de familiarité peut être activé alors qu'aucun souvenir 
ne lui est associé. Ce sentiment erroné peut concerner les visages, mais aussi des 
situations du quotidien, c'est ce qu'on appelle le sentiment de "déjà-vu ". Dans cette 
situation, une des zones de notre cerveau active erronément un sentiment de familiarité, 
alors qu'aucun souvenir ne lui est associé en mémoire. C'est ainsi qu'on peut avoir 
l'impression de connaître quelqu'un alors qu'il nous est inconnu.  
 
Dans la seconde situation, on observe le pattern inverse : un souvenir peut être activé en 
l'absence de sentiment de familiarité. C'est ce qui arrive notamment dans le Syndrome de 
Capgras . Dans cette situation, notre cerveau active un souvenir réel, mais il échoue à lui 
associer un sentiment de familiarité. Dans ce syndrome étrange, le patient reconnaîtra la 
personne mais ne se sentira pas familier avec elle. Il reconnaîtra ainsi par exemple sa 
sœur ( "oui, en effet, cette dame ressemble très fort à ma sœur, elle a les mêmes yeux, le 
même sourire, elle s'exprime de la même façon" ), mais il sera déstabilisé par son 
absence de familiarité ( "mais ça ne peut pas être ma sœur, c'est un clone" ). Ce 
sentiment peut donc se produire pour les visages, mais aussi dans d'autres situations, par 
exemple concernant un lieu d'habitation au retour d'une hospitalisation ( "cet appartement 
ressemble beaucoup au mien, mais quelque chose a changé, ce n'est pas chez moi" ). 

 
  

2. Pourquoi je prends parfois quelqu'un pour quelqu'un d'autre ? 
Il s'agit ici d'un problème de reconnaissance qui concerne notre perception et notre 
mémoire perceptive des visages. Notre mémoire des visages est en fait agencée comme 
un espace multidimensionnel. Le centre de cet espace est constitué par un visage moyen, 
comme un prototype  de tous les visages que nous avons rencontrés dans notre vie. 

Chaque visage que nous 
connaissons se situe par rapport à 
ce visage prototypique et est 
"accroché" quelque part dans cet 
espace multidimensionnel.  
La règle est que les visages qui 
réunissent les mêmes 
caractéristiques sont "accrochés" 
dans un endroit proche : nous 
retrouverons ainsi dans le même 
espace les visages par exemple 
d'hommes aux cheveux courts et 
bruns, aux yeux bleus, portant des 
lunettes et une barbe. Différencier 
deux personnes possédant ces 
caractéristiques identiques sera 
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donc plus difficile pour notre système que de différencier une telle personne par exemple 
d'une femme blonde aux yeux bruns, sans lunettes et sans barbe. Il arrive donc que notre 
système se trompe, et prenne un homme brun à lunettes et portant une barbe pour un 
autre, parce que cette personne a activé des caractéristiques proches de quelqu'un que 
nous possédons dans notre mémoire. 
 
Ce phénomène est lié à un autre : l'impression que nous avons que tous les gens d'une 
autre race se ressemblent. Par exemple, un européen aura l'impression que les femmes 
asiatiques se ressemblent très fort. Or, ces personnes sont aussi différentes entre elles 
que les européens entre eux. Tout est à nouveau une question d'espace de 
représentation. Ces personnes ne correspondant pas à notre prototype encodé en 
mémoire, nous allons donc les 
accrocher toutes dans un même coin 
de notre espace (par exemple : femmes 
aux cheveux noirs, aux yeux en 
amandes, au teint pâle,…). Lorsque 
nous devrons les différencier, ce sera 
donc plus difficile parce que ces 
visages seront mis "dans le même sac". 
Toutefois, si vous passez plusieurs 
années dans un autre pays que le 
vôtre, votre système s'adaptera et vous 
deviendrez aptes à différencier les 
habitants du pays. Vous aurez créé un 
nouvel espace en mémoire qui vous 
aidera à différencier ces nouveaux 
visages. 
 
 
3. Pourquoi j'ai du mal à reconnaître les personnes hors de leur contexte?  
Il s'agit à nouveau d'un problème de reconnaissance et de mémoire perceptive, mais qui 
en plus est associé à une influence du contexte, et donc à notre mémoire épisodique. 
Lorsque nous nous trouvons dans un certain contexte, notre mémoire épisodique 
présélectionne un ensemble de personnes que nous sommes censés pouvoir rencontrer 
dans ce contexte. Par exemple, si nous assistons à un match de tennis à Roland-Garros 
et que deux joueuses sont en train de s'affronter sur le terrain, notre mémoire 
présélectionnera l'échantillon de joueuses de tennis que nous avons en mémoire. Il 
inhibera ainsi par la même occasion tout un ensemble de personne que nous ne sommes 
pas censés rencontrer dans ce contexte (ex: femmes politiques, actrices, chanteuses, …). 
Ce système permet ainsi de faciliter la reconnaissance en diminuant le nombre de 
possibles dans lesquels devra aller puiser notre mémoire perceptive pour reconnaître la 
personne. 
De cette manière, lorsqu'une personne est sortie de son contexte, il peut être difficile de la 
reconnaître, puisque notre système ne l'aura pas présélectionnée. Prenons l'exemple 
suivant: "Je vois l'entraîneur de foot de mon fils tous les samedis. L'autre jour, le boucher 
a demandé des nouvelles de mon fils… Je me demandais pourquoi… Je ne l'avais pas 
reconnu : c'était l'entraîneur mais sans son training et avec un tablier de boucher ! ". Dans 
ce cas, l'entraîneur de foot a été décontextualisé de son cadre habituel et a été réintégré 
dans un autre contexte. Le mécanisme de présélection n'a donc pas pu fonctionner, et le 
système a dû faire preuve de flexibilité pour faire fi du contexte et reconnaître la personne 
malgré tout. Ce processus explique pourquoi il nous est fréquemment difficile de 
reconnaître certaines personnes hors de leur contexte. 
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4. Pourquoi j'ai des difficultés avec les prénoms et les noms et pas avec les 
mots communs ?   
Cette dissociation entre noms propres et noms communs peut s'expliquer de trois façons.  
Tout d'abord, ces deux classes de noms ont des fréquences  d'apprentissage différentes. 
Notre stock de noms communs est principalement appris dans l'enfance, lorsque nos 
capacités mnésiques sont à leur paroxysme. Ces noms appris dans l'enfance jouiront 
donc d'une grande robustesse. En vieillissant, nous n'apprendrons plus qu'un stock réduit 
de noms communs (pas plus de 40 nouveaux par an). En revanche, nous seront 
confrontés toute notre vie à l'apprentissage de noms propres (environ 500 nouveaux par 
an). En raison de cette foule de noms propres à mémoriser, alors que nous ne sommes 
plus dans notre pic d'apprentissage, notre mémorisation des noms propres sera moins 
robuste.  
Ensuite, noms propres et noms communs jouissent de généralisation  et de 
renforcement  différents. Les noms communs sont répétés fréquemment et sont 
généralisables à plusieurs exemplaires. Je prononce le mot "verre" plusieurs fois par jour 
et chaque fois, il concerne un objet différent. En revanche, les noms propres sont répétés 
moins souvent et surtout, ils sont exclusifs à un seul exemplaire. Les noms de famille, 
surtout, sont peu prononcés au quotidien et donc seront faiblement renforcés.  
Enfin, les noms propres et communs consistent en des associations arbitraires  dénuées 
de sens. Les noms communs n'ont ainsi aucun lien entre leur prononciation et ce qu'ils 
représentent (ex: le mot "chaise" n'a aucun lien avec l'objet réel). Les noms propres de 
personnes souffrent encore davantage que les noms communs de ce lien arbitraire, parce 
que dans leur cas, il est double: tout d'abord, il n'y a aucun lien logique entre le visage et 
le prénom, et ensuite, aucun lien non plus ne relie le prénom au nom de famille. Ceci 
constitue donc une dernière raison pour laquelle il nous est plus difficile d'encoder et de 
nous remémorer les noms propres par rapport aux noms communs. 

 
 

5. Parfois, je sais plein de choses sur une personne célèbre, mais son nom 
m'échappe, pourquoi ?  
En plus des raisons citées précédemment pour expliquer les difficultés de retenir les noms 
propres, ceux-ci ont un statut particulier au sein de notre mémoire sémantique. La 
mémoire sémantique est constituée comme un réseau . Toutes les informations que l'on 
possède sur quelqu'un sont distribuées au sein de ce réseau. Cependant, toutes les 
informations n'ont pas le même statut au sein du réseau. Certaines informations sont non 
spécifiques  et partagées 
par plusieurs exemplaires 
tandis que d'autres sont 
spécifiques .  
Dans le cas des célébrités, 
parmi les informations non 
spécifiques  nous trouvons: 
la nationalité, la profession, 
le genre, l'âge, les œuvres 
dans lesquelles la célébrité 
s'est produites, … Par 
exemple lorsque l'on 
évoque un acteur français, 
comique, qui a fait du 
cinéma et du théâtre, est 
décédé, et qui a joué dans 
la Grande Vadrouille et 
dans Le Gendarme de 
Saint-Tropez, la plupart 
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d'entre nous trouvera de qui il s'agit. Cependant, ces informations ne sont pas spécifiques 
: il existe d'autres acteurs français, d'autres comiques décédés, d'autres acteurs qui ont 
joué dans La Grande Vadrouille, … Ce qui fait l'identité de cette personne, ce ne sont pas 
chacune de ces informations individuelles (qui ne sont pas spécifiques), c'est le fait 
qu'elles soient toutes réunies ensemble. L'ensemble de ces informations tisse donc une 
véritable toile d'araignée de liens qui les réunissent entre elles et qui renvoient l'une à 
l'autre. Récupérer une information permet donc d'accéder à une autre et d'activer ainsi 
tout le réseau. Ceci explique donc la robustesse de notre mémoire sémantique.  

 
Une seule information échappe à cette règle, il s'agit du nom propre. En effet, 
contrairement aux autres informations qui sont non spécifiques, le nom propre, lui, est 
spécifique  et n'est associé qu'à une seule et même personne. Dans l'exemple proposé, 
"Louis de Funès" est une étiquette unique, qui ne correspond qu'à l'individu en question et 
qui ne peut pas être mis en lien avec d'autres. Par conséquent, cette information ne 
s'intègre pas dans le nœud de connexions sémantiques et ne peut pas être accédée via 
d'autres connexions. Cette information ne peut être accédée que par un seul lien, unique, 
arbitraire, qui relie la célébrité à son nom. Ceci explique que cette information est 
beaucoup plus fragile et donc difficile d'accès. 

 
 

6. Je suis restaurateur/médecin/professeur et souvent un 
client/patient/étudiant me salue et je ne sais pas de qui il s'agit. Pourquoi ?  
Cette situation peut s'expliquer par deux facteurs. Tout d'abord, le premier facteur 
concerne le moment de l'encodage (l’étape de mise en mémoire) et la force de la trace 
encodée. Pour qu'un visage soit encodé de façon robuste, efficace et durable, il faut que 
cet encodage ait été effectué de façon optimale. Pour ça, il est conseillé de respecter les 
trois "INT". Tout d'abord, il est important de réaliser un encodage suffisamment INTense. 
En effet, pour qu'un encodage soit efficace, il faut réunir une certaine quantité de 
ressources attentionnelles et allouer une concentration suffisante. Cela demande donc de 
faire un effort dès l'encodage. Ensuite, une trace sera d'autant plus robuste que le contact 
avec la personne aura été INTerpersonnel . En effet, si l'on multiplie les voies d'entrées et 
les informations sur la personne, la trace en mémoire sera plus forte. En encodant la voix, 
les expressions, le nom, les intérêts de la personne, le visage ne sera pas la seule voie 
d'accès à l'identité mais sera inclus dans le réseau sémantique des connaissances. Enfin, 
l'encodage sera encore davantage efficace, si le contact est INTéressé . Si la personne 
éveille en nous un quelconque intérêt (intellectuel, commercial, social, séductif, …), on 
mémorisera d'autant plus la personne. En revanche, un encodage superficiel, impersonnel 
et non intéressé ne produira qu'une trace faible qui aura peu de chances d'être stockée 
robustement en mémoire. D'où l'intérêt de mettre toutes les chances de son côté dès 
l'encodage. 
 
Le deuxième facteur concerne le moment de la récupération  de la trace parmi le nombre 
de possibles . Plus on connaît de gens, plus on en rencontre dans sa vie professionnelle, 
plus le choix entre le nombre des possibles est difficile. Or, certaines professions amènent 
à rencontrer un nombre particulièrement important de nouveaux visages quotidiennement. 
La restauration, l'enseignement et le secteur médical en font partie. 
Ces deux raisons expliquent donc pourquoi un restaurateur, un professeur, un médecin 
peut être fréquemment confronté à une personne qu'il ne reconnaît pas. Tout d'abord, 
l'encodage ne s'est probablement pas effectué de manière suffisamment efficace, 
conduisant à une trace insuffisamment intense, interpersonnelle et intéressée. Ensuite, le 
nombre de choix possible étant très étendu parmi les clients, étudiants, patients, la 
récupération de la trace en sera d'autant plus compliquée.  
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POUR NOUS AIDER AU QUOTIDIEN: TRAINING COGNITIF 
 
1. Trucs et astuces pour la reconnaissance 
Normalement, lorsque notre système fonctionne de façon optimale, la reconnaissance est 
automatique et aucune stratégie particulière n'est nécessaire. Néanmoins, lorsque nos 
performances au quotidien ne sont pas toujours satisfaisantes, il peut être intéressant de 
leur donner un petit coup de pouce. 
Dans un premier temps, il est intéressant de s'entraîner à repérer ce qui est distinctif chez 
la personne en question. On fera donc attention à un élément particulier de son visage : 
une coupe de cheveux, une pilosité particulière (moustache, bouc, barbe, rouflaquettes, 
…), des tâches de rousseur, une bouche 
pulpeuse, des yeux très clairs, des fossettes, 
un grain de beauté, … On essaiera alors de 
retenir ce trait et de l'associer à la personne. 
Lors de la reconnaissance, ce trait fournira 
une aide supplémentaire pour reconnaître la 
personne. 

 
Cette stratégie peut être appliquée également 
à des caractéristiques non faciales. On pourra 
ainsi retenir d'autres caractéristiques 
distinctives : voix, démarche, taille, 
corpulence, vêtements, bijoux, ou encore 
certains accessoires qui sont associés de 
façon récurrente à la personne (sac, mallette, 
voiture,…). Ces traits pourront également être associés de façon durable à la personne et 
aideront à la reconnaissance. L'objectif est toujours de travailler sur la robustesse de 
l'encodage et de renforcer celui-ci en retenant des détails supplémentaires.  
 
 
2. Trucs et astuces pour apprendre de nouveaux noms 
Nous avons vu précédemment que le nom est une étiquette arbitraire qui n'a aucun lien 
avec la personne qui le porte. L'objectif ici est donc de donner du sens à ce qui n'en n'a 
pas. Pour ce faire, on va de nouveau travailler sur la robustesse de l'encodage, en utilisant 
une stratégie d'imagerie mentale appelée Face-Name. Cette stratégie est décomposable 
en trois étapes à l'encodage: 

�� Dans un premier temps, il s'agira de trouver un substitut concret  et imageable 
au nom de la personne. Exemple : Busigny – bus. 

�� Dans un second temps, l'objectif est de trouver une caractéristique du visage  
de la personne (cfr supra). Exemple : un grand nez. 

�� Enfin, dans un troisième temps, on créera une image interactive  entre le mot 
imageable et la caractéristique du 
visage. Exemple : un nez en forme 
de bus. 

Lors de la récupération, on effectuera le 
parcours inverse: récupération de la 
caractéristique du visage (nez), activation de 
l'image interactive (nez-bus), accession au 
mot concret (bus) et dérivation du nom 
propre (Busigny).   
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Cette stratégie fonctionne également très bien en remplaçant le choix d'une 
caractéristique du visage par une caractéristique de la personnalité. Cette stratégie – la 
Personality-Name  – est parfois préférable à la première dans le cas de certains noms de 
famille plus difficilement imageables. 
L'objectif de cette stratégie est de renforcer les connexions existantes et de créer de 
nouvelles connexions. Reprenons l'exemple de Louis de Funès. Nous avons vu 
précédemment que ce nom constitue une étiquette unique et fragile. Voici un moyen de la 
renforcer. D'une part, le mot "Louis" peut me faire penser aux Louis d'or, qui me 
rappelleront le film "La folie des grandeurs". D'autre part, le mot "Funès" peut me faire 
penser au mot "finesse" et me rappeler le film "L'aile ou la cuisse" ou Louis de Funès joue 
le rôle d'un critique gastronomique. En créant ces deux nouvelles associations, je noue de 
nouvelles connexions qui tissent de nouveaux liens autour du nom propre et qui renforce 
ainsi la connexion existante. J'aurai alors plus de chances de récupérer le nom propre par 
la suite.  

 
 

3. Trucs et astuces pour récupérer un nom 
Si le nom a été appris par une stratégie particulière comme la Face-Name ou la 
Personality-Name, la stratégie de récupération consiste à refaire le chemin en sens 
inverse. En revanche, pour les noms qui n'ont pas été encodés par une stratégie 
d'apprentissage, il n'existe pas de stratégie particulière de récupération, hormis celle de se 
remettre un maximum en contexte (pour faire jouer notre système de présélection). Pour 
un nom qui reste coincé sur le bout de la langue, il est donc conseillé de:  

�� Se remettre dans le contexte habituel de la rencontre 
�� Se remémorer un maximum d'informations que l'on possède sur la personne 
�� Essayer de récupérer certaines informations sur le nom : long ou court, 

consonance étrangère, même nom que quelqu'un d'autre,… 
�� Réciter l'alphabet 
�� Ouvrir un répertoire (gsm, agenda) et faire défiler les noms 
�� Prononcer les noms de personnes associées 
�� Ou parfois, simplement laisser tomber… Ca reviendra plus tard. 

 
 
 
CONCLUSIONS 
 
Au total, est-ce que nos petits ratés de la vie quotidienne concernant la mémoire des 
visages et des noms doivent être inquiétants ? Nous avons vu que cette fonction est 
complexe et fragile et qu'il est normal que nous connaissions des ratés. La plupart du 
temps, ceux-ci sont donc bénins. Ces petits ratés ne sont normalement pas prédicteurs de 
maladies, et notamment pas de la Maladie d'Alzheimer. Cette forme de maladie est 
davantage associée à des problèmes initiaux concernant la mémoire épisodique (oublis de 
l'emploi du temps, du contenu des repas, des émissions regardées à la TV, …). En 
revanche, une perte progressive des connaissances sémantiques peut être annonciatrice 
d'une démence sémantique. Une perte de la mémoire des noms propres peut donc être 
un indicateur de ce type de maladie, mais seulement si celle-ci est associée à d'autres 
pertes de connaissances sémantiques (perte du sens des mots, troubles de 
compréhension, confusion des mots, …). 
En revanche, notre mémoire des visages et des noms est très sensible au vieillissement 
normal. Avec l'âge, nos capacités d'apprentissage "par cœur" diminuent, et il devient alors 
utile, voire primordiale, de préférer un apprentissage "intelligent", soutenu par des 
stratégies. Il est donc important d'apprendre à développer ces stratégies, dans le but de 
développer notre réseau, de multiplier et renforcer nos connexions, et de prévenir ainsi les 
oublis futurs. 
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En conclusion, nous avons beaucoup à gagner à faire de simples petits efforts la première 
fois que nous rencontrons une personne, au moment de l'encodage: repérer une 
caractéristique visuelle, repérer un trait de personnalité, répéter le nom plusieurs fois, le 
mettre en lien avec ceux qu'on connaît déjà, tenter de trouver un mot dérivé imageable, 
mettre en lien le nom avec la personne,… Ces simples petites stratégies concourent à 
rendre l'encodage plus robuste et à maintenir une trace plus riche, plus élaborée, plus 
distinctive, tout en instaurant un contact davantage intense et personnifié. Au final, faire 
attention, créer du concret, multiplier les entrées sont des astuces à garder à l'esprit à 
chaque fois que l'on rencontre de nouvelles personnes. Ces petits efforts sont simples et 
peu coûteux, mais au final ils peuvent nous rendre de grands services et nous permettre 
ainsi d'utiliser au mieux cette fonction essentielle qu'est la mémoire des noms et des 
visages.  
 

 
Comme lecture supplémentaire, pour ceux qui désirent en savoir plus, je vous conseille: 
Barbeau, E., Joubert, S., & Felician O. (2008). Traitement et reconnaissance des visages: 
Du percept à la personne. Marseille: Solal. 
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Texte de la conférence  
du 17 janvier 2009   

 
« La réinsertion socio-

professionnelle des personnes 
cérébrolésées» ��

par Sophie Cockaerts 
Chargée d’insertion à La Braise 

�
�

 
1. Introduction 
 La réinsertion socio-professionnelle des personnes cérébrolésées est essentielle et 
constitue l'un des buts fondamentaux de la réadaptation. C'est cependant un processus 
complexe et qui prend du temps. Lorsqu’un projet de réinsertion est envisagé par la 
personne, ses proches ou l'équipe de réadaptation, divers facteurs doivent être pris en 
considération. Nous les exposerons ci-après. 
Il ne s'agit pas aujourd'hui d'un exposé scientifique. J’interviens en qualité de 
professionnelle de la réinsertion sur le terrain. Les chiffres ou exemples qui illustreront 
l'exposé sont cités à titre informatif uniquement. 
 
 
2. Facteurs à prendre en compte dans la réinsertion  des personnes cérébrolésées 

 
· Le bilan des capacités et incapacités  
 

A la suite d'un accident cérébral, la victime peut être atteinte de séquelles plus ou moins 
nombreuses, légères ou graves. La complexité des problèmes vécus par les victimes 
provient du fait que, le cerveau étant touché, toutes les dimensions du comportement 
humain peuvent être altérées ou atteintes. Ce n'est pas uniquement la dimension physique 
qui peut être atteinte mais également les dimensions cognitive, comportementale, et 
psycho-affective. 
Il est nécessaire d'évaluer les séquelles et les capacités préservées ainsi que leur 
adéquation à une possible reprise d'activité.  
Ces évaluations, réalisées par une équipe pluridisciplinaire sont constituées de séances 
de testing classique mais également d'observations et d'évaluations dites « écologiques ». 
Ces dernières sont des évaluations réalisées dans des situations proches de la réalité (par 
exemple: réalisation de tâches multiples avec possibilité de s'organiser, etc.). Plusieurs 
auteurs ont, en effet, déjà mis en doute la capacité de certains tests classiques à prévoir 
les difficultés du quotidien des patients, estimant qu'ils sont trop structurés, trop explicites 
quant à leurs buts et aux procédures pour les atteindre. Ces tests n'intègrent pas non plus 
le rôle potentiel des stimulations interférentes, habituellement présentes dans les 
situations de la vie courante. Par ailleurs, il n'est jamais demandé au sujet, dans ces tests,  
d'organiser son comportement sur une longue période de temps ou d'établir des priorités 
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entre différentes alternatives en compétition. Or, la plupart des activités de la vie 
quotidienne mettent plutôt en jeu ce type de compétences.  
 
Sur le terrain, nous avons pu mesurer l'importance de ces évaluations écologiques. 
Certains patients, bien que revenus dans les normes aux tests neuropsychologiques 
classiques, présentent cependant de nombreux déficits dans la vie quotidienne. Nous 
privilégions donc les évaluations écologiques et les mises en situations au plus proche de 
la réalité des patients. 
En début de réadaptation, des évaluations sont effectuées dans différents domaines: la 
neuropsychologie, le comportement, les émotions et le vécu psycho-affectif, la logopédie, 
la kinésithérapie, l'ergothérapie, l'anamnèse sociale, le projet ou pré-projet de réinsertion.  
 
Durant la réadaptation, des mises en situation au centre ou des stages à l'extérieur de 
celui-ci sont organisés et participent à l'évaluation de la personne cérébrolésée (stages 
d'observations, stages pratiques en entreprise, activités de volontariat, de loisirs, etc.). 
Moyen d'évaluation des compétences professionnelles, sociales et comportementales, ces 
stages et mises en situations permettent également à la personne cérébrolésée d'avoir 
une meilleure prise de conscience ou une meilleure connaissance de ses séquelles et de 
leur impact sur le quotidien. Parfois, enfin, ils sont source de valorisation pour la personne 
qui reprend confiance en elle ou lui permettent de découvrir de nouvelles tâches et 
activités.  
 

· L'anosognosie – le déni  
 

Quand un patient est anosognosique, qu'il n'a donc pas pleinement conscience de ses 
séquelles et de leur impact au quotidien, il est très difficile d'avancer dans le parcours de 
réinsertion. La personne ne reconnaît pas ses limites et est fréquemment persuadée de 
pouvoir reprendre ses fonctions antérieures sans difficulté. Elle est donc, à ce moment-là, 
incapable de construire un projet de réinsertion réaliste. Elle espère parfois pendant de 
longs mois, atteindre une « guérison » totale. Ce n'est parfois qu'après plusieurs situations 
d'échec que l'anosognosie est ébréchée et que l'on peut commencer à travailler dans la 
réalité et à partir des capacités préservées et limites acceptées de la personne.  Ce n'est 
qu'au moment où la personne a pleinement conscience de ses difficultés que la personne 
cérébrolésée peut accepter l'utilisation de moyens de compensation.  
 

· Le processus de deuil 
 

Il sied d'évoquer la difficulté pour bon nombre de personnes cérébrolésées, à faire le deuil 
des capacités perdues. Comment admettre que l'on n'est plus capable des mêmes choses 
qu'avant l'accident cérébral, qu'il va falloir apprendre à vivre avec ses difficultés et que 
celles-ci resteront, pour certaines, définitivement ? L'accident cérébral survenant en cours 
de vie, à l'âge adulte, c'est aussi le deuil de la profession et des responsabilités 
antérieures qu'il faut fréquemment faire. Or, celles-ci sont souvent idéalisées par la 
personne. 
Ce processus de deuil est souvent long pour la personne cérébrolésée. Il l'est également 
pour son entourage et, finalement aussi, pour les professionnels de la réadaptation.  
A La Braise, nous avons parfois accueilli des personnes ayant exercé des professions 
hautement qualifiées (médecin, ingénieurs, informaticiens, étudiant en droit, etc.). Cette 
haute qualification rend d'autant plus difficile pour ces patients la révision de leur projet 
professionnel. Ils la perçoivent fréquemment comme une révision « à la baisse ». 
Comment accepter quand on exerçait avant l'accident le métier d'informaticien, de devoir 
travailler dans une entreprise de travail adapté pour coller des étiquettes toute la journée 
ou de faire des travaux d'emballage à la chaîne ? Les tâches répétitives et simples d'un 
point de vue cognitif n'ont pour ces patients aucun intérêt et sont parfois même, source de 
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dévalorisation. Enfin, même s'ils acceptaient l'idée d'effectuer de telles tâches, le 
rendement exigé, même par des entreprises de travail adapté, est souvent trop élevé pour 
eux. En effet, la lenteur (au point de vue moteur mais aussi au point de vue cognitif) est 
une séquelle extrêmement courante après un traumatisme crânien. 
 

· La fatigabilité 
 

La fatigue (physique et intellectuelle), très fréquente suite à une lésion cérébrale acquise 
est souvent un frein important à la reprise d'un emploi. En effet, les postes, même à temps 
partiel en milieu ordinaire, sont malgré tout souvent très exigeants en termes de 
polyvalence requise et de rentabilité (maximum de travail en un minimum de temps). De 
plus, un emploi à temps partiel nécessite également des capacités d'organisation 
supplémentaires (« Que s'est-t-il passé durant mon absence ? », « Je dois penser à 
laisser un mot à tel ou tel collègue car nos horaires ne nous permettent pas de nous voir 
de visu », etc.) et parfois aussi, une flexibilité dans les horaires. 
Les entreprises de travail adapté, quant à elles, n'engagent qu'à temps plein en Belgique. 
 
Une reprise du travail peut donc parfois impliquer une diminution importante de la qualité 
de vie de la personne. En effet, cette dernière devra souvent, pour conserver son emploi, 
fournir un effort important et constant, établir des priorités dans son emploi du temps (peu 
voire pas de loisirs, aide-ménagère à domicile, livraison de repas, etc.) afin de se ménager 
de longs moments de repos. 
 

· Le handicap invisible 
 

Le handicap provoqué par la lésion cérébrale est en grande partie invisible. Il permet donc   
souvent de « donner le change » auprès d'un employeur potentiel. Ainsi, il n'est pas 
impossible pour la personne cérébrolésée de décrocher un emploi. Toutefois, le conserver 
à moyen ou long terme est souvent difficile. Les séquelles cognitives et comportementales 
sont relativement vite « démasquées » par l'employeur et peuvent rapidement devenir 
pesantes. Même un employeur avec qui les séquelles ont été évoquées au moment de 
l'embauche ne se rend parfois pas compte de l'impact réel qu'elles auront au quotidien. En 
effet, les troubles cognitifs font que le travailleur a besoin d'une supervision régulière, 
parfois très contraignante pour les collègues ou supérieurs (rappel répété des consignes, 
établissement de procédures pour les tâches nouvelles, vérification du travail effectué, 
adaptation des tâches, etc.). 
 
En cas de remise au travail trop rapide ou dans un poste mal adapté aux séquelles de la 
personne cérébrolésée, le risque est important pour elle de croire qu'elle est capable de 
reprendre une activité professionnelle et de tomber ensuite de haut en cas d'échec.  
 

· La situation administrative de la personne 
 

Une reprise du travail qui échoue peut avoir des conséquences financières non 
négligeables pour la personne. Une approche individualisée du patient et de sa situation 
est donc essentielle au moment où l'on envisage une piste de réinsertion professionnelle. 
Il n'y a pas de chemin tout tracé. Il faudra toujours tenir compte du statut de la personne 
au moment de l'accident et du type d'accident auquel elle a été confrontée pour envisager 
les risques liés à une reprise d'activité professionnelle. 
 

· Le marché de l’emploi actuel 
 

Nous ne devons pas oublier la situation actuelle du marché de l’emploi et le taux important 
de chômage à Bruxelles et en Belgique en général. Bon nombre de personnes ne 
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présentant aucun handicap ont des difficultés à trouver un emploi et c’est par conséquent 
encore plus difficile pour des personnes présentant un handicap. 
 

· La discrimination 
 

Il existe des barrières objectives à la reprise d'un travail. Les difficultés de transport vers le 
travail, le manque d'accessibilité des lieux de travail et des postes de travail, la productivité 
insuffisante ou une trop faible qualification de la personne handicapée, constituent des 
freins objectifs à sa possibilité de trouver un emploi.   
 
Il existe cependant des barrières plus subjectives rendant l'accès au travail pour les 
personnes handicapées difficile. La méconnaissance et les préjugés existant par rapport 
au handicap sont des obstacles majeurs à l'intégration. Ainsi, une déficience peut être 
handicapante dans certaines circonstances et être sans conséquences dans d'autres. 
Mais les préjugés par rapport au handicap restent très largement répandus dans la société 
en général et dans le monde du travail en particulier. 
 
Des discriminations sont observées également dans le domaine des loisirs. 
D'après le centre pour l'égalité des chances et la lutte contre le racisme, de nombreuses 
plaintes portent sur le manque d’accessibilité des infrastructures, mais aussi sur 
l’exclusion de personnes handicapées des activités organisées pour un public dit valide. 
Ils « gênent », ils « perturbent l’organisation » et nécessitent des adaptations. Ils sont 
refusés pour des raisons de responsabilité et de sécurité. Parfois les solutions sont 
simples et relèvent du bon sens, une fois les peurs soulevées. Parfois, elles nécessitent 
une réponse plus technique et spécialisée, ou encore une assistance, un 
accompagnement. 
 
 Dans le domaine des loisirs, la discrimination n’est pas toujours intentionnelle. Au premier 
abord, elle apparaît fréquemment portée par des sentiments honorables et semble 
justifiée. La personne handicapée est traitée différemment dans le cadre de mesures de 
sécurité et de protection des personnes. Cependant ces mesures révèlent le plus souvent 
une méconnaissance du handicap. Cette méconnaissance suscite des peurs, des 
préjugés et entraîne une protection disproportionnée par rapport aux risques réels.  
 

· L’accessibilité 
 

L’accessibilité du lieu de travail (ou d'activité) ou des tâches n’est pas toujours rendue 
possible. Il s’agit dans certains cas de discrimination (voir plus haut) mais il s’agit parfois 
aussi d’un manque de connaissance du handicap et de ce qui peut faciliter la vie du 
travailleur. 

 
 

3. Quelques  pistes en matière de réinsertion 
 

· La mise en place de moyens de compensation 
 

Les moyens de compensations visent à pallier aux différentes incapacités de la personne. 
Ils peuvent se présenter sous forme d’aides humaines, d’outils palpables, d’aides 
techniques, d’un aménagement de l’environnement, … 
 
Certaines fonctions endommagées suite à l’accident peuvent évoluer jusqu’à ne plus 
produire de situation de handicap. Toutefois, la plupart du temps, la personne gardera des 
séquelles importantes qui entraveront certaines réalisations de sa vie quotidienne. Les 
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moyens de compensation ne visent pas à rétablir la fonction endommagée, mais visent à 
réduire au maximum, les conséquences négatives des séquelles sur le quotidien. 
 
La mise en place de tels moyens se fait généralement par des professionnels de la 
réadaptation avec la personne cérébrolésée. C’est cette collaboration qui permettra de 
convenir d’un outil qui correspondra le mieux à son mode de vie, à ses envies, à ses 
capacités, … Ce qui pourrait nous convenir comme aide ne convient pas forcément aux 
attentes de la personne.  
 
Il est important, une fois les outils mis en place, que l’entourage soit informé du bien fondé 
de ceux-ci pour qu’il encourage leur utilisation et leur maintien. 
Une fois le moyen de compensation mis en place, il va falloir automatiser son utilisation en 
situation. 
 
Quelques exemples de moyens de compensation : 

o l’agenda (utile en cas de troubles de la mémoire mais également d’initiative, 
d’organisation, …) 

o les procédures (par exemple pour l’utilisation d’un fax, d’une machine, de 
l’encodage d’un paiement, …) 

o les check list 
o les post-it 
o le gsm (rappels, appareil photo, fonction horloge, …) 

 
· L’adaptation du poste de travail – les aménagements 
 

Il est parfois nécessaire d'aménager le lieu de travail (ex : fléchages, ascenseur, plans 
inclinés,…) mais également le poste de travail lui-même (suppression du travail en 
hauteur, travail en journée uniquement, …) ou du temps de travail (temps partiel, …).  
Il existe également des entreprises de travail adapté (ETA) dont l'objectif est, d'une part, 
d'assurer un travail utile et rémunérateur à la personne handicapée (en tenant compte de 
ses capacités professionnelles, en effectuant une répartition adéquate des tâches et en 
adaptant le rythme et des conditions de travail), et d'autre part, de permettre à la personne 
handicapée de se perfectionner professionnellement et de valoriser ses compétences.  
 

· L’accompagnement spécifique, personnalisé et à long terme (le rôle du           
chargé d’insertion) 

 
L’accompagnement à long terme par un service spécifique semble être efficace dans le 
maintien de la personne cérébrolésée dans une activité. Le rôle du chargé d'insertion  est  
d'encourager l'utilisation de compensations, de rappeler les règles en vigueur dans 
l'entreprise ou sur le lieu d'activité. Il organise également des supervisions régulières sur 
le lieu d'activité afin de pouvoir procéder, en cas de besoin, à certains aménagements. Les 
supervisions sont l'occasion de dire à la personne les difficultés rencontrées mais 
également les progrès ou les points positifs observés. 
 

· Les aides à l’emploi (proposées par le SBFPH / Phare) 
 

Le Service Bruxellois Francophone pour les Personnes Handicapées (SBFPH) donne la 
possibilité aux employeurs et aux travailleurs handicapés de bénéficier d'aides à l'emploi. 
Différentes mesures existent en effet, pour favoriser l’intégration professionnelle des 
personnes handicapées.  
 
Elles consistent en diverses aides financières pour l'employeur: compensation d'une perte 
de rendement du travailleur, intervention dans la rémunération et les charges patronales,  
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sensibilisation des collègues, intervention financière destinée à permettre à un travailleur 
de l'entreprise d'encadrer et d'accompagner le travailleur handicapé dans ses débuts dans 
l'entreprise, remboursement des frais occasionnés par les adaptations effectuées au poste 
de travail, ... 
Ces mesures sont les suivantes :  

· Le contrat d'adaptation professionnelle 
· La prime d'insertion 
· Le stage de découverte 
· La prime à l'intégration 
· La prime de tutorat 
· La prime à l'installation  
· L'adaptation du poste de travail.  

Ces mesures, bien que présentant certains avantages présentent également quelques 
limites. Elles sont conditionnées à certains critères, sont limitées dans le temps et 
nécessitent certaines capacités d'initiatives de la part de la personne handicapée qui doit 
trouver elle-même l'employeur qui sera d'accord de procéder à un engagement avec ces 
aides, ... 
 
 
4. Les alternatives à l’emploi 
 
Parfois, et malgré de nombreux efforts, la personne ne pourra reprendre une activité 
professionnelle. Il est pourtant important qu'elle puisse se sentir active, qu'elle ait des 
projets, des buts, des relations sociales, etc. 
Les alternatives à l'emploi sont envisagées et recherchées. La personne cérébrolésée a 
besoin de soutien pour mettre en place ses projets (prise d'informations, apprentissages 
des trajets, présentation de soi avec ses capacités et incapacités, mise en place de 
moyens de compensation si nécessaire, évaluations et ajustements, etc.). 
 

· Le volontariat 
 

Le volontariat est pour certaines personnes cérébrolésées, une piste leur permettant de se 
sentir utiles, d'être valorisées, de faire des rencontres, etc. La personne peut grâce à ses 
capacités, rendre service à la collectivité, à des associations qui n'exigeront pas, en 
général, un rythme de travail trop soutenu, qui proposeront des tâches adaptées aux 
séquelles des patients, etc. 
 

· Les loisirs et l’art 
 

 Les activités de loisirs et artistiques sont également une façon de se valoriser en 
s'exprimant, de s'épanouir en faisant des rencontres, d'être actif, etc. 
 
 
5. Conclusion 
 
La réinsertion socio-professionnelle des personnes cérébrolésées reste un défi. Même si 
retrouver un emploi est souvent difficile, acquérir une certaine qualité de vie et se sentir 
valorisé et intégré est possible et doit rester un objectif prioritaire de la réadaptation. 
 
Les facteurs clés nous semblent être la prise en charge globale et écologique, le suivi à 
long terme par un service d'accompagnement, avec le soutien de la famille ou de 
l'entourage proche de la personne. 
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Quelques adresses utiles (Bruxelles et environs) 
 

- Service d'accompagnement La Braise (2 chargées d’insertion) 
Rue de la Vigne, 56    
1070 Bruxelles 
02 / 522 20 03 
mail : la.braise@skynet.be 
site : www.labraise.org 

 

- Service d'accompagnement Le Ressort 
Rue Marsannay-la-Côte, 3   
5032 Mazy 
081 / 63 40 52 
mail : leressort@edpnet.be 

 

- Service bruxellois francophone des personnes handicapées (PHARE) (aides 
techniques et aides à l'emploi) : 

Rue des Palais, 42     
1030 Bruxelles  
Tél général : 02 / 800 82 03  
Fax général : 02 / 800 80 01 
mail : info@phare.irisnet.be 
site : www.phare.irisnet.be  

 

- L'Agence Wallonne pour l'Intégration des Personnes Handicapées (AWIPH) :  
Administration centrale  
Rue de la Rivelaine, 21   
6061 Charleroi 
Tel : 071 / 20 57 11 
Fax : 071 / 20 51 02 
mail : secgen@awiph.be 
site : www.awiph.be 

 

- Vlaams Fonds voor Sociale Integratie van Personen met een handicap 
Sterrenkundelaan, 30   
1210 Brussel 
Tel : 02 / 225 84 11 
Fax : 02 / 225 84 05 
mail : informatie@vlafo.be 
site : www.vlafo.be 

 

- Actiris  (Bruxelles - anciennement appelé ORBEM)   
site : www.actiris.be 

 
- Le Forem (Wallonie) 

site : www.leforem.be 
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La réinsertion professionnelle est un très long chemin, périlleux, hasardeux, difficile, … Il 
faut jongler avec la nécessité d'une sécurité financière minimale, ses capacités 
préservées, ses déficits, ses intérêts, ses idéaux, ses rêves, ses envies, la réalité, la 
conjoncture actuelle, … 
Mille questions doivent être résolues : « Quelles sont mes forces et mes faiblesses ? 
Quelle voie professionnelle choisir si je dois tenir compte de mes difficultés mais aussi de 
mes goûts ? Comment y accéder ? Quelles formations puis-je suivre ? Qui peut m'aider ? 
Quels sont mes droits et mes devoirs ? Comment dois-je me présenter à l'employeur, 
dois-je lui parler de mon accident et de mes difficultés ? … » 
Il est difficile de vous donner des conseils généraux et applicables à tout un chacun : 
sachez seulement qu'il faut du temps … beaucoup de temps pour trouver sa voie …  
Ne gérez pas cela tout seul, faites-vous aider, conseiller, notamment par vos rééducateurs 
ou par des chargés d’insertion. 
Ces différents interlocuteurs vous guideront dans votre parcours : discussions, 
informations, bilans cognitifs et comportementaux, évaluation de vos « forces » et de vos 
« faiblesses », découverte de vos intérêts professionnels, mise en situation pratique, stage 
pré-professionnel en milieu réel, résolution de démarches administratives, … 
 
Suite au texte de la conférence de Sophie Cockaert, nous vous proposons une série de 
témoignages de personnes cérébrolésées que nous remercions chaleureusement de ce 
partage si riche pour nous tous … riche en expérience, en vécu, en sagesse, en sérénité, 
en réalisme, … 
Pour certains témoignages, vous pourrez d’ailleurs lire ce que nos témoins privilégiés 
pensaient de leur insertion socio-professionnelle en 2006 (nous avions proposé un article 
sur le sujet dans notre magazine de l’époque) et maintenant, trois ans plus tard. 
 
  

Olivier  
 
J’ai séjourné aux Cliniques Saint-Luc pendant près de 4 mois. Multiples fractures, 
plusieurs opérations, traumatisme crânien, coma, champ visuel amputé, septicémie… 
Bref, la totale.  
Je ne vais pas m’étendre sur la raison de mon hospitalisation. Cela ne regarde que moi. 
Nous avons chacun notre histoire. Lors de ce séjour, alors que je suis au centre de 
revalidation Albert et Elisabeth, une dame entre dans ma chambre munie de mon plateau-
repas. Cette dame n’est pas vêtue de blanc comme le personnel soignant. Elle porte un 
tablier ligné blanc et rose. Tout naturellement et sans me le demander, elle s’occupe 
spontanément de mon repas, déballant les tartines, servant le thé, épluchant la pomme. Et 
nous discutons tranquillement. J’apprends que cette charmante dame est bénévole aux 
Cliniques Saint-Luc. Cette dame m’a apporté un énorme soutien et un précieux réconfort 
que je ne suis pas prêt d’oublier.  
 

Etant remis sur pied, je décide de rendre la pareille en m’engageant comme bénévole. Et 
me voilà, deux matinées par semaine à accompagner des patients de leur chambre vers la 
salle de kinésithérapie et d’ergothérapie. Je me sens à l’aise dans ce rôle, à l’aise entouré 
de patients. Je suis comme un poisson dans l’eau.  
 

Ma vie a changé depuis mon accident.  
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Je ne suis plus le même. Mon entourage personnel, amical et affectif a changé. Certaines 
personnes ne me fréquentent plus. Peut-être n’en valaient-elles pas la peine ! L’important, 
c’est comme je suis actuellement. J’ai accepté ce qui m’est arrivé. J’ai fait le deuil de mon 
accident, de mes faiblesses.  
L’important, c’est devant, le futur, pas derrière, c’est du passé. L’important, c’est comme je 
suis maintenant et non comme j’étais avant mon accident.  
Je retiens une chose importante, la gentillesse de cette charmante bénévole, elle s’est 
souciée de moi.  
 

J’ai établi des priorités ; d’abord le statut.  
Je suis passé du stade d’employé en incapacité de travail au statut de chômeur, me 
libérant de mon employeur. J’ai été entouré dans mes démarches par les 2 Françoise et 
Fanny à St-Luc, la Fondation Travail et Santé, Bruxelles Formation et la Braise. Il existe, 
heureusement bon nombre d’associations pour aider les uns et les autres, sans jugement, 
juste un soutien, un guidage.  
L’idée d’une reconversion professionnelle m’attire. A quoi bon retrouver mon ancien 
employeur pour qui seul le chiffre d’affaire compte, alors que donner du réconfort à un 
patient apporte bien plus, a bien plus de valeur pour moi.  
Je ne me prends pas pour un grand ambitieux en choisissant de devenir infirmier, 
laborantin ou médecin. Non, je prends le bas de l’échelon : assistant en logistique en unité 
de soins. Je trouve une école à Namur et m’y inscris illico.  
Après un traumatisme crânien, 2x8 heures de cours à Namur par semaine plus les trajets, 
je suis très fatigué. Mais j’ai quand même réussi. A aucun moment, las de cette formation, 
je n’ai laissé sous-entendre ou entrevoir les difficultés de mes séquelles. Cela ne regarde 
que moi.  
 

Dans la Vie, lorsque l’on veut quelque chose, on y arrive. Il faut croire en soi, croire en ce 
que l’on est, croire en ses valeurs personnelles.  
 

A la Clinique où je travaille actuellement, un employé s’occupe de livrer du matériel au 
bloc opératoire où je suis affecté. Cette personne a eu un accident. Cela ne l’a pas 
empêché de trouver du travail. Il s’appelle Mathieu. Il est d’une gentillesse et d’une 
disponibilité extraordinaires dont beaucoup de gens feraient bien de s’inspirer.  
Actuellement je suis en accord avec moi-même et très heureux de vivre comme je suis.  
Je ne me suis jamais plaint de mon sort.  
Je me suis pris en main.  
L’important dans la vie, c’est devant.  
Il suffit d’en avoir envie et d’y croire.  
 
 

Jean-Marie  
Un problème cérébral … et après ? 

 

En 1997, malgré un problème cardiaque, j’étais une personne très active, j’avais deux boulots, 
le jour dans une société américaine (gestion de stock, vente, contact clientèle) et le soir, pour 
en remettre une petite couche mais aussi par nécessité, je faisais de la télévente jusqu’à 21 h. 
Et voilà par une belle journée de mai, ce qui devait arriver arriva, j’ai fait un arrêt cardiaque un 
vendredi matin à mon boulot.  
 

La suite a été une rencontre extraordinaire avec une équipe de médecins et de 
thérapeutes de St-Luc, mais surtout avec le centre de revalidation neuropsychologique et 
oui car mon arrêt cardiaque a provoqué une atteinte cérébrale et j’avais de grave 
problème de mémoire et d’organisation et de fatigue.   
 

Après plus d’un an d’exercices et de revalidation neuropsychologique, ma rééducatrice 
m’a dit : « Maintenant il est temps de reprendre petit à petit votre vie professionnelle ».  
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Pour moi, c’était la catastrophe : faire un essai deux demi-jour par semaine dans une 
société qui demandait 150 % alors que je ne pouvais donner que peut-être 30% et je ne 
voulais absolument pas que mon employeur sache que j’avais des problèmes de mémoire 
et d’organisation. Mais ici à nouveau, j’ai eu l’aide du centre de rééducation, qui m’a fait 
faire un stage à St-Luc. Ce stage s’est révélé nécessaire car c’est là que l’on voit sa 
capacité à maintenir son attention et que l’on jauge sa fatigue. 
Le stage s’étant bien passé, j’ai pu reprendre 3/5 chez mon employeur, pas facile au 
départ quand on a encore des problèmes de mémoire et que l’on doute encore de ce que 
l’on fait. Quelque temps après, j’ai enfin repris mon boulot à plein temps.  
Mais au bout d’un certain temps comme dans toute bonne grosse société américaine, il y 
a eu une réorganisation, un changement de chef de service, celui-ci m’a confié de moins 
en moins de travail et à mon tour, j’ai été licencié.  
 

La galère va alors commencer pour la recherche d’un nouvel emploi.  
La question que je me posais, c’était : que faut-il faire ? dire que j’ai un problème de santé, 
d’organisation, de fatigue et de temps en temps de concentration. Il y a aussi l’ancien 
employeur qui peut être contacté pour donner des références.  
J’ai décidé de ne rien dire si j’avais l’opportunité de trouver un nouveau job. 
Donc, fort de mon expérience de plus de vingt ans en logistique et contact clientèle, j’ai 
postulé un peu partout, intérim, annonce, Internet. Finalement, après plusieurs mois de 
recherches et d’interview, je trouve un boulot en logistique (mon domaine privilégié), mais 
mon élan fut vite coupé et je suis tombé alors de très haut. Je ne m’étais ou je ne voulais 
pas me  rendre compte que je n’étais  plus le même au point de vue capacité de travail et 
d’organisation. Après une semaine, je déprimais car on me demandait de fournir un travail 
qui précédemment aurait été évident et qui, pour moi, était devenu insurmontable. Mais 
cet échec était entièrement de ma faute, car lors de l’entretien d’embauche, je n’avais 
jamais abordé le sujet de mon état de santé et de mes problèmes d’adaptation à un 
nouveau job. J’ai donc démissionné et je me suis remis sur le marché de l’emploi. 
 

A nouveau la galère, jusqu’au jour où le centre de rééducation que j’avais recontacté, m’a 
indiqué que l’Onem avait un service spécialisé qui aidait les personnes ayant un problème 
de santé. J’ai donc contacté ce service et il se faisait qu’il y avait deux places à pourvoir 
auprès du Ministère de la Région de Bruxelles Capital, pour des personnes ayant un 
handicap.  
C’est vrai que cela fait du bien lors d’un entretien d’embauche de pouvoir dire, voilà ce que 
je faisais avant mon problème de santé et voilà ce que je suis encore capable de faire 
maintenant. Je dois avouer que l’accueil que j’ai reçu lors de mon entretien d’embauche et 
lors de mon entré en service à été magnifique.  
Je me suis directement senti à l’aise et sans devoir prouver quoi que ce soit. Mon chef de 
service, ainsi que mes collègues mont pris comme j’étais et comme je suis encore. 
 

En conclusion je dirais que pour les personnes qui ont un handicap invisible, comme le 
nôtre, ce n’est pas facile de se réinsérer dans la vie professionnelle. Mais je pense qu’il ne 
faut pas faire la bêtise que j’ai faite, vouloir cacher son handicap. Il faut les mettre devant 
le fait accompli.  De toute façon si vous ne dite rien, après un certain temps il se peut que 
votre employeur se doute de quelque chose. Donc je dirais, jouez la carte de la franchise 
ça passera ou ça cassera mais si cela passe vous vous sentirez nettement mieux dans 
votre boulot. 
 

P.S. On ne vit qu’une fois alors cela vaut la peine de vivre en conformité avec soi-même. 
 
Jean-Marie nous a quittés, prématurément, quelques semaines après avoir écrit son 
témoignage …Il était pour nous le symbole de la sér énité, du courage, de la 
générosité, de la fidélité en amitié, de la gentill esse, de la solidarité et … de 
l’humour « discret » ! Son courage incroyable lui a vait permis de franchir de si 
nombreux obstacles (pépins de santé ou adversités d e la vie) sans jamais se 
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plaindre, sans jamais baisser les bras, sans râler,  … il en a ainsi vaincu des 
montagnes … mais la sournoise maladie, un jour, l’a  finalement vaincu …  
Jean-Marie avait cette force et cette sérénité incr oyables qui faisaient que, même 
dans des situations difficiles pour lui, il pensait  toujours aux autres, il était toujours 
attentif aux autres, il savait écouter et réconfort er les autres… Son texte en 
témoigne d’ailleurs avec son message d’espoir et de  sérénité …  
Merci Jean-Marie pour tout ce que tu nous as apport é, ceux qui t’ont côtoyé ont 
grandi grâce à toi … Bon voyage … Sois heureux là o ù tu es …  
�
 

Pascal  
 

Mon stage de  réinsertion professionnelle 
 

Très rapidement après mon AVC, je me suis fixé des objectifs : le premier étant de 
retrouver ma place dans la société sociale, ce qui signifiait un retour au travail : c’était très 
important pour mon équilibre et pour la personnalité que j’avais préservée. Pour atteindre 
cet objectif, il y avait plusieurs étapes à franchir : la première étant de retrouver mon 
intégrité physique et cognitive. Travail de longue haleine, jour après jour, je me suis attelé 
à travailler mes séquelles physiques (oh, combien de château de blocs n’ai-je pas 
construit pour les déconstruire aussi vite). Cette étape franchie, restait à améliorer le 
cognitif, à le restructurer. L’aide précieuse  du centre  de revalidation neuropsychologique 
a été  déterminante pour la suite de mon parcours : l’objectif étant fixé, restait à établir un 
bilan des « dégâts » afin de commencer des séances de revalidation objectives. Les 
nombreux mois de travail furent enrichissants. En apprenant mes nouvelles difficultés et 
en les acceptants, j’ai travaillé avec un plaisir à peine dissimulé avec un accompagnement 
qui m’éclairait en permanence sur mes faiblesses mais également sur mes progrès.   
Mon métier nécessitant de nombreux déplacements, la conduite automobile devenait une 
grande étape à franchir; Quelle ne fut ma joie lorsque l’épreuve fut enfin franchie avec 
succès au deuxième essai.  
Un stage de réinsertion pouvait s’envisager. Sachant pertinemment que la résistance 
physique serait un élément important pour la réussite du projet, et pour améliorer cette 
résistance, rien de tel que le sport : le vélo et la marche à pied faisant partie de mes 
hobbies et ayant beaucoup de temps libre, je me suis mis en selle pour parcourir des 
dizaines et dizaines de kilomètres dans la jolie campagne brabançonne et j’ai  parcouru 
les parcs et les bois des alentours, de gauche à droite et de long en large.  
Le jour de l’annonce d’un stage de réinsertion de 6 mois fut donc pour moi un jour de 
grande joie ! Restait à rencontrer mon ancien employeur qui restait pour moi la solution 
idéale aussi bien sur le plan professionnel que sur le plan affectif. Un rendez-vous fut pris 
par ma thérapeute  du centre de revalidation neuropsychologique qui  exposa le projet 
dans les  moindres  détails. Le projet fut non seulement accueilli avec beaucoup 
d’enthousiasme par mon patron qui, de son côté, m’a proposé une fonction taillée sur 
mesure (« mes nouvelles mesures »). J’étais rayonnant de joie et de bonheur en quittant 
la réunion. Les détails du quand, comment et où ayant été formulés, il ne restait plus qu’à 
attendre l’accord du médecin-conseil et surtout, le jour « J ». Mon engouement était  
palpable au fur et à mesure que la date s’approchait ; mon enthousiasme à revoir mes 
collègues et  mon implication dans une tâche professionnelle me donnaient un sentiment 
de « revivre  ».  
Mon retour fut facilité par le fait même que je retournais dans une situation connue et de 
plus, la fonction qui m’attendait faisait appel aux expériences que j’avais acquises durant 
plus de 30 ans. Néanmoins, je devais rester vigilant afin de gérer mes fatigues et mes 
empressements à vouloir trop en faire. Et là encore, les trucs et astuces du centre de  
revalidation neuropsychologique, ainsi que le suivi organisé  par sa thérapeute ont permis 
d’éviter de trop grandes dérives liées à ma tendance à l’excès, à l’euphorie d’un passé 
retrouvé. L’aide pour gérer mes nouvelles tâches et mon temps de travail est et reste 
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primordiale pour mener à bien ce stage. J’avais oublié le plaisir de pouvoir prendre une 
pause avec des collègues en buvant une tasse de café ou de thé, en bavardant de tout et 
de rien, d’aller manger tous ensemble un sandwich et de croiser le regard des autres et 
pouvoir se dire : « Tiens, c’était comme cela avant ! ». J’aimais cette vie active et je suis 
heureux d’enfin pouvoir retrouver ses sensations qui me faisaient vivre, me lever chaque 
matin ayant une tâche à accomplir, enclencher le réveil avant d’aller se coucher… 
aujourd’hui, je peux le dire, j’ai vraiment l’impression de « revivre  ». 
 
 

Jean-Luc (témoignage de 2009)  
 

La réinsertion professionnelle suite à un traumatis me cérébral. 
 

Pour moi, il s'agit en fait d'une insertion et pas d'une 'ré' insertion vu que je sortais tout 
juste de mes études lorsque je suis tombé dans le coma.  
La question de ma réinsertion s'est posée après ma convalescence et mon passage à 
Saint-Luc. J'ai commencé par reprendre des cours pour me rassurer de mon intégrité 
intellectuelle.  
J'avais choisi de reprendre les études que j'avais du arrêter avant son terme : un diplôme 
complémentaire en gestion.  
J'ai passé des examens et donc été rassuré. Obtenir le diplôme m'est apparu inutile vu 
que je ne me voyais plus trop comme un manager de société... Donc lorsqu’un ancien 
collègue d'université m'a proposé de venir travailler dans sa toute nouvelle société, je n'ai 
pas trop hésité... J'ai choisi un 3/4 temps vu que j'étais encore trop souvent fatigué.  
L'aide de l'AWIPH m'a alors été fort profitable car je ne devais pas être très performant. A 
ces moments-là, on ne s'en rend pas compte ! Mais l'employeur a du vraiment être patient 
et accepter que je ne sois que 20, 30 % efficace. Mais l'aide financière est là pour ça !  
Ca a duré 5 ans au cours desquels si je n'ai pas vraiment été d'une efficacité redoutable, 
cela m'a néanmoins permis de m'insérer et surtout de reprendre du goût au travail avec un 
ordinateur.  
 

Voyant que finalement, j'arrivais à devenir plus efficace et alors que je me sentais un peu 
coincé dans cet emploi (boulot devenant de moins en moins intéressant au fur et à mesure 
que je reprenais goût aux études et travail), j'ai quitté ce boulot.  
Déménagé sur Bruxelles, j'ai eu la possibilité de bénéficier d'une formation ORBEM en 
informatique.  
Après presque 1 an, j'ai passé un examen pour un emploi dans un centre informatique et 
ai donc quitté la formation sans regret.  
Aujourd'hui, cela fait 9 ans que je travaille comme informaticien dans cette société et je me 
sens prêt à d'autres défis!  
  

Donc mon conseil, c'est d'apprendre à connaître ses nouvelles limites. Accepter un temps, 
un boulot pour lequel vous n'êtes pas qualifié mais pour vous donner la force de rebondir 
et de trouver un boulot plus adapté. 
Faire le deuil de ce que vous étiez avant tout, en ne niant pas les qualités que vous avez 
conservées ou acquises suite à votre expérience douloureuse de l'échec et de la maladie.  
Bon courage à vous ! 
 

Jean-Luc (témoignage de 2006)  
 

Réinsertion/piège à l'emploi 
 

J'écoutais l'autre jour distraitement une émission à la RTBF concernant la mise à l'emploi 
des personnes handicapées.  
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J'ai été frappé d'entendre des choses que j'avais moi-même vécues : dans la difficulté de 
retrouver et de s'émanciper dans un emploi.  
Pour certains d'entre nous (pour tous j'espère), un jour ou l'autre, il sera question de 
(re)trouver un emploi ou une autre activité, rémunérée ou pas.  
Moi-même, cela fait quelques années déjà que j'ai choisi et que j'ai eu la chance de 
retrouver un travail.  
Mon CV, je le rédigeais de manière à ce que le sujet de mon handicap soit abordé lors 
d'une entrevue. Jamais je n'aurais eu une interview si j'avais commencé par expliquer que 
j'étais handicapé, je pense...  
Donc, à chaque fois, je me tiens prêt à expliquer mon accident, à parler des séquelles et 
expliquer comment j'arrive à les dépasser.  
Je crois qu'à plusieurs reprises, cela a eu un effet bénéfique : mon expérience personnelle 
prouvait que j'avais démontré des capacités d'adaptation indéniables.  
Pour un boulot dans mes cordes techniquement, cela m'a aidé même à faire ressortir ma 
candidature du lot... (sans oublier la carotte : les perspectives d'aide du Fonds pour 
l'employeur). 
Donc, je préparais mes interview dans ce sens...  
  

Récemment, je me suis remis à la recherche d'un emploi.  
Je suis arrivé à l'interview, prêt à déballer mon blabla habituel... Mais qu’elle ne fut pas ma 
surprise de constater que, chez les personnes que j'avais en face de moi, mon baratin 
n'avait plus aucun impact. Ce qu'ils regardaient, c'était ce que j'avais accompli, mes 
compétences acquises, bref, mon passé 'médical' ne les intéressait pas ! Seul ce que je 
pouvais leur apporter les intéressait !  
Je n'ai pas été repris car je n'ai pas su répondre à leurs attentes : je n'ai pas su montrer ce 
que je pouvais leur apporter car je n'avais pas abordé cette discussion dans le bon état 
d'esprit !  
Je suis sorti de cette entrevue frustré et déprimé car quelque part, je revendique ma 
différence ! Je ne rejette plus ce qui fait que je suis moi avec mes faiblesses et mais aussi 
mes forces !  
Puis j'ai finalement pris cela positivement !  
Les gens s'en foutent du vécu des gens... dans le milieu professionnel, seul importe ce 
que, dans le futur, vous pouvez apporter !  
Dorénavant, je vais aborder ma prochaine entrevue autrement !  
Je sais que ceci s'adresse aux gens qui vont un jour ou l'autre penser à leur réinsertion 
professionnelle. Que certains ont du faire une croix sur celle-ci ! Et je m'excuse auprès de 
ceux pour qui il s'agit d'une question problématique.  
Je ne veux pas encourager les gens à faire un pas trop loin... Je veux juste porter ce 
témoignage à vos oreilles.  
Et je souhaite que cet article vous pose question car se poser des questions, c'est déjà 
répondre à d'autres qu'on peut se poser à votre encontre. 
Je vous souhaite de vous poser des questions encore pourvu qu'il y ait (ou pas) des 
réponses !!!! 
 

Djamel (témoignage de 2009)  
 

La réinsertion professionnelle pour une personne cérébrolésée est un synonyme 
d’insertion dans la société par le biais du travail. 

Cette dernière suscite souvent un grand espoir, celui de retrouver la vie menée 
auparavant, mais cet espoir s’avère finalement vain car on n’est plus le même après une 
cérébrolésion..  
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Ainsi souvent  il s’avère nécessaire chercher un nouveau travail plus adapté aux capacités 
et incapacités, ce qui n’est pas du tout évident à faire, cependant il existe des organismes 
qui peuvent aider à accomplir ce long et difficile processus. 

Suite à un lourd problème de santé survenu à l’adolescence, j’ai eu plusieurs handicaps 
que ce soit au niveau moteur, cognitif ou sensoriel, que j’ai pu atténuer partiellement grâce 
à une longue rééducation, ce qui m’a permis de mener à terme mes études secondaires. 
Cependant, mon rééducatrice en neuropsy m’a déconseillé de poursuivre des études 
supérieures du fait que ça me serait trop difficile, car l’effort que je devais fournir afin de 
réussir ces dernières étaient trop conséquents, vu l’handicap. Chose qui m’a désespéré 
sur le moment, car j’ai toujours voulu faire ça, tout comme tout le monde dans ma famille 
l’a fait, et je pensais que sans ça, je ne trouverais pas plus tard un travail que j’aime. 

C’est alors que j’ai découvert les différentes alternatives existant pour les personnes 
handicapées pour arriver à trouver un travail, sans passer par les étapes traditionnelles.   

Ainsi, avec la collaboration  de deux assistantes sociales et de ma rééducatrice précitée, 
je me suis lancé dans ce chemin alternatif. Pour ce faire, on a déterminé mes capacités, 
mon point fort était mes connaissances en langues, j’était parfait trilingue, sans avoir 
jamais fait d’études dans ce sens. 

Puis on a déterminé quelle possibilité alternative est la plus adéquate à suivre pour aboutir 
à un travail dans un milieu en rapport avec les langues, tout en prenant compte de mes 
incapacités, le choix s’est fixé au C.A.P. (Contrat d’Adaptation Professionnelle du Fonds 
Bruxellois Francophone des Personnes Handicapées de la Cocof). 

Enfin, il a fallu trouver un endroit où on travaille avec les langues et où on accepterait ce 
projet. Un bureau de traduction et d’interprétariat l’a accepté ! 

C’est comme ça que j’ai commencé mon C.A.P. qui consiste à apprendre un métier sur le 
lieu de travail, tout en étant rémunéré un peu. Ce qui, pour moi, valait la meilleure des 
formations théoriques. Prévenus de mes difficultés, mes collègues ont été compréhensifs 
à ce sujet, alors on m’a octroyé des tâches qui valorisaient mon travail. Mon apprentissage 
dans le vif de l’action a duré un an, puis a été reconduit pour une année supplémentaire, 
car il y avait pas mal de choses à apprendre, alors au bout de deux ans d’apprentissage, 
mon employeur satisfait de moi m’a engagé à travailler chez lui. 

C’est ainsi que j’ai commencé à travailler malgré ma cérébrolésion et tout ce qui en 
découle, sans avoir fait d’études supérieures et surtout sans aucune expérience 
professionnelle au préalable. 

 

Djamel (témoignage de 2006)  
 

La société est un groupe de personnes où  chacun occupe une place précise, et à laquelle 
chacun contribue d’une manière différente, suivant des règles pré-établies. D’une manière 
générale, chacun s’attache à garder sa place dans la société, dans laquelle il progresse et 
évolue. 
 

Mais il arrive qu’on soit poussé à quitter la place qu’on occupe dans cette dernière, suite à 
des événements imprévisibles, ou autres. 
Ce qui est assez dangereux, car ceci peut nous mener à perdre notre identité sociale, ce 
qui mènera à l’exclusion. 
Afin de ne pas sombrer dans cette dernière, les personnes en question essayent de 
trouver une nouvelle place ou de retrouver leur place d’avant, chose qui ne leur est pas 
toujours facile, car ils ne sont plus les mêmes ou sont plus fragiles, par exemple, les 
personnes handicapées. 
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Ainsi on entend alors souvent parler de l’insertion, l’insertion socioprofessionnelle des  
personnes handicapées par exemple. Elle peut se faire de différentes manières, ça 
dépend de l’handicap, des différentes capacités de la personne… Ce qui est sensé 
permettre à ces personnes de se relancer, par le travail. Pour ça de multiples outils 
existent, ils sont mis en place pour aider la personne en question à s’insérer ou reprendre 
le travail. 
Mais ceci n’est pas toujours facile. Réapprendre des choses qui étaient acquises, faire les 
choses d’une autre manière, s’y faire à la fatigue accrue… ça sollicite des efforts 
considérables, mais on arrive à les produire, car on est dopé par l’espoir et l’envie de 
réussir.  
Mais un dernier obstacle géant se dresse encore après, réputé difficilement franchissable, 
«la recherche du travail ». Certes c’est difficile pour tous, mais encore plus pour ceux qui 
ont un handicap, car ce dernier va souvent malheureusement dans notre société de paire 
avec le mot incapacité. En plus, comme la différence fait peur, et que souvent le 
rendement qui apporte le profit est exigé, ceci transforme la recherche du travail pour les 
personnes ayant un handicap en un obstacle quasi infranchissable, ou en désespoir.  
 
Ceux qui réussissent à obtenir un travail, se voient parfois souvent confiés à des tâches 
ou des postes subalternes, inférieures à leurs qualifications, ou des contrats de moindre 
importance, à durée déterminée, de remplacement, à temps partiel … ceci 
malheureusement encore. 
 

Ainsi on engage souvent des personnes handicapées sans les faire contribuer activement 
au développement de l’entreprise, en leur attribuant à des tâches pas très importantes, 
comme si elles étaient des incapables. 
 

En plus de tous ces obstacles et préjugés qui se dressent à travers ce difficile parcours de 
l’insertion professionnelle, se dresse un dilemme, qui se transforme en un sérieux 
ralentisseur, ou devient carrément un obstacle supplémentaire majeur, celui des 
allocations de la personne handicapée. 
Alors beaucoup se posent la question : dois-je me lancer sur le chemin si difficile de 
l’insertion professionnelle, en perdant une partie importante de mes allocations. Tandis 
que je touche autant ou même plus que si je ne travaille pas, mais en ne faisant rien ?  
Ainsi le choix est souvent vite fait, on préfère garantir sa pérennité financière, au lieu de 
s’engager dans des voies difficiles et non sûres.   
 

Finalement, l’insertion professionnelle pour les personnes handicapées est une manière 
de se valoriser et de s’insérer dans la société, ce qui est devenu une nécessité. 
Ainsi, on constate qu’il reste beaucoup de préjugés qui mettent des bâtons dans les roues 
des efforts consentis dans l’insertion professionnelle des personnes handicapées, et qu’il 
faut absolument effacer, car c’est déjà assez difficile. 
Mais faut-il la faire à n’importe quel prix ?                  
 

Max  (témoignage de 2009)  
 
J'ai eu un accident vasculaire cérébral le 22/4/2004. J'ai été paralysé du côté droit (étant 
droitier, ce n’est pas évident !). J'étais tombé tout en bas de l’échelle.  
Après 3 mois d hospitalisation, j' ai fait de la rééducation kiné, ergo et 
neuropsychologique.... « la totale » pendant plus de 2 ans. 
La question du travail m'angoissait : j'ai insisté pour reprendre le travail car j'en avais 
terriblement envie. Les rééducateurs ont proposé un stage pré-professionnel à l’essai 
avec accord du médecin-conseil de la mutuelle. J'ai commencé un demi-jour par semaine, 
puis deux... 
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Vu que mon travail est assez rude et lourd, je me suis rendu compte que c'était impossible 
de travailler vu mon handicap. J'ai constaté que je n'étais plus capable comme avant. 
Il m’a fallu le stage pour m’en rendre compte. Avant de faire le stage, je n'étais pas tout à 
fait sur terre, j'étais sur une autre planète. Je ne pouvais donc plus travailler... Mais en 
même temps, j'avais envie et besoin de rester dans le cocon de l'OTAN, mon lieu de 
travail, vu leur respect envers moi, leur amitié et l'ambiance générale... Et surtout vu qu'à 
la maison, j'étais maintenant seul (mon épouse m'a quitté juste après mon AVC). Travailler 
à l’OTAN me donnait d'autres idées et d'autres espoirs car rester à la maison me déprimait 
et aurait pu m'amener à des idées très très noires et très mauvaises pour le moral. Je 
voulais donc rester dans le cocon de l'OTAN mais je ne pouvais plus travailler. Les 
assistantes sociales du centre de rééducation et de l'OTAN ont donc cherché (et trouvé) 
une solution. Exceptionnellement, à l'OTAN, ils se sont décarcassés pour m'aider (j' y 
travaillais depuis onze ans et j'y avais de bon amis). Pour la première fois, ils ont autorisé 
une réinsertion par le bénévolat. Je les remercie très sincèrement, principalement mon 
chef Geert qui s'est démené. De plus, le médecin conseil de ma mutuelle a accepté ! A 
l'OTAN, il y a des gens qui m'aiment et qui m'entourent. Ils ont plein de chouettes 
attentions vis-à-vis de moi. Par exemple, à mon arrivée, ils ont placé une place de parking 
« rien que pour moi », tout près de là où je travaille. L'autre jour, mon chef m' a envoyé un 
SMS à 6h30 pour me dire de faire attention car le parking était glissant et m'a dit de l' 
appeler quand j'arriverais pour qu'il vienne m'aider. A midi, les gens du restaurant viennent 
me demander s'ils peuvent couper ma viande. C'est de l'aide au quotidien, avec un grand 
sourire et un grand cœur. 
Ils sont pleins de très chouettes attentions vis-à-vis de moi. Ils m'ont même offert une 
médaille (prix d'excellence) remis par le Secrétaire Général de l'OTAN ! 
Conclusion : Maintenant, je me sens moralement au zénith. Le matin, je ne me lève pas 
pour rien, j'ai un but, j'ai une raison de vivre. 

 
Max (témoignage de 2006)  

 

J’ai été victime d’un AVC il y a 2 ans. 
 

Juste après mon AVC, je m’imaginais que je savais tout faire. Progressivement, j’ai été 
surpris des problèmes que j’avais en réalité car au début, je n’en étais pas conscient. Je 
pensais que j’allais pouvoir retravailler après 2 ou 3 semaines ! Je croyais que ma 
paralysie, c’était juste comme quand on a un bras ou un pied endormis … 
 

Au fur et à mesure, quand j’ai commencé à me rendre compte des problèmes, j’ai 
commencé à me mettre dans la tête que les choses n’iraient pas comme j’avais prévu. J’ai 
essayé de comprendre ce qui m’arrivait, je me posais beaucoup de question sur l’avenir.  
Il y a même eu une période de « blues », je suis tombé dans un creux, je voyais tout en 
noir, j’avais des gros soucis financiers, des problèmes familiaux, … Je me suis dit que plus 
rien n’allait et que je ne retravaillerais plus jamais. 
Mais j’ai réussi à me reprendre … à reprendre les choses en main, petit à petit.  
Il fallait voir devant soi et plus en arrière ! Si on sait passer ce cap-là, on est sur la bonne 
voie ! 
 

Comme je reprenais petit à petit le dessus, avec l’aide des rééducateurs,  j’ai recommencé 
à travailler par le biais d’un stage progressif à temps partiel (1 jour par semaine). Ce stage 
m’a permis de m’évaluer, de voir ce que je savais faire et ce que je ne savais plus faire. 
J’étais très fatigué au début (plus que je n’aurais cru) mais progressivement, j’ai pu 
surmonter ma fatigue. J’ai pu ainsi évaluer à quel niveau j’étais. Maintenant, je poursuis 
mon stage 2 jours complets par semaine. 
Au début du stage, j’ai eu des craintes, je me sentais amoindri, vis-à-vis des collègues 
notamment, j’ai eu la crainte d’avoir un mauvais rendement et un mauvais contact avec 
eux. Heureusement, la majorité des collègues m’ont bien soutenu (un seul a été jaloux car 
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il occupait ma place momentanément). Mon chef m’a aussi très fort soutenu. Grâce à lui, 
j’ai repris goût à la vie et au travail. Merci Boss ! Grand respect pour toi ! C’est quelque 
chose que je n’oublierai pas ! 
����

Alain  
 
Objet : quelques mots à propos de bénévolat en maison de repos et de soins. 
Il était très important pour moi de pouvoir combler mes temps libres en ce qui m'avait 
toujours été cher : « me rendre utile » … « mais où et de quelle manière? ». 
A l'époque, j'étais toujours hospitalisé, avec certes un projet de sortie et d'autonomie mais 
extrêmement difficile à mener à bien car j’avais certaines grosses craintes et de plus,  mon 
ancien administrateur et les difficultés financières refaisaient surface à chaque tentative. 
Petit à petit, j’ai néanmoins repris confiance en moi. 
C'est ainsi que l'on m'a proposé un bénévolat, soutenu par le mari d'une ergothérapeute à 
la clinique, et qui lui aussi « ergo », travaillait en maison de repos et de soins. Ce ne fut 
pas simple dans un premier temps (il a fallu apprendre les trajets, les tâches, …), mais 
mon soucis de persévérer, s'est presque tout le temps fait sentir, je m'y suis accroché.  
Toujours est-il qu'actuellement, je suis toujours bénévole mais dans un autre MR-MRS où 
je me sens vraiment apprécié tant des familles que des résidents et du personnel. Je m'y 
rend deux après-midi par semaine, plus de temps en temps occasionnellement si une 
sortie est prévue. J'y ai également pour habitude d'y prendre mes repas en compagnie de 
la direction et du personnel (moment privilégié que je redoutais au départ et que j’apprécie 
maintenant) où tout le monde se retrouve autour de la table. 
En conclusion : quand on a un problème, qu'il soit de cérébrolésion ou autre, il faut 
reprendre courage et se battre. C'est à ce seul prix que l'on peut s'en sortir et surtout... se 
sentir utile. 
 
NB : à chaque fois que mes jours de « travail » changent, j'ai toujours droit à une série de 
questions de la part des résidents : « pourquoi n'étais tu pas la mardi ? », « pourquoi es-tu 
là aujourd'hui ? », « ce n'est pas ton jour mais c'est super chouette de te voir ! »... 

 
 

 
Encore quelques informations sur la réinsertion …  
 

· Le guide "Travailler après un traumatisme crânien ?"   
édité par La Braise, Rue de la Vigne, 56 à 1070 Bruxelles - tel : 02 / 522 20 03 
 
 

 

· L’AWIPH propose sur son site des « Fiches déficiences 
emploi  » qui expliquent notamment le traumatisme crânien, 
l’épilepsie ou l’aphasie. Après une brève définition des troubles et 
séquelles, ces fiches précisent leurs implications, notamment en 
termes d'emploi, et proposent des recommandations et conseils pour y 
faire face et pour accroître les chances de réussite de la réinsertion 

professionnelle. 
Site : 
http://www.awiph.be/documentation/publications/infos_particulieres/fiches+deficience+em
ploi.html 
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· Cinergie   
 

Cinergie , association française, agit contre l'exclusion    
professionnelle des personnes handicapées. 
Leur site propose des documents-guides destinés aux 
professionnels exerçant dans le champ médico-social. Ils 
ont pour objectif de fournir des informations (cause du 
problème de santé, conséquences, retentissement dans la 
vie courante et professionnelle, …), des repères et une 
aide à la résolution des situations complexes. Ils ont une 
valeur purement indicative, et sont à adapter à chaque 
situation particulière, associant étroitement la personne 
concernée et l'équipe médico-sociale. 
Un document-guide est spécifiquement consacré aux 
traumatismes crâniens.   

Site : 
http://www.handitrav.org/echo11/travaillerTraumatisme.html� �
 
 

· Jobcoach ����
En 2005, l’Agence wallonne pour l’intégration des personnes 
handicapées (AWIPH) a lancé un projet pilote, le “Soutien dans 
l’emploi”, qui vise à favoriser l’emploi des personnes handicapées 
dans le milieu ordinaire du travail. Il s’agit d’un accompagnement 
individuel, intensif et à long terme de la personne handicapée dans 
sa préparation et sa recherche d’emploi et surtout lors de son 
intégration en entreprise.  
Le Jobcoach va, par exemple, aider au développement des 

compétences professionnelles exigées par la fonction, établir un planning ou un aide-
mémoire, apprendre à effectuer le trajet vers le travail, résoudre des problèmes qui ne 
sont pas liés aux compétences professionnelles mais qui peuvent faire obstacle au travail 
comme la garde d’enfants, la compréhension des codes de l’entreprise, les conflits avec la 
famille suscités par le changement de vie de la personne handicapée... Une part 
importante de son rôle consiste à aider les bénéficiaires à acquérir de l’assurance. 
L’aide du jobcoach s’adresse aussi à l’entreprise : analyse de la fonction, conseil pour 
l’aménagement du poste de travail, aide pour l’obtention des soutiens financiers, 
démystification du handicap auprès des collègues... 
 
Informations extraites du journal En Marche de la Mutualité chrétienne de Belgique, www.enmarche.be 
  

Pour tous renseignements : AWIPH, rue de la Rivelaine 21, 6061 Charleroi - Contacts : L. 
Fohal - Tel : 071/20 57 11 - Mail : l.fohal@awiph.be - Site : www.awiph.be ��
 ��
 
 

· Wheelit.be 
Wheelit.be est un site de recrutement 
qui a pour objectif de favoriser 
l’intégration des personnes 
handicapées, en les encourageant à 
devenir des acteurs économiques au 
sein de la société, par l’emploi. Cette 
asbl réunit des associations 
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spécialisées, des organismes publics et des entreprises partenaires fondateurs. Ce site 
diffuse les offres d’emploi destinées aux personnes handicapées et constitue une 
importante CVthèque en Belgique. 
Wheelit offre également un maximum d’informations pour favoriser l’intégration 
professionnelle des personnes handicapées, notamment en accompagnant les sociétés 
dans les démarches administratives pour l’obtention des aides et des subsides octroyés à 
l’embauche d’un travailleur handicapé.: les aides octroyées par les régions (VDAB/ GTB, 
Cocof/ SBFPH/ Phare, AWIPH, DG), les abattements sur les allocations octroyées par le 
fédéral, les aides à l’aménagement du poste de travail et des conseils à l’emploi. 
Site : http://www.wheelit.be 

 

· Espace Plus : L’emploi pour 
tous 

EspacePlus est une plateforme d'e-employment 
dédiée aux personnes handicapées et aux 
entreprises pour lesquelles, à compétences égales, le 

handicap n'est pas un frein. EspacePlus a été lancé à l'initiative de l'asbl Handiplus. Il 
propose aux entreprises des solutions pour les aider à recruter des personnes 
handicapées et, à ces dernières, l'information, les formations et l'accompagnement leur 
permettant de prendre leur place dans le monde du travail. 
Sur ce site, on peut diffuser les offres d'emploi ou les CV, postuler pour les offres d'emploi 
correspondant à sa recherche, recevoir régulièrement les offres en fonction de son profil, 
se tenir au courant de l'actualité du secteur et bénéficier de nos formations et conseils en 
ligne 
Site : http://www.touspourlemploi.be 
 
 

· Apolo 
Apolo est un outil de diagnostic de l’employabilité des personnes 
handicapées qui résulte d’un partenariat européen entre les FUNDP 
(Facultés Universitaires Notre-Dame de la Paix de Namur) et IRFA SUD 
(France) dans le cadre des projets d’initiative communautaire “Horizon 
Emploi”. Ce logiciel simple permet de mettre en relation les données 

intrinsèques à la personne et les caractéristiques du poste de travail et de mesurer les 
possibilités d’adéquation. Il peut déterminer une orientation professionnelle en générant 
des hypothèses de métiers, il valorise le profil professionnel de la personne handicapée 
auprès des entreprises et favorise l’accès ou le maintien à l’emploi. 
Pour plus de renseignements: http://www.creth.be/proj.php 

 

 

Qui peut être volontaire? 
 
La loi définit le terme « volontaire » comme étant « toute personne physique qui 
entreprend une activité, sans rémunération, sans obligation, au bénéfice d’autrui ou de 
la société, en dehors du contexte du travail normal au sein d'une organisation sans but 
lucratif ». 
 

Les personnes suivantes peuvent être volontaires : 
· Un travailleur mais attention, si on est déjà travailleur dans une organisation, 

on ne peut pas faire du travail volontaire dans la même organisation pour 
faire la même activité 
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· Un malade qui reçoit une allocation de la mutualité doit solliciter 
préalablement l'autorisation du médecin-conseil avant d’entamer un travail 
bénévole 

· Un chômeur doit préalablement demander une autorisation à l'Onem via le 
formulaire de déclaration c45b 

· Une personne préretraitée est soumise à la même réglementation que les 
chômeurs 

· Une personne qui touche un revenu d’intégration doit informer l'assistant 
social et le CPAS de son volontariat 

· Une personne retraitée 
· Un indépendant si le travail volontaire est différent de son activité 

indépendante. 
 

Les remboursement de frais et le travail volontaire ... 
Un « volontaire » peut recevoir un remboursement de frais. Mais il ne peut en aucun 
cas recevoir une rémunération liée à l’activité volontaire. Le montant remboursé ne doit 
pas être mentionné dans la déclaration fiscale. 
Attention : le remboursement de frais n'est pas un droit mais une faveur. 
 

Une assurance spéciale pour les volontaires…  
Depuis la loi de 2007 concernant le travail volontaire, les organisations qui ont une 
personnalité juridique et qui emploient des volontaires doivent obligatoirement souscrire 
à une assurance de responsabilité civile extracontractuelle. Cette assurance couvre une 
faute causant un préjudice à des tiers suite à l’exécution du travail volontaire. Afin de 
mieux couvrir les volontaires, l'organisation peut contracter une assurance d'assistance 
judiciaire ou une assurance couvrant les accidents corporels. 
 

Texte réalisé à partir des informations recueillies  sur le site www.smartasbl.be  
 
 
Vous trouverez aussi des informations sur le volont ariat : 

- Association pour le Volontariat  
Rue Royale 11 à 1000 Bruxelles 
Tel : 02 219 53 70 
Site internet : www.volontariat.be  
 

- Yaqua.org 
Ce site Internet sur et pour une citoyenneté en Belgique francophone 
est développé par la Plate-forme francophone du Volontariat avec le 
soutien de la Fondation Roi Baudouin. Son objectif est double : mettre 
à disposition du grand public des informations pratiques et motivantes sur les différentes 
modalités d'implication citoyenne et renforcer la visibilité des initiatives existantes. 
Yaqua propose aux responsables associatifs et coordinateurs de projets de présenter 
(gratuitement) leur association et leurs projets sur www.yaqua.org. 
Yaqua offre aux personnes qui veulent offrir bénévolement temps et compétences 
plusieurs types de services; parmi lesquels : 

- une base de données permettant de retrouver aisément les fiches d'associations 
et de projets présentées par leurs initiateurs 

- un « guide de l'engagement » proposant un éclairage spécifique et des 
informations pratiques sur de nombreux modes d'engagement répartis en trois grands 
chapitres: agir, consommer (de façon responsable) et participer. 
Contacts : 
Pour des informations générales: Vincent Gengler - Tel : 0486 26 53 38 
Pour des informations spécifiques: Anne-Françoise Genel - Tel : 02 549 02 26 
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La « Vierge Noire » a déménagé  
 

Nombreux sont ceux qui l’appellent « La Vierge noire »… Et pourtant, la Direction 
générale Personnes handicapées a quitté la rue qui lui a valu son surnom ! Depuis janvier 
2009, elle est installée dans la Tour des Finances, en face du Jardin Botanique. 

 
Nouvelle adresse :  

SPF Direction générale Personnes handicapées 
Centre administratif Botanique 
Finance Tower 
Boulevard du Jardin Botanique, 50 
1000 Bruxelles 

 

 

 
 
Attention  !  
Cette adresse est celle des bureaux. 
Si vous souhaitez rencontrer les assistants sociaux  ou si vous 
devez passer une visite médicale  au centre d’expertise 
médicale de Bruxelles , vous devrez entrer par le boulevard 
Pacheco, 19 . 

 
 

 

Accès  : 
�� en transport en commun :  

· Métro : ligne 2 ou 6 (arrêt : Botanique)  
· Trams : 92 (arrêt : Botanique) et 94 (arrêt : Botanique) 
· Bus : 61 (arrêt : Botanique)  
· Train : gares de Bruxelles-Congrès ou de Bruxelles-Central  

�� en voiture : parking Pacheco (payant) situé au boulevard Pacheco, 7  
 

Si vous souhaitez des renseignements au sujet de vo tre dossier : 
· par téléphone : 02/507 87 99, du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 16 h 30   
· par courriel : HandiF@minsoc.fed.be  
· pour rencontrer un assistant social : permanence au centre d’expertise 

médicale de Bruxelles (entrée Boulevard Pacheco, 19), du lundi au vendredi 
inclus, de 9 h à 11 h 30.  

� 
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Le Service bruxellois Phare – Personne Handicapée Autonomie Retrouvée – 
anciennement connu sous le nom de SFPH (Service Bruxellois Francophone des 
Personnes Handicapées) est une Direction de l’Administration de la Cocof (Commission 
communautaire française) qui apporte information, orientation, aide et accompagnement 
aux personnes en situation de handicap en Région bruxelloise. 
 

Phare répond à vos questions et vous oriente dans vos démarches visant à favoriser votre 
autonomie et votre intégration dans la société, par le biais d'aides techniques (adaptation 
du véhicule, aménagement de la maison, accompagnement pédagogique, videoscope 
pour la lecture, etc.). 

Phare vous apporte aussi son expertise au niveau de l'emploi et à la formation : 
collaboration avec des services de formation professionnelle, mesures favorisant la 
formation et l'emploi en milieu ordinaire ou adapté (contrat d'adaptation professionnelle, 
prime d'insertion, prime d'installation, adaptation du poste de travail, intervention dans les 
frais de déplacement…). 

Phare est également le service de référence à Bruxelles en matière de centres d'accueil et 
d'hébergement, centres de jour, services d’accompagnement, … 

 

L'Espace accueil de Phare : 
téléphone : 02/800.82.03 
adresse : Rue des Palais 42 à 1030 Bruxelles 
mail : info@phare.irisnet.be 
site internet : www.phare.irisnet.be 
Horaires : du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16h. Possibilité de 
rendez-vous en-dehors de ces heures. 
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La Braise présente son tout nouveau service : 
 

Service Répit  
pour les proches 
de personnes cérébrolésées  
en situation de  
grande dépendance   
 
 
Qui peut faire appel à ce service ? 
Les proches d’adultes: 

· présentant  une lésion cérébrale acquise stabilisée 
· en situation de grande dépendance (les personnes ayant besoin d’une présence continue 

d’un tiers pour accompagner les gestes simples de la vie quotidienne et/ou d’un tiers dans 
tout projet de vie) 

· n’ayant pas de solution de prise en charge de jour et/ou de nuit (centre de jour, centre 
d’hébergement, maison de repos,…) 

· habitant sur la région bruxelloise 
 
Que propose ce service? 
Le projet s’articule autour de trois formules de répit mises en place selon la situation, les capacités 
et les intérêts de la personne cérébrolésée en situation de grande dépendance et de sa famille. 
Ces formules sont : 

· Handi-sitting  : un accompagnateur se rend au domicile et s’occupe de la personne 
cérébrolésée en situation de grande dépendance  

· Sorties individuelles à l’extérieur  : un accompagnateur propose à la personne 
cérébrolésée en situation de grande dépendance des moments de détente à l’extérieur du 
domicile (boire un verre, se promener, faire du shopping, …) 

· Intégration dans des activités de groupe : un accompagnateur encadre la personne 
cérébrolésée en situation de grande dépendance dans des activités de groupe. 

 
Objectifs 
Soulager temporairement et ponctuellement les proches qui s’occupent à temps plein d’une 
personne cérébrolésée en situation de grande dépendance et leur permettre de souffler et/ou de 
faire certaines activités (démarches administratives, démarches médicales personnelles, 
intendance, courses, loisirs, bien-être,...) 
 
Participation aux frais 

· 2.50 € par heure de prestation 
· Frais de déplacements : variables en fonction de la formule de répit mise en place 
 

Pour plus d’informations 
Contactez Véronique Quertinmont, assistante sociale au centre de jour La Braise, du lundi au 
vendredi de 9h à 16h au 02/523.04.94 

 

Rue de Neerpede, 165 à 1070 Bruxelles 
Tél. : 02/523.04.94 
Fax. : 02/523.39.52 
Mail : La.Braise@skynet.be 

   Site : www.labraise.org 
�

�
�
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Détecter les risques  
d’accident vasculaire cérébral  
 
Près de 19.000 Belges sont victimes chaque année d’un accident 
vasculaire cérébral (AVC)… Un AVC peut être lourd de 
conséquences : décès, handicap au niveau du langage, de la 
motricité, de la vue, de la mémoire, de l’équilibre, du 
comportement, ... La gravité des lésions cérébrales détermine les 
conséquences d’un AVC. C’est pourquoi il est important de 
reconnaître rapidement  les symptômes de l’AVC et de réagir 
au plus vite.  Chaque minute compte !   

Prévention 
La meilleure façon de prévenir l’AVC est d’exercer une activité physique modérée, une 1/2 h par 
jour, de manger sain (surtout des fruits et légumes) et de ne pas fumer. Le premier facteur de 
risque de l’AVC est l’hypertension. Mais il existe d’autres facteurs de risque : le cholestérol, 
l’alcoolisme, le diabète. La pression artérielle normale doit être inférieure à 140/90 mm de 
mercure. Au-delà, on parle d’hypertension artérielle (deux millions de cas en Belgique). Le fait de 
contrôler sa tension chaque fois que possible chez un médecin et, s’il y a lieu, de suivre un 
traitement adéquat, réduit de 40 % le risque d’AVC pour chaque diminution de 10 mm de mercure.  
  
Reconnaître les signes à temps 
N’importe qui peut se retrouver, un jour, en face d’une personne qui commence un AVC. 
L’identification très rapide des symptômes de l’AVC est absolument essentielle pour pouvoir agir 
de manière adéquate et limiter au maximum les dégâts, voire sauver une vie. Les études récentes 
montrent que le traitement à l’aide de substances thrombolytiques, s’il est administré dans les 
quatre heures après un AVC, permet le rétablissement de la personne atteinte. 
 

Certains signaux d’alerte sont assez typiques : 
- la bouche de la personne est de travers, le coin de sa bouche tombe, … 

Eventuellement, demandez-lui de montrer ses dents ou de sourire. 
- ses propos sont confus, elle parle d’une manière peu compréhensible, 

elle n’arrive pas à sortir ses mots, … Eventuellement, demandez-lui de 
dire une phrase. 

- son bras et/ou sa jambe ne fonctionnent plus, sont paralysés. 
Demandez-lui de tenir ses 2 bras à l’horizontale, en tenant la paume 
vers le haut. Observez si un des 2 bras tombe. 

 
Dans certains cas, elle peut aussi se plaindre que sa vue est trouble. Parfois, elle peut ressentir 
des maux  de tête violents ou souffrir de vertiges  ou de pertes d’équilibre . �

Si vous observez de tels symptômes,  
il est impératif de contacter au plus vite les serv ices de secours urgents  via le numéro 112.  
 
 
Les associations spécialisées  

En Belgique, 2 associations se consacrent à la problématique 
de l’AVC :  
 - « Belgian Stroke Council », association de médecins belges contre l’AVC 
- « Stroke  », association belge des patients contre l’AVC 
  
Pour  plus d’informations: www.reconnaitreunavc.be et www.strokenet.be  

 
Texte adapté de l’article de Joëlle Delvaux et Marc Trémouroux, responsable francophone de Stroke et 
membre d’ Altéo - http://www.enmarche.be 
�
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Utile ! 

Belgopocket  
Une « très bonne initiative »  

des autorités fédérales 

 
 
 

Un ensemble d'informations de base  
que tout bon belge se plaît à voir ainsi rassemblée s  

avec les données de contacts essentielles. 
 

En réalisant Belgopocket , le SPF Chancellerie du Premier Ministre a pour objectifs 
principaux de rassembler des informations concrètes et de promouvoir l’offre de services 
des autorités fédérales. Les gens ne savent pas toujours qu’ils peuvent faire appel à tel ou 
tel service, alors que le service existe bel et bien à leur attention.  

Avec le Belgopocket, les services publics fédéraux répondent de manière claire, concise 
et concrète à de nombreuses questions en matière de santé et sécurité sociale, emploi, 
logement, mobilité et transports, famille, environnement, protection des consommateurs, 
justice, pension, impôts et fiscalité, citoyenneté et démocratie.  
 
Le Belgopocket est réalisé en collaboration avec tous les services publics fédéraux. 
Chaque service est responsable de l’exactitude du contenu relevant de ses compétences. 
 
 
Belgopocket  existe : 

· en version informatisée : site www.belgopocket.be  

· en version papier  (gratuit) : 
o Infoshop.be des autorités fédérales  

Boulevard du Régent 54 (métro Madou) 
1000 Bruxelles 
Tél : 02 514 08 00 
Mail : infoshop@belgium.fgov.be  Site : www.infoshop.belgium.be 
Ouvert du lundi au vendredi, de 9h à 11h30 et de 12h à 16h  

o Maisons de Justice de votre région 
o Infoshop du SPF Economie, PME, Classes moyennes et Energie 

Rue du Progrès 48 
1210 Bruxelles 
Tél : 02 277 55 76 
Mail : economie.fgov.be  

      Ouvert du lundi au vendredi, de 9h à 17h 
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            Lu pour vous 
 

Voyage au-delà de mon cerveau 
Dr Jill Bolte Taylor 
JC Lattès, 2008 

 
Pour la première fois,  

une spécialiste du cerveau victime d’un accident cérébral 
témoigne … 

 
Le jour où Jill Bolte Taylor, chercheuse en neuro-sciences à 
Harvard, est victime à 37 ans d’un accident vasculaire cérébral, sa 
vie bascule : elle assiste à la dégradation de ses facultés au point 
qu’en l’espace de quelques heures elle ne peut plus marcher, parler, lire, écrire, ni même 
se rappeler à quoi sa vie ressemblait jusque-là. 
Il y a quelque chose de Christophe Colomb chez cette femme qui a découvert et exploré 
les territoires les plus reculés de son cerveau. A travers son récit, elle nous confie avec 
autant de précision que d’humanité ses observations, ses émotions et ses techniques pour 
se réapproprier le monde durant les 8 années qu’il lui a fallu pour retrouver toutes ses 
facultés. 
Expérience scientifique unique, cette fascinante exploration des rouages du cerveau se 
double d’un guide précieux à l’usage des victimes d’un accident cérébral, mais aussi d’un 
témoignage profondément émouvant sur la paix intérieure à laquelle chacun de nous peut 
accéder. 

 
 

Tomber plus haut. 
Comment trouver son intelligence intérieure. 

Guibert del Marmol 
Editions ALPHEE, 2009 

 
En 1994, alors jeune chef d'entreprise, Guibert del Marmol apprend qu'il 
est atteint d'une importante tumeur crânienne étroitement liée au stress 
professionnel. Tandis que la médecine conventionnelle lui prédit un avenir 

sombre, il va développer au cours des dix années suivantes une hygiène de vie différente, 
d'autres convictions et d'autres méthodes de guérison qui lui permettront de déjouer les 
pronostics purement scientifiques. 
Ce nouveau regard influence profondément sa vie d'homme et de dirigeant, l'incitant à 
déployer une pensée alternative et à remettre l'humain, les notions de sens et de sagesse 
au centre de tout projet de vie et d'entreprise. 
Tomber plus haut est à la fois un témoignage humain intense et une réflexion approfondie 
sur notre époque. L'auteur y délivre une méthode spécifique pour appréhender 
l'environnement personnel et professionnel. Cet ouvrage est un pont entre deux notions 
qui ne se croisent pas souvent, matérialité et spiritualité. C'est l'illustration que d'autres 
règles du jeu sont possibles. 
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Guibert del Marmol, économiste de formation, a dirigé plusieurs entreprises 
internationales. Aujourd'hui, il conseille et accompagne des sociétés européennes, 
américaines et asiatiques pour la mise en place d'une gestion durable et responsable, et 
pour l'épanouissement de l'homme dans toutes ses dimensions. Son but est de former les 
dirigeants aux pratiques d'un leadership authentique fondé sur le concept d'«intelligence 
intérieure». 
 
 

Le Traumatisme Cranio -Cérébral  
 
Brochure à l'intention des familles et des personnes atteintes 
Cette brochure d’une soixantaine de pages éditée par la Société de l’assurance 
automobile du Québec, détaille, en termes adaptés au grand public, le fonctionnement du 
cerveau, le traumatisme crânien et ses conséquences, la prise en charge de ses 
séquelles, le rôle de la famille et de l’entourage, …�

 
Cette brochure très complète est téléchargeable sur le site : 
http://www.saaq.gouv.qc.ca/documents/documents_pdf/    
rubrique : victime d’accident 
 
 
 

La sexualité traumatisée      
Ce livret réalisé avec le soutien de la Fondation MAAF Assurances, a pour vocation de 
sensibiliser et d'informer sur la sexualité des personnes traumatisées crâniennes. 
Son ambition : donner quelques clés de compréhension afin de tendre vers un peu plus 
d'acceptation. 
Destiné aux familles, aux conjoints de traumatisés crâniens ainsi qu'aux professionnels de 
santé et du secteur médico-social, il a pour objectifs : 

· de lever le voile sur un tabou, une souffrance aujourd'hui difficile à vivre tant pour 
les personnes traumatisées que pour leurs proches,  

· d'informer sur les changements de comportement liés à la sexualité de ces femmes 
et ces hommes qui ne sont ni tout à fait les mêmes, ni tout à fait d'autres,  

· d'accompagner les personnes traumatisées crâniennes et leurs proches dans 
l'acceptation d'un nouvel équilibre amoureux. 

Cet ouvrage basé sur l'expertise scientifique du Professeur Hamonet est accessible au 
plus grand nombre et  illustré par des témoignages, des « instantanés » sur le vécu tant 
des personnes victimes de lésions cérébrales, que de leurs familles. 
Il est disponible gratuitement sur simple demande par mail : fondation.maaf@maaf.fr  
Pour télécharger ce guide : 
http://www.maaf.fr/assurances/fr/c_8831/la-fondation 
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 Paroles sur... "J'aide un proche 
dépendant"  

��������

Cette brochure est réalisée à partir de paroles de personnes 
qui aident et soutiennent des proches dépendants. Elle a été 
réalisée grâce à un partenariat entre des aidants proches, 
l'asbl Aidants Proches et l'asbl Question Santé. 

A côté des initiatives des pouvoirs publics et du travail des 
professionnels, les aidants proches s’engagent au jour le jour 
entre les murs du domicile privé. 

Leur rôle est généralement peu visible. Parfois, certains 
aidants se consacrent tellement à l’aidé que leur propre 

qualité de vie ou leur santé sont atteintes. 

La brochure aborde précisément plusieurs questionnements à propos de la qualité de vie 
des aidants proches. Elle s’attache également aux enjeux qui soutiennent ces 
interrogations. 

La brochure s’adresse au tout public. 

Elle est téléchargeable sur le site : http://www.questionsante.be 
Vous pouvez aussi la commander par courrier : 
Question Santé asbl 
Rue du Viaduc 72 - 1050 Bruxelles  
Tel : 02 512 41 74 
 

Inventaire des Groupes d'Entraide et de Soutien 
en Communauté française de Belgique 

édition 2009 
 

 

Edité annuellement et diffusé gratuitement, l’Inventaire des groupes 
d’entraide et de soutien en Communauté française de Belgique est 
un outil pratique pour la recherche de groupes apportant aide et 
écoute sur des thématiques diverses.  
L’Edition 2009 de l’Inventaire présente  ainsi 204 groupes 
d’entraide et de soutien. Les groupes sont répartis en 6 grandes 
catégories de problèmes traités : 

- Maladie 
- Suite d’opération et traitement 
- Handicap 
- Dépendance 
- Trouble du comportement 
- Situation sociale et événement personnel ou familial. 

Toutes les coordonnées des groupes d’entraide y sont reprises, ainsi que leurs activités et 
antennes locales. 
L’inventaire est disponible auprès du Service Promotion Santé de l’Union Nationale des 
Mutualités Socialistes : 

- au 02/515 05 85  
- via l’adresse-mail : promotion.sante@mutsoc.be 

Une version téléchargeable de l’Inventaire est également proposée sur le site 
www.selfhelp.be�� � �
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Vivre une relation d'aide 
Manuel du bénévole  

Clément Pichaud 
Editions Chronique Sociale, 2008 

Ce guide destiné aux bénévoles qui ont envie de réfléchir sur ce qu’ils 
font, afin de le faire encore mieux : comment m’y prendre pour mieux 
aider ? Comment mieux comprendre ceux que j’ai à aider ? Que se 
passe-t-il quand on est aidé ? Que se passe-t-il quand on est aidant ? 
Que doit-on faire pour aider mieux ? Que se passe-t-il entre l'aidant et 
l'aidé ? Jusqu'où peut-on aller ? Cet ouvrage fera comprendre comment 
vit une personne recevant une "aide". Car parfois, certaines aides 
peuvent parfois faire plus de mal que de bien.  

 

 
 

Pour nos nouveaux lecteurs, nous rappelons les livr es  
présentés dans nos précédents numéros : 

 

«Guide de la Re-conduite automobile 
après perte d'autonomie » 

 

Le GEH annonce la ré-édition de son guide disponible gratuitement aux différents bureaux régionaux de 
l'AWIPH ainsi qu'à son service documentation (�  : 071 / 205 745) 
 

Vivre avec le syndrome de Korsakoff  
 

Comme toute maladie de la mémoire, le syndrome de Korsakoff est une pathologie complexe qui handicape 
insidieusement la vie quotidienne de celui qui en souffre et de son entourage. Une brochure informative a 
été rédigée par un groupe de professionnels belges. Vous y trouverez  des informations sur la maladie et 
ses caractéristiques, la mémoire et ses troubles, des exemples des difficultés rencontrées dans la vie 
quotidienne, des exemples concrets, la prise en charge et enfin une "chasse" aux idées fausses les plus 
souvent entendues autour de cette pathologie.  
Pour vous procurer cette brochure: Catherine Godin, La Ramée (02 344 18 94) et Fond’Roy  (02 375 44 93) 
 

Le handicap invisible ? 
Quelques pistes pour y faire face au quotidien…  

 

La Braise édite une brochure détaillant les conséquences de  la cérébrolésion qui pèsent lourdement sur les 
activités de la vie quotidienne. L’information peut contribuer à une meilleure qualité de vie tant pour la 
personne que pour son entourage. La brochure propose différents moyens concrets qui permettent à la 
personne d’être plus autonome. Pour obtenir cette brochure, envoyez votre adresse ainsi que deux timbres à 
La Braise Centre Ressources (rue de la Vigne 56 à 1070 Bruxelles) ou téléchargez sur le site 
www.labraise.org 
 

Papa a eu un accident, il n’est plus comme avant …  
 

La Braise édite une plaquette qui aborde le quotidien de l’enfant dans une famille ébranlée par la lésion 
cérébrale. Elle propose quelques pistes concrètes pour pouvoir accompagner ces enfants. Elle est destinée 
essentiellement aux professionnels de l'enfance afin qu'ils soient attentifs à cette problématique si elle se 
présente à eux. La Braise espère qu'elle leur permettra de faire face et de trouver quelques pistes d'aide et 
de soutien pour ces enfants. 
Pour obtenir cette brochure, conctater La Braise Centre Ressources (rue de la Vigne 56 à 1070 Bruxelles - 
02/ 523 04 94) ou téléchargez sur le site www.labraise.org 
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Le traumatisme crânien. Guide à l'usage des proches  
Michel LECLERQ 

Editions Solal, 2007 
 

Ce texte, écrit en langage simple par un neuropsychologue belge, a pour but d'informer l'entourage sur les 
différents aspects du traumatisme crânien (médicaux, cognitifs, émotionnels, comportementaux), les 
approches mises en oeuvre (médicales et de revalidation) et les aides disponibles (sociales et associations 
d'entraide). L'accent est surtout mis sur l'ensemble des problèmes que les familles rencontrent au quotidien 
et à chaque étape de l'évolution du blessé, ainsi que sur la manière d'y faire face. Les familles font en effet 
partie intégrante de l'ensemble des intervenants afin de donner à la victime toutes les chances d'une 
récupération la plus complète possible. 
 

Vivre au quotidien avec un traumatisé crânien 
Guide à l'attention de la famille et des proches  

Sous la direction de Hélène Oppenheim-Gluckman 
Edition CTNERHI, 2007 

 
Quelles sont les conséquences d’un traumatisme crânien grave ? Quels sont les répercutions dans la vie 
quotidienne ? Comment y faire face ? Quels rôles ont les différents médecins et les différents soignants ? A 
quoi servent les différentes structures de soins proposées ? Quels sont les droits d’un traumatisé crânien et 
les aides dont il peut bénéficier ? … Ce livre écrit par des professionnels français s’adresse essentiellement 
à la famille et aux proches de la personne traumatisée crânienne. Il permet de mieux percevoir le 
retentissement de ce handicap dans la vie quotidienne et de trouver des solutions adaptées. Il met l'accent 
sur l'importance de la synergie avec les familles et les professionnels. 
 

Vivre malgré tout 
Blandine Leurent-Deschodt 

Presses de la Renaissance, 2007 
 

Le 10 mai 1998, Olivia et sa soeur Fanny sont victimes d'un grave accident de voiture. Si Fanny a peu à peu 
retrouvé une certaine autonomie, le drame laisse Olivia lourdement handicapée, dans un état végétatif. Pour 
toute la famille commence alors un véritable parcours du combattant où la vie et la mort sont désormais 
omniprésentes : service de réanimation, centre de rééducation, procès, choix d'un lieu de vie pour Olivia, 
hospitalisations répétées, un quotidien éprouvant, épuisant... Vivre ou survivre ? Faire le deuil de celle 
qu'Olivia a été, accueillir celle qu'elle est devenue, se battre avec les compagnies d'assurances et la justice, 
oscillant sans cesse entre espoir et découragement, espérance et abandon : c'est ce dont témoigne, dans ce 
récit poignant, une mère profondément meurtrie, abîmée mais toujours debout malgré l'angoisse et les 
larmes.  
 

A corps perdu : du handicap à la reconquête de soi 
Laurent Marzec 

Presses de la Renaissance, 2007 
 
Laurent Marzec a 16 ans quand, à la suite d'un stupide plongeon en mer, il est paralysé des quatre 
membres. Son récit de vie est avant tout une aventure intérieure, la reconstitution minutieuse d'une 
expérience passée au crible de la description. D'hôpitaux en centres de rééducation, l'auteur nous conduit, 
toujours avec humour, intelligence et distance, dans les dédales d'un esprit emprisonné par son corps, 
jusqu'à l'accomplissement de ce pari fou : la traversée des Pyrénées sur un tricycle à traction manuelle. En 
attendant, comment vivre avec cela ? Laurent touche le fond, connaît la tentation du suicide. Mais grâce à 
un courage exemplaire et au soutien de ceux qui l'aiment, il passe le cap, apprend à être soi autrement. Ce 
témoignage foncièrement positif apprivoise le handicap : sans le banaliser, il montre que, malgré la 
souffrance, la vie vaut le coup d'être vécue. Avec pudeur mais sans tabous, l'auteur pose aussi les questions 
essentielles liées au handicap : la solitude, la souffrance, le regard de l'autre, l'amour, la sexualité...  
 

Vivre avec un traumatisme crânien  

Paroles de blessés- Paroles de familles  
L’UNAFTC (association française d'aide aux familles de traumatisés crâniens) propose un livre de 
témoignages très variés, dans leur dimension comme dans leur forme. Nombreux sont 
parmi vous, blessés ou familles, qui se reconnaîtront dans ce qui y est évoqué. Ce livre 
contribue à une meilleure connaissance du traumatisme crânien et de ses 
conséquences. Ce qui s’exprime ici, c’est le désespoir, l’angoisse, la révolte, 
l’amertume, les efforts faits pour émerger, se reconstruire et retrouver une place dans la 
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société. 
Procurez-vous ce livre via l’association Le Noyau (Muriel MINET) :�  : 071/ 451343  - mail : 
muriel.minet@skynet.be - Prix : 10 € à verser sur le compte du NOYAU : 068-2125094-45 
    

L’homme qui avait perdu ses bagages 
par Cathy Crimmins 

Editions JC Lattès, 2002 
 

Au cours de l’été 1996, Alan est victime d’une lésion cérébrale. Son épouse, Cathy Crimmins, raconte avec 
beaucoup de réalisme, de franchise, d’émotion et d’authenticité, les étapes du très long cheminement  vers 
la « renaissance ». A travers ce témoignage, le lecteur se rend aussi compte de la force de l’amour dans ce 
combat pour la vie. 

La vie sauve 
Lydie Violet et Marie Desplechin 

Collection Points – 2006 
 

La vie de Lydie tourne autour de ses deux enfants, de son boulot, de son mariage qui bat de l'aile. Mais 
après une violente crise d'épilepsie, on lui découvre une tumeur au cerveau, une forme de cancer du 
cerveau très rare pour laquelle on ne connaît pas de traitement. Elle demande la vérité : la forme aiguë de 
sa maladie lui laisse quelques semaines de survie, la forme lente quelques années. Tout bascule. Rien n’est 
plus pareil, et pourtant… Lydie évoque les souffrances et les doutes, les questions inéluctables sur la mort, 
mais aussi la vie qui continue, l'intensité que revêt désormais chaque instant, chaque victoire, chaque 
bonheur. Elles racontent les médecins déshumanisés, l'administration sans âme, les amis maladroits ou 
absents, les regards gênés, les encouragements vides de sens, …  
 

Je parle :  
l'extraordinaire retour à la vie d'un locked-in syn drom 

Laetitia BOHN 
Editions Jean-Claude Lattès, 2005 

 

Laetitia, trente-trois ans, fait un AVC et présente un Locked-in syndrom. Enfermée dans son corps, seul un 
clignement de paupières lui permet de communiquer. Les neurologues sont persuadés qu'elle va mourir. 
C'est compter sans le combat que cette femme exceptionnelle est capable de mener. Sa force et l'amour de 
sa famille vont accomplir un miracle. Laetitia nous raconte, avec beaucoup de sincérité, de franchise et 
d’émotion, sa lente mais progressive rééducation, les différentes étapes de son long chemin. Cette jeune 
mère aimante s'est battue, chaque jour, pour s'occuper à nouveau de ses fils, reconduire, ...  
 

Dans la tourmente de l’épilepsie 
 Michèle VIALLET 

 Editions L’Harmattan, 2005 
 

Depuis longtemps, Michèle Viallet tenait un journal relatant les événements douloureux qui ponctuaient la 
vie de sa fille Amélina, chez qui on découvre, à l’âge de 5 ans, une tumeur au cerveau accompagnée 
d’épilepsie. Aujourd’hui, elle a rassemblé ces témoignages pour que le monde en bonne santé découvre 
l’univers difficile des personnes épileptiques et pour que les épileptiques s’y retrouvent, et, par là même, se 
sentent moins seuls. Ces textes sont un chant d’espoir et d’amour infini. L’humour et la poésie y ont leur 
place car « la souffrance, souvent présente, n’a jamais empêché la vie ». 
 

Ma vie a commencé dans un fracas de tôle 
Jehanne COLLARD 

Editions Albin Michel, 2005 
 

Des accidents, il y en a eu beaucoup dans la vie de l’avocate Jehanne Collard. Sa fille, née handicapée à la 
suite d’une erreur de diagnostic. Le camion qui percute sa voiture et la laisse brisée à jamais. Les victimes 
qu’elle défend avec l’énergie du désespoir. Mais ces douleurs qui ne lui laissent pas de répit, cette colère qui 
ne la quitte plus sont devenues ses alliées. Son témoignage, dur, sans complaisance, est celui d’une 
survivante, d’une battante qui a su puiser en elle des forces qu’elle ignorait posséder. Une bouleversante 
leçon de vie. 
 

Quand tout bascule... 
par Michel Chevalet 

édition Michel Lafon, 2005 
 

Fabrice, le fils de Michel Chevalet, journaliste scientifique, est victime d’un grave 
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accident de la route. Fabrice reste aveugle, à demi paralysé, et souffre d'un lourd traumatisme crânien. Le 
calvaire commence. Comment lutter contre le mutisme du corps médical, l'indifférence de la justice, la 
lourdeur des administrations, l'insuffisance des équipements ? Comment réapprendre à vivre à un 
handicapé, ne pas se laisser détruire soi-même, faciliter une insertion que certains ne souhaitent pas ? 
M. Chevalet a créé une association "Victimes en colère" (http://www.victimes.org) qui propose un manifeste 
contre la violence routière et détaille les droits des personnes victimes de la route et de leurs familles.  
 

Un aller-retour 
par Dominique Bromberger  
édition Robert Laffont, 2004 

 

En 2001, le journaliste français Dominique Bromberger est victime d'un terrible accident de scooter. Il reste 
plus de trois semaines dans le coma. Il nous rapporte aujourd'hui le récit de son séjour dans les limbes puis 
de son retour à la vie. De cet aller-retour jusqu'aux frontières d'un autre monde, D. Bromberger a acquis la 
conviction que le coma n'est, en aucun cas, une absence de conscience comme on l'a souvent affirmé. Il a 
gardé et écrit le souvenir précis et poétique de rêves et d'hallucinations qui l'ont accompagné. D'un tel 
voyage, il n'est bien entendu pas revenu le même. Un document sincère, où se mêlent les éléments 
autobiographiques et les récits de ceux qui l'ont entouré. 

 
 
 

Solitaire, dans le silence 
par Roland Boulengier  

 

Roland Boulengier était professeur de langues. En 2000, suite à un accident vasculaire, il est victime du 
« Locked-In Syndrome ».  Il est totalement conscient mais ne peut plus bouger, ni parler, ni manger. Ses 
facultés intellectuelles sont intactes mais physiquement, Roland ne peut plus que bouger les yeux. A l'aide 
d'un ordinateur que Roland actionne au moyen d'un rayon laser monté sur ses lunettes, il est parvenu à 
décrire sa maladie dans un livre poignant, criant de vérité, sans concession, souvent avec amertume, ... 
mais aussi plein de réflexion, de courage et d’amour. A commander chez Jeannine et Roland Boulengier : 
�  : 02 / 358 43 51 ou par mail :  r.boulengier@worldonline.be 
 

Une Autre V ie Commence  
par Michel Slabbaert 

 

Michel Slabbaert a été victime d’un accident vasculaire cérébral en juin 1998. Il décrit son parcours depuis 
son arrivée aux urgences jusqu’à la fin de sa rééducation. Ce témoignage est profond, vivant et criant de 
vérité, riche d’anecdotes, direct, sensible et poignant. 
 

Un Temps Evanoui 
par Paul Clara 

 

A la veille de donner un nouvel essor à leur existence, Florence et Bertrand sont frappés de plein fouet par 
l'irruption brutale d'une tragédie : Jean, leur fils aîné, victime d'une agression à l'origine de lésions cérébrales 
sévères, a sombré dans un coma profond. Commence alors pour eux, aux côtés des intervenants, un dur 
combat douteux. Dans un marathon sans promesse d'arrivée aucune, le lecteur est amené à suivre, pas à 
pas, le jeune homme blessé et ses anges gardiens dans la lente reconquête d'une identité à reconstruire. Si 
l'action réserve des péripéties parfois pathétiques, le récit s'en tient cependant à l'éloquence naturelle d'une 
émotion maîtrisée. A commander directement à l'auteur (La Désirade, L'Isle Bonne 29 à 5660 Cul-des-Sarts) 
 

Les labyrinthes de la mémoire : paroles et histoire s inédites 
Michèle Puel et Catherine Thomas-Antérion 

Editions Privat, 2008 
 
Comment fait-on pour apprendre une fable de La Fontaine ? Et pourquoi s'en rappelle-t-on encore des 
années plus tard ? Par quelle magie retrouve-t-on soudain un souvenir enfoui aussi précis qu'un souvenir 
tout neuf ? Comment certaines personnes présentant une maladie neurologique ou psychiatrique 
fonctionnent-elles avec une mémoire défaillante ? Les auteurs, médecins neurologues, nous " racontent des 
histoires " de la vie quotidienne et nous livrent des récits de mémoires " en morceaux " auxquels elles ont 
été confrontées. A partir de situations très concrètes, leur propos est de répondre à certaines questions que 
se posent les médecins et surtout chacun d'entre nous. 
 

Une aphasie vécue 
par Marguerite-Marie DELEZENNE 

Ortho Edition (rue Jean Jaurès 76 à 62330 Isbergues) 
 

Marie-Marguerite Delezenne mène une vie dynamique et brillante quand survient 
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l’accident vasculaire cérébral. Son livre témoigne de son chemin douloureux, souvent mené à tâtons : 
diagnostic, examens, hospitalisation, rééducation, retour à domicile … avec comme séquelles, des 
troubles du langage. 
 

Mots Tus… Maux Dits 
Témoignages d’aphasiques 

par D. Van Binnebeek et P. Buscchaert 
 

Ce livre donne la parole à ces personnes qui l’ont perdue, à ces impuissants du verbe, à ces malades du 
silence, à ceux qui sont privés de la communication orale et écrite, qui pensent encore mais sont incapables 
d’exprimer leurs pensées. Les témoignages sont touchants et reflètent la grande souffrance de la non-
communication, de la non-compréhension, l’isolement de l’aphasique, les difficultés  de réinsertion familiale, 
sociale, professionnelle. Edition Nauwelaerts : rue de l’Eglise Saint-Sulpice, 19 à 1320 Beauvechain. 
 

Aphasie : Terra Incognita 
 

Editée par l’asbl Ensemble, groupe de cérébrolésés de Liège, cette mini-BD belge explique ce qu’est 
l’aphasie, quelles sont les difficultés rencontrées par les personnes aphasiques et comment nous pouvons 
communiquer avec elles. Ce petit livre est illustré par de grands noms de la BD (Dany, Franquin, Tibet, Van 
Hamme, …). Quelques pages d’informations complètent cette BD. 
Contact : asbl Ensemble (rue Naniot 267 à 4000 Liège - �  : 04 226 37 55) ou Fédération Belge des 
Aphasiques Francophones (V. Speleers, 795 chaussée de Louvain  à  1140 Bruxelles �  :   02 / 705 36 79) 
 
 

Motus 
de F. Moret 

 

F. Moret est logopède et psychologue à Montreux en Suisse. Elle a écrit un conte qui se propose d’aborder 
l’aphasie et principalement son vécu sous un angle poétique et humoristique. Ce petit livre fait basculer le 
lecteur dans un univers un peu décalé où la greffe de mots est envisageable, où les mots sont revendus au 
marché noir ... Un livre sur les mots, les petits et les gros, ceux qu’on attrape et ceux qui nous fuient, qui fait 
sourire et réfléchir en même temps. Motus peut servir à faire rire des choses « pas drôles », et c’est peut-
être là ce qui le rendra précieux pour certains. Un livre qui parle d’APHASIE, sans jamais la nommer… 
A commander par Internet sur le site www.e-motus.ch. Non disponible en librairie en Belgique. 
 

Chronique d’une hémiplégie 
Bosquet de Thoran 

Editions Luc Pire, 2007 
 

Bosquet de Thoran, écrivain belge a été frappé par une thrombose cérébrale qui a provoqué une 
hémiplégie. Il marche avec difficulté, sa main et son bras gauches sont pratiquement invalides. Dans 
cette chronique, d’une plume légère, il nous raconte ses épreuves, ses progrès, son quotidien, son 
environnement à travers mille remarques et réflexions, drôles ou émouvantes.  
 

Emplacement réservé 
par Corinne Jamar 

Editions Fayard Paris, 2003 
 

C'est l'histoire d'une maman dont la petite fille est handicapée et qui a obtenu des autorités « un 
emplacement réservé » pour se parquer devant chez elle aux fins de lui faciliter la vie. C'est l’histoire de 
son combat, jour après jour, pour faire respecter cet emplacement par les autres usagers de la route …  

 

L’hippocampe et l’amande, récit d’un neuropsycholog ue 
de Paul Brooks 

Edition de l’Olivier - 2006 
 

Que reste t-il des hommes lorsqu’une atteinte des fonctions cérébrales ou mentales les a privés de toute vie 
de relation, et semble faire d’eux des énigmes vivantes ?  
Paul Broks, spécialiste en neuropsychologie, propose des éléments de réponse dans ce livre où il conjugue 
expérience clinique, littérature et philosophie. 
 

Handicaps : Paroles de frères et soeurs 
Maria Carrier 

Editions Autrement, Collection "Mutations" - 2005 
 

Une dizaine de personnes, femmes, hommes ou jeunes adolescents entre 17 et 65 
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ans, témoignent de la vie qu'ils partagent ou qu'ils ont partagée avec leur frère ou leur sœur handicapé(e). 
Ce livre aborde la question du handicap de naissance ou de celui qui survient après un accident ou une 
maladie, handicap mental ou physique, plus ou moins lourd, profond, irréversible ou stabilisé, en voie 
d'amélioration, compensé ou dépassé… Ce qui relie les témoins à leurs frères et sœurs déficients, ce sont 
les chemins de l'enfance commune, le regard des autres (de la curiosité au rejet, de l'acceptation à la 
compassion), les relations avec les parents et les questionnements sur l'hérédité, la peur de l'avenir. 
 

Lettres à Thomas, mon fils handicapé  
de Antoine Galland 

Edition Albin Michel - 2006 
 

Antoine Galland, pédiatre renommé, écrit à son fils Thomas, qui suite à une atteinte cérébrale peu avant sa 
naissance, ne parle pas, ne lit pas, mais comprend les autres à sa manière. Dans le dialogue 
imaginaire qu'Antoine Galland noue avec lui, il est question du bonheur d'exister, de littérature et de musique 
qu'ils aiment partager, de l'amour étrange, passionnel et désordonné qu'il porte à son fils. Surtout, de la 
souffrance, brutale, démesurée d'un homme qui choisit d'écrire pour exorciser la douleur et rendre à Thomas 
la place qui lui revient dans l'infini des choses.  
 

Mes neurones et moi 
Karin Rondia & Peter Taeymaekers, 2004 

 

A partir de douze histoires, les auteurs nous invitent à mieux comprendre ce que recouvrent les expressions 
telles que hyperkinésie, dépression, schizophrénie, plasticité du cerveau, maladie d'Alzheimer, maladie de 
Parkinson, locked in syndrom, ... Ils mettent aussi en lumière les récentes évolutions des neurosciences et 
de la connaissance du cerveau. Un « abc de nos neurones », information scientifique de base sur le 
cerveau, complète la brochure. A commander à la Fondation Roi Baudouin, rue Bréderode 21 à 1000 
Bruxelles, �  : 02 / 511 18 40. Site internet : http://www.mesneuronesetmoi.be/ 
 

Le langage blessé : reparler après un accident céré bral 
Philippe Van Eeckhout 

Editions Albin Michel, 2001 
 

Philippe Van Eeckhout est logopède en France depuis 30 ans. Dans ce livre d’entretiens, il y décrit d’abord 
les origines de sa vocation de thérapeute du langage puis rapporte plusieurs témoignages poignants 
concernant la rééducation de personnes aphasiques, dans le coma ou victimes du « locked-in syndrom ». 
 

Des entreprises pour travailleurs handicapés à Brux elles  
Réalités, défis et perspectives « Monographie des ETA Bruxelloises » 

Bernard De Backer 
Ce livre propose une description des 14 ETA bruxelloises (entreprises de travail adapté, anciennement 
appelés « ateliers protégés ») : informations détaillées sur l’emploi et l’encadrement, caractéristiques de la 
production de chaque atelier, informations sur la réglementation en vigueur à la COCOF, procédures 
d’accès aux ETA, ... Disponible à l’ETA « Travail et Vie », Digue du Canal 40 à Anderlecht. 
 

Handicap, silence, on discrimine 
Anne Kerloc’h 

 Editions du Cherche-Midi, 2005 
 

Sans que les intentions soient ouvertement proclamées, notre société s’est organisée pour rejeter les 
personnes en situation de handicap, que ce soit au niveau du travail, des études, des loisirs, des crédits, des 
assurances, des transports. C’est un appel urgent à lutter contre des comportements aberrants, souvent dus 
à l'ignorance et à la peur devant le handicap. Ses témoignages interpellent sur la réalité crue du handicap au 
quotidien et transforment en profondeur notre regard en invitant à l'action immédiate. 
 

L'administration provisoire des biens  
Manuel pratique de l'administration provisoire des biens des personnes vulnérables 

François-Joseph Warlet, Editions Kluwer, 2008 
 
Cet ouvrage aborde, sous un angle à la fois juridique et pratique, les différentes questions que se posent les 
intervenants dans la mise en œuvre de la loi relative à la protection des biens des personnes inaptes à les 
gérer, et il se propose de leur fournir des pistes de solution. Une importante partie de ce manuel a pour objet 
de rappeler les principes fondamentaux du droit social ainsi que les chemins qui mènent aux différentes 
sortes d'allocations et avantages qui peuvent être sollicités pour la personne protégée tout en mentionnant 
les pièges et les embûches de ce parcours.  
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Vade-mecum des victimes 
Luc Lethé 

 

Cet ouvrage est une mine de conseils, de propositions intéressantes, de réflexions utiles concernant les 
démarches à faire après un accident, les indemnisations, les procédures, les expertises, le fonds des 
accidents de travail, les divers types d'incapacité, de rentes, de dommages, … 
Editions Labor : quai du Commerce 29 à 1000 Bruxelles, � : 02 250 06 70, site internet : www.labor.be 
 

Premier guide de la victime  
Jean-Paul Tieleman 

Editions Labor Pratique, 2001 
 

Jean-Paul Tieleman, avocat spécialisé en droit des assurances, aborde les indemnisations en cas 
d’accidents de la circulation, d’accidents de la vie privée, d’accidents du travail, d’erreurs médicales et 
conclut sur les recours possibles contre la mutuelle. 
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proposent le CD Rom des Actes de leur journée d'étude du 4 mai 2007 à 
Gauchy (France) sur « La solitude après l'accident cérébral »  

disponible au prix de 25 €  (+  4,30 € de frais de port)  
à La Braise  : 

Rue de la Vigne 56 à 1070 Bruxelles 
Tel : 02 522 20 03 
Fax : 02 523 39 52 

mail : la.braise.centreressources@skynet.be 
site : http://www.labraise.org 
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   Les fascicules de ReVivre  
 

 

L’association ReVivre distribue gratuitement les fascicules reprenant le texte des 

conférences organisées depuis 1999 : 

 
· L’épilepsie (par Mme Gillis) 

· Les examens médicaux (par le Dr Liard) 

· Les troubles de la mémoire (par P. Fery) 

· Douleurs et cérébrolésions (par le Dr Gazagnes) 

· L’expertise et l’indemnisation du traumatisé crânien (par Me de Callatay) 
· La rééducation des troubles de la mémoire (par F. Coyette) 

· Témoignages de personnes cérébrolésées 

· Aptitude à la conduite automobile et personnes cérébrolésées (par L. Deschryver) 
· La sophrologie en neuropsychologie (par F. Pirali) 

· La cérébrolésion, un deuil bien compliqué … (par V. Vanoverskelds) 

· Des mots aux phrases, des phrases aux énoncés, d’où proviennent les malentendus ?  
  (par V. Chavet et G. Mary) 
· Les allocations pour personnes handicapées (par G. Marlière) 

· La fatigue après lésion cérébrale (par le Dr Gazagnes) 

· Famille patiente, famille soignante, quelle place pour la famille ? (par N. Bosman) 

· Les troubles attentionnels et leur rééducation (par M. Leclercq) 

· Les accidents vasculaires cérébraux : prévention et prise en charge au stage aigu  

  (par le Dr Gazagnes) 

· Le patient cérébrolésé et l’épilepsie (par le Dr de Tourtchaninoff) 

· La loi en matière d’administration provisoire revue et corrigée (par Maître Westerlinck) 

· Le sommeil et ses troubles (par le Prof. Aubert) 

· Est-ce que la mémoire vieillit plus vite chez une personne qui a eu une lésion 

cérébrale ? (par S. Adam) 

· Les fonctions exécutives ou la capacité à s’adapter à la nouveauté (par A. Dewulf) 
 

 

 
Pour vous les procurer, trois solutions : 

 

· vous venez les chercher lors de notre prochaine conférence 

· pour les recevoir par la poste, vous nous renvoyez le bon de 

commande qui se trouve en fin de magazine (ou vous nous les 

commandez par mail : revivre@skynet.be) et vous versez 3 € 

pour les frais d'envoi, au compte n° 310-1390172-54  

· vous les téléchargez sur notre site http://www.revivreasbl.be 
 



 

79

1�����������@�	����	  

 
Rendez-nous visite sur notre site internet. 

Vous pouvez y (re)trouver l’agenda de nos activités,  
télécharger nos fascicules et magazines,  

surfer à partir de nos multiples liens, … 
Notre adresse :http://www.revivreasbl.be/  

 
Le blog ReVivre ! 

 
Afin d'agrémenter notre site web et d'informer le plus grand nombre, nous avons créé un 
blog pour ReVivre. 
 
Pour vous inscrire sur le blog de ReVivre : 
1. il suffit de se connecter sur http://blog.revivreasbl.be 
2. cliquer sur « s'enregistrer » 
3. remplir ce qui est demandé, c’est-à-dire, un pseudo, une adresse mail ainsi qu’un mot 
de passe (2 fois) 
4. attendre la confirmation par mail. Cela ne se fait pas toujours dans la minute. En effet, 
ceci peut prendre un certain temps nécessaire pour vérifier les identités des participants et 
surtout pour s'assurer que les personnes qui vont poster une réponse, un avis, voire un 
article ont bien le droit de le faire...  
5. se reconnecter sur le site http://blog.revivreasbl.be 
6. cliquer sur « se connecter » en rentrant vos coordonnées ainsi que le mot de passe que 
vous aviez donné… 
7. une fois connecté, vous pouvez lire les billets déjà écrits, et surtout répondre ! 
8. tout en bas, vous pouvez cliquer sur « reply » ou « répondre » et écrire votre 
message… Les articles devront être validés par un opérateur et votre prose sera alors 
écrite sur le blog et visible par tous ceux qui connaîtront cette adresse. 
 

 

LE GROUPE D’ENTRAIDE POUR 
HÉMIPLÉGIQUES  
 

Ce site tout nouveau est très complet et très vaste : informations sur l’hémiplégie, 
nouvelles récentes de l’association ou informations issues de l’actualité touchant à la 
personne handicapée, activités de l’association, initiatives et projets, forum de 
discussions, …  
Site internet : http://www.geh-asbl.eu 

 

 
 

CRFNA 
Le Centre de Réadaptation Fonctionnelle Neurologique 
Ambulatoire pour adultes (CRFNA) se trouve sur le site 
de l'Hôpital Erasme à Bruxelles. Il propose un site 
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présentant le centre de rééducation. Il détaille le rôle des différents intervenants dans la 
rééducation (kiné, ergo, logo, neuropsycho, psycho, assistant social). Il propose des 
brochures réalisées par les neuropsychologues du centre sur les fonctions exécutives et la 
mémoire de travail. 
Site internet : http://www.crfna.be 

 
 

LA BRAISE 
La Braise propose sur son site deux dossiers très complets, de plus de 100 
pages, commandités par L'Observatoire de l'Accueil et de l'Accompagnement 
des Personnes handicapées du Conseil Consultatif de la COCOF: 
 

- ETUDE SUR LES BESOINS ET ATTENTES DES PERSONNES PRESENTANT UNE 
LESION CEREBRALE ACQUISE ET DE LEUR ENTOURAGE 
- ETUDE SUR LES BESOINS LIES A LA SOLITUDE  APRES L’ACCIDENT 
CEREBRAL 
On peut aussi télécharger les actes de la Journée d'étude E.B.I.S organisée à Bruxelles le 
du 20 décembre 2007 sur le thème "Expertise médicolégale et indemnisation  
des personnes traumatisées crâniennes" 
Site internet : http://www.labraise.org 
 
 

LIGUE CONTRE L'EPILEPSIE   
La Ligue Francophone Belge contre l'Epilepsie présente son 
tout nouveau site : informations sur l’épilepsie, actualités, 
présentation de ses nombreuses activités : conférences, aide 
individuelle, groupes de rencontre, centre de documentation, 
commission d'évaluation des risques liés à l'épilepsie, vie 
quotidienne, conseils pratiques, adresses utiles et des liens, 
thèmes de réflexion, ...  
Site internet : http://www.ligueepilepsie.be 
 
 
 

Notre sélection de sites d’informations sur la céré brolésion 
* associations belges de personnes cérébrolésées :  

LE NOYAU a.s.b.l.

LE NOYAU - Antenne Sud Luxembourg et Grand-Duché de Luxembourg 
Ce site propose une explication des diverses cérébrolésions et de leurs conséquences. Il présente 
le rôle de l’association ainsi qu’un rappel des conférences déjà organisées et du calendrier des 
prochaines réunions (conférences et soirées-rencontres) 
Site internet : www.sdscom.lu/lenoyau 
 

L’APHASIE  
La Fédération Belge des Aphasiques Francophones propose un site 
très complet sur l’aphasie : définition, causes, troubles associés, 
recommandations aux personnes aphasiques mais aussi aux proches, 

… Il présente les nombreuses associations belges de personnes aphasiques et l’agenda de leurs 
activités. Il détaille les nombreuses réalisations de la Febaf : carte de l’aphasique, brochure, BD, 
pin’s, film, réunions, … Il permet de télécharger le magazine « Paroles… contacts » ou de se 
connecter au forum francophone. 
site internet : http://www.febaf.googlepages.com/ 
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 APHASI-LUX 
Fernand MIGEAL, cérébrolésé depuis 1982, a créé son propre site «  
www.aphasilux.be ». Ce site explique l’aphasie et propose l’historique, les objectifs, 
le rôle, les activités et l’album-photo d’Aphasi-Lux. Il est régulièrement mis à jour et 
donne toutes les informations concernant les activités d’Aphasi-Lux. 
site internet : www.aphasilux.be  

 
 SACCC - CARNET DE COMMUNICATION POUR PERSONNES APHASIQUES 

Outil informatisé au service des logopèdes, des aphasiques et de leur entourage, 
réalisé par Michel Frédérix, logopède au Centre Neurologique W. Lennox 
(Ottignies). Le site propose une information détaillée sur la communication 
(verbale et non verbale) de la personne aphasique. Il permet la réalisation de 

carnets d’aide à la communication et fournit des exercices destinés à leur apprentissage. Il 
contient de très nombreux liens avec d’autres sites relatifs à l’aphasie, la logopédie, les logiciels 
destinés aux personnes cérébrolésées, … 
site internet : http://www.saccc-lennox.com/ 

 
LA BRAISE 
La Braise (qui s’occupe depuis 20 ans, de personnes présentant une lésion 
cérébrale) présente ses différentes structures sur son site : centre de jour, service 
d’accompagnement, centre de réadaptation cognitive et centre ressources.  
Site internet : www.labraise.org  
 

�� MES NEURONES ET MOI 
A partir de douze histoires, ce site nous permet de découvrir divers troubles neurologiques : 
hyperkinésie, dépression, schizophrénie, plasticité du cerveau, maladie d'Alzheimer, maladie de 
Parkinson, locked in syndrom, ... 
Site internet : http://www.mesneuronesetmoi.be/ 
 
PREVENTION DE L’AVC 
Site de l’ Association belge des patients contre l’accident vasculaire cérébral 
Site internet : www.strokenet.be 
 
RECONNAITRE UN AVC  
Ce site internet vous apprend à détecter les symptômes d’un AVC, vous permet de 
vous tester et vous présente des vidéos avec des explications sur l’AVC et le 
témoignage d’une personne victime d’un AVC.  
Site internet : http://www.reconnaitreunavc.be 

 

LIGUE CARDIOLOGIQUE BELGE 
Site accessible au grand public qui propose des conseils très pratiques : prévention (calcul de ses 
risques personnels, hypertension, cholestérol, diabète, obésité, sédentarité, tabac, alimentation, 
…), « vivre avec un infarctus » (reconnaître les premiers signes, rééducation, associations), les 
maladies (arthérosclérose, artérite, angine de poitrine, infarctus, …) 
Site internet : http://www.liguecardiologique.be 
 
ACCIDENT CEREBRAL  
Ce site belge propose une explication de l’AVC, des divers facteurs 
de risque liés à l’attaque cérébrale, de ses symptômes, de ses 
conséquences, de ses traitements, de sa rééducation, … 
Site internet : www.accidentcerebral.org 
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* associations étrangères de personnes cérébrolésée s :  
 UNAFTC : Union Nationale des Associations Francaises de Familles de 
Traumatisés crâniens 
L’UNAFTC propose aussi un site très complet avec des descriptions très détaillées 
(mais très compréhensibles) des troubles des fonctions cognitives, des exemples 
concrets, des conseils. On peut y télé-charger la revue Résurgences.  
Site internet : www.traumacranien.org  

CRLC : Centre Ressources pour Lésés Cérébraux (Grenoble) C R L C 

Ce site concerne le traumatisme crânien, il propose une définition, une présentation des séquelles, 
des témoignages, une bibliographie, les adresses d’autres sites, …  
Site internet : www.crlc-cmudd.org 
 
INFORMATIONS SUR LES TRAUMATISES CRANIENS 
Site français avec des témoignages, des dossiers (tels que les troubles du comportement, le stress 
post-traumatique, …), de la bibliographie, un forum et des adresses (françaises !). 
Site internet : www.webzinemaker.com/trauma_forum 
 
INFORMATIONS SUR LE CERVEAU 
Site français de la Fédération pour la Recherche sur le Cerveau qui propose des 
informations, de l’actualité, … sur le sujet. 
Site internet : www.frc.asso.fr 

 
INFORMATIONS SUR LES TROUBLES 
NEUROPSYCHOLOGIQUES 
Ce site de l’Association des Paralysés de France propose 
notamment dans sa rubrique médicale des informations très 

détaillées sur les troubles neuropsychologiques après lésion cérébrale : mémoire, praxies, 
attention, gnosies, fonctions exécutives, ... Dans chaque rubrique, il est possible de cliquer sur 
certains mots pour accéder à des articles plus fouillés sur le sujet. 
Site internet : http://www.moteurline.apf.asso.fr/ 
 
INFORMATIONS SUR L’APHASIE 
Site suisse proposant des questions-réponses sur l’aphasie, des articles sur 
la recherche scientifique, des informations sur les associations de personnes 
aphasiques, … 
Site internet : www.aphasie.org 

INFORMATIONS SUR L’APHASIE        
Site québécois proposant des informations sur l’aphasie, des conseils, des informations sur les 
associations de personnes aphasiques, leur magazine « Le Glaneur », … 
Site internet : www.aphasiequebec.org 

 
ASSOCIATION INTERNATIONALE APHASIE 
L’AIA propose un site en 33 langues … dont le français. Les pages francophones 
proposent une information sur l’aphasie : définitions, causes, conséquences, traitement, 
conseils pour favoriser la communication avec une personne aphasique, … Le site 
propose aussi un lien avec les associations française, suisse et québécoise.  

Site internet : www.aphasia-international.com 
 
L’ACCIDENT VASCULAIRE CEREBRAL  

Le site de cette association française d’aide aux victimes d’AVC propose de 
nombreuses informations sur l’AVC : prévention, prise en charge et 
symptômes. Une rubrique spécifique propose 101 questions-réponses. On 
trouve encore des témoignages et un forum sur le sujet. 
Site internet : http://www.franceavc.com 
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L’ACCIDENT VASCULAIRE CEREBRAL : QUELQUES REPONSES A VOS QUESTIONS 
Le site internet des Hôpitaux Universitaires de Genève propose de 
télécharger un fascicule d’informations aux patients concernant 
l’accident vasculaire cérébral. Ce livret d’une vingtaine de pages 
propose des explications claires et détaillées sur l’AVC, les facteurs de 
risques, les signaux d’alerte, l’hospitalisation et la rééducation.  

site internet : http://www.hug-ge.ch/   (cliquer sur la rubrique « Communication » puis sur 
« Publications » et enfin sur « Brochures spécialisées ») 
 

    INFORMATIONS SUR LE CERVEAU       
L’Institut des recherches en santé du Canada et l’Institut des neurosciences, de la santé mentale 
et des toxicomanies proposent un site très complet qui aborde 105 sujets différents traités à trois 
niveaux de difficulté, soit 315 pages de contenu. À cela s'ajoutent 51 capsules originales et 6 
visites guidées. 
site internet : http://www.lecerveau.mcgill.ca 
 

 VICTIMES EN COLERE 
Association française créée par Michel Chevalet, journaliste, dont le fils a 
été victime d'un traumatisme crânien sévère. Le site propose un 
manifeste contre la violence routière, détaille les droits des personnes 
victimes de la route et de leurs familles et présente l'actualité dans ce 
domaine. 

Site internet : http://www.victimes.org 
 
TEMOIGNAGE 
Gilbert Rabarin est français. Il a été victime de 2 AVC. Il nous fait 
partagé son « carnet de route » : ses AVC, ses troubles moteurs et 
visuels, son hospitalisation, sa rééducation, sa réinsertion, ses 
démarches, ses déboires, ses réflexions … mais aussi sa vie de famille.  
Site internet : http://perso.orange.fr/rabarin/monavc/pages/00index.htm 

 
 

Notre sélection de sites belges consacrées aux pers onnes handicapées 
AIDANTS PROCHES ASBL  
Site offrant conseils, informations et soutien aux Aidants Proches, qui sont des intervenants non 
professionnels auprès d’une personne fragilisée de leur entourage (enfant ou adulte) qui, en raison 
d’une maladie et/ou d’une déficience physique, mentale ou psychique, requiert une disponibilité 
importante et souvent aussi une assistance personnalisée pour les actes de la vie quotidienne.  
Site : www.aidants.be 
 
MEME SI … 

Site de l’asbl « Même si… » qui propose des séjours d’une semaine 
à Coxyde, pour trois à six personnes convalescentes ou présentant 
un handicap.  

 
HORIZON 2000 
Propose le site belge sans doute le plus complet et le plus riche. Concernant toutes 
les formes d’handicap, ce site est une véritable mine d’or : informations sur les 
associations d’entraide, sur les activités à destination des personnes handicapées 
(loisirs, séjours de vacances, activités culturelles, conférences, colloques, 
expositions, stages sportifs, …), …  
Site internet : www.h2000.be 
 
AIDANTS PROCHES 
Constituée à l’initiative de la Fondation Roi Baudouin, l’asbl Aidants Proches a pour but la 
représentation, le soutien, l’aide, la défense et l’information de l’Aidant Proche, celui qui apporte 
son aide, en dehors de sa profession, à une personne à l’autonomie limitée, que cette personne 
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soit de sa famille ou de son entourage, qu’elle vive à domicile ou en maison de 
repos. Il peut donc s’agir de parents âgés, d’enfants handicapés ou d’adultes 
en perte d’autonomie importante. 
Site internet : http://www.aidants-proches.be/fr 
 

HANDIPLUS  
Site très complet d’informations destinées aux personnes handicapées 
ou non, en vue de « résolument tourner le dos aux cloisonnements 
classiques, quels qu’ils soient », avec, en ligne, un Guide de la Mobilité. 
Site internet : www.handiplus.com    et    http://handiplus.magusine.net 
 

 TEKNOPLUS 
Nouvel espace cyber créé par Handiplus qui propose un réseau cyber-espace, un lieu de 
rencontre, des initiations et formations en informatique, cours de langue assistés par ordinateur, … 
Site internet : http://cyberespace.handiplus.com 
 
HANDICAP ET AUTONOMIE 
Portail d’information dans le domaine de la personne handicapée 
(et notamment sur les aides techniques) 
Site internet : http://wal.autonomia.org/  
 

CROCOS.BE est une asbl créée par des chaisards actifs et des 
professionnels pour améliorer la qualité de vie et l’intégration des 
chaisards : accessibilité, agenda, aides techniques, bien-être, 
chaises, habitat, actions, loisirs, news, sports, tourisme, trucs et 
ficelle, … 
Site internet : http://crocos.joueb.com/  

 
PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE 
Le secrétaire d’Etat bruxellois en charge de la mobilité, P. Smet, propose le 
« Guide des transports bruxellois pour les personnes à mobilité réduite » qui 
contient une foule d’informations pratiques sur l’accessibilité du métro, des bus, 
des trams, des taxis, ...  
Site internet : www.pmr.irisnet.be 

 
ACCESCITY BRUXELLES 
La banque de données sur l'accessibilité des bâtiments ouverts au public en 
Région de Bruxelles-Capitale.  
Site internet : http://www.anlh.be/accescity/  

 
ACCES-A 
Agence de Consultation, de Conseil et d'Expertise Sur l'Accessibilité  
Site internet : http://www.anlh.be/accesa 
 
GAMAH 

Le Groupe d’Action pour une Meilleure Accessibilité aux personnes 
Handicapées vise à améliorer l’accessibilité aux cheminements et aux 
bâtiments pour toute personne dont la mobilité est réduite de façon 
temporaire ou permanente.   
Site internet : www.gamah.be 
 

HANDICAPES ET INFORMATIQUE  
Ce site propose des informations sur plus de 300 logiciels adaptés, sur des 
formations en informatique. Il offre aussi un service « helpdesk » pour 
personnes handicapées. 
Site internet : http://www.handinfo.be 
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SOLIVAL 
Informations et conseils en aides techniques et en aménagement du domicile 
pour personnes handicapées. 
Site internet : http://www.solivalwb.be/ 
 
HANDICAP-TUYAUX.BE  

Ce site se propose de vous simplifier la vie pour l’obtention d’aides matérielles pour un 
coût abordable, de vous renseigner sur les différents organismes d’aide aux personnes 
handicapées (AWIPH, Cara, Mutuelle, …). 
Site internet : http://users.belgacom.net/handituyaux/  
 

ALTEO  
Altéo propose de multiples activités (loisirs, culture, sports, vacances) aux 
personnes handicapées et assure la défense collective de leurs droits 
(accessibilité des personnes à mobilité réduite, hébergement, mise au 

travail, revenus...).  
Site internet : www.alteoasbl.be 
 
ASPH - MUTUALITE SOCIALISTE 
L’ASPH, mouvement de la Mutualité Socialiste, défend les droits des personnes 
handicapées dans divers domaines : handydroit, handyprotection, handy-info-
aménagement, … Il propose un journal « Handyalogue ». 
Site internet : www.asph.be 
 

ANLH  
L'Association Nationale pour le Logement des personnes handicapées 
assure la promotion de l'intégration sociale des personnes handicapées 
physiques. Ses activités concernent les logements pour personnes 
handicapées, les services d'Aide à la Vie Journalière, l'accessibilité, les 
transports, la diffusion d'informations, l’ombudsman anti-discrimination.  
Site internet : http://www.anlh.be 

 
DECALAGE 
Association favorisant la rencontre entre personnes valides et moins valides 
au travers de voyages et d’activités de loisirs. 
rue du Temps des Cerises 2/272  à 1150 Bruxelles   �  / Fax : 02 / 772 19 52  
Site internet : www.decalage.be 
 
TOUS POUR L'EMPLOI 

Site Internet du Réseau Wallon des Réussites, pour l’emploi des 
personnes handicapées, espace de rencontre entre travailleurs et 
chercheurs d’emploi, qu’ils vivent ou non avec un handicap. 
Site internet : http://www.touspourlemploi.be 

 
 HANDICAP-RELATION 
Club de rencontre francophone de personnes handicapées 
ou valides à travers le monde entier. 
Site internet : www.handicap-relation.com 
 

LASANTE.BE  
Site belge consacré à la santé qui propose notamment une rubrique 
« handicap » : informations, dossiers, archives et très nombreuses 
adresses d’autres associations. 
Site internet : http://www.lasante.be/  

 
FEPH 
Le Forum européen des personnes handicapées a pour mission de garantir le 
plein accès des citoyens handicapés aux droits fondamentaux au travers de leur 
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participation active au développement et à la mise en oeuvre politique au sein de l’Union 
Européenne. 
Site internet : www.edf-feph.org 

MIND ON WAVE 

Ce centre de ressources sur l'accessibilité du Web en Belgique vise à sensibiliser et informer les 
entreprises, individus et concepteurs de sites soucieux de permettre à tous les publics d'accéder 
de manière autonome à l'information. Mind of Wave recherche des personnes handicapées dans 
le but de recueillir des informations relatives à l’accessibilité du Web pour les personnes 
handicapées et aux démarches entreprises dans ce domaine au niveau de la Belgique.  
Site internet : www.mindonwave.org 

 
Organismes officiels à Bruxelles et en Wallonnie  

PHARE 
Le Service bruxellois Phare – Personne Handicapée Autonomie Retrouvée 
(Cocof) apporte information, orientation, aide et accompagnement aux 
personnes en situation de handicap en Région bruxelloise. 
Site internet : www.phare.irisnet.be 

 
AWIPH : Agence Wallonne pour l’Intégration des Personnes Handicapées 
L’AWIPH propose un site très complet reprenant ses services et de très 
nombreuses informations utiles. 
Site internet : www.awiph.be  
 
Direction d’administration des prestations aux personnes handicapées 

Ce site propose le « Guide de la personne handicapée », les dispositions en matière de 
carte de stationnement, les allocations aux personnes handicapées (description, 
formulaire, …), … 

Site internet : www.handicap.fgov.be 
 
Service Public Fédéral Sécurité Sociale 
Publications et informations sur la Sécurité Sociale : travail, volontariat, personnes 
handicapées, actualité, … 
Site internet : www.socialsecurity.fgov.be 
 

 Inami 
Informations utiles sur les missions de l’Inami, son organisation et conseils pratiques. 
Site internet : www.inami.fgov.be 
 

 

Notre sélection de sites « malins » ! 
Les transports en commun bruxellois 
Ce site vous permet de vous rendre en transport en commun (métro, bus, tram et 
train) d’un endroit à l’autre à Bruxelles. Vous y indiquez l’adresse de départ, 
l’adresse d’arrivée, le jour et l’heure de départ, ... Le programme vous propose le 
trajet idéal pour vous, avec de nombreuses précisions (temps de marche, heure 
de passage, plan).  
Site internet : www.stib.be 
 

Irisnet 
Ce site vous propose un plan de Bruxelles très pratique et si précis 
qu’ils vous permettent de savoir exactement où se trouve tel numéro 
de maison dans une rue ! Il offre aussi un accès au BITC (Brussels 
Info Traffic Center) qui donne, en temps réel, l’état du trafic dans 

Bruxelles (bouchons, travaux, manifestations, …). Plusieurs communes y proposent leurs 
documents administratifs.  
Site internet : www.irisnet.be 
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GROUPE D’ENTRAIDE POUR 

HÉMIPLÉGIQUES 

 
Récoltons les bouchons ! 

Un geste simple … un geste citoyen …  
un geste solidaire …  

 
 

Un sac poubelle de 100 litres = 12 kg de 
bouchons en plastique alimentaire qui sont 
vendus à ERYPLAST pour leur recyclage 
en palettes industrielles plastiques  
 
L'argent récolté est destiné à l'achat de 
chaises roulantes de compétitions pour les 
sportifs handicapés. 
 
Vous pouvez apporter les bouchons lors 
des réunions ou à l'antenne GEH la plus 
proche de votre domicile : 
Bruxelles (02/ 465.66.20) 
Namur(0478/701.874) 
Charleroi (0478/218.869) 
Arlon (0497/809.764) 
Mons(0472/ 271.957) 
Nivelles (0473/540133) 
Tournai(0473/676.689) 
Braine l'Alleud (02/ 385.10.52) 
Liège (0478/466.736) 
Wavre (0478/381.424) 
 

 
mail : g.e.h@scarlet.be et site : http://www.geh-asbl.eu 
 
ou contacter directement Patrick Gérard au 0495 / 349 531. 
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Pour partager vos préoccupations, Echanger vos expé riences, Vous informer….. 
 

Bruxelles  
Des Rencontres du Midi à thème : 

 

- Pour les parents d’enfants épileptiques  : 
Le mardi 13 octobre 2009 : l’épilepsie et l’école 

Le mardi 15 décembre 2009 : L’enfant épileptique et sa famille 
 

- Pour les adultes épileptiques : 
Le mardi 17 novembre 2009 : la personne épileptique et les autres. 

 
Où ?   49 avenue  Albert 1190 Bruxelles    

(Trams 3, 4, 51 arrêt Albert – Bus 48 - 54) 
Quand ?   de 12 h 30 à 14h (on peut apporter son pique-nique) 

 
Brabant Wallon  

(en collaboration avec le CNW Lennox) 
 

GROUPE « ENFANTS » 
Samedi 14 novembre 2009 matin 

Lieu : Centre Neurologique William Lennox,  
Allée de Clerlande, 6 à 1340 0ttignies. 

 
 

 
Renseignements :  

Claire Gillis, assistante sociale 
Par mail à clairegillis@ligueepilepsie.be 

Par tel : 02/ 344.32.63 
 

Consultez le site www.ligueepilepsie.be 
 

�
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SE COMPRENDRE 

Groupe de personnes aphasiques 
 

- Secrétariat  :  
Mme Viviane Speleers 
Chaussée de Louvain 795  à  1140 Bruxelles 
�  / Fax :   02 / 705 36 79  GSM :   0476 / 509 555 
mail : viviane.speleers@belgacom.net 
 
- Permanence  : Avenue du Papedelle 87 - 1160 Bruxelles : lundi-mardi-jeudi de 10h à 
15h - �  / Fax :    02 / 644 09 80  
 
- Réunions  : tous les 2ème et 4ème  mercredis du mois de 17 h 30 à 19 h 30, aux  
Pléiades,   Avenue du Capricorne n° 1a   à  1200 Wo luwé-St-Lambert 
 
 

LE NOYAU a.s.b.l.

   LE NOYAU   
 

· Région Wallonne  
Allée de Clerlande, 6 à 1340 Ottignies    
 
Pour plus d’informations sur l’association, contactez 
Philippe Palate      �  : 010 / 43 02 36 
Muriel Minet          �  : 071 / 45 13 43    muriel.minet@skynet.be 
Marguerite Rouxhet     �  : 010 / 65 66 50 
Jacques George    ��� �  : 04 / 278 62 84 
 

· Antenne Sud Luxembourg et Grand-Duché de Luxembourg  
Soirées-Rencontres  organisées pour les familles et les personnes traumatisées 
crâniennes, chaque premier lundi de chaque mois à 20 heures, à l'école communale du 
Galgenberg, rue de Neufchâteau à 6700 Arlon (entrée située en face de la gendarmerie – 
parking sur la cour de récréation). 
 
Pour plus de renseignements, contactez : 

Mme C. CHAMPAGNE �  : 063 / 23 94 72 
Mme FINCOEUR  �  : 061/31 16 60 
Mme N. KOEDINGER �  : +352 / 021 167 349 (G-D de Luxembourg) 
Mme N. BLERET  nicole.bleret@skynet.be 

 ou visitez le site Internet : www.sdscom.lu/lenoyau 
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GROUPE D’ENTRAIDE POUR HÉMIPLÉGIQUES  

Le GEH organise régulièrement des rencontres, des conférences, des excursions et 
édite un journal rempli d’informations utiles. 
 
Les Réunions-Rencontres  du GEH ont lieu : 
- un mercredi par mois, à 14 h, salle Claude Dupont, allée de Clerlande 3 à 1340 

Ottignies.  
- un mercredi par mois à Berchem-St-Agathe  
 
Pour toutes informations complémentaires, contactez  :  

· �  : 010 / 81 68 46 ou  010/22 64 06 ou 010 / 43 02 90   
· 2 antennes pour  Bruxelles et sa région :  

- Geneviève Dillen, Openluchtveld, 5   à 1701  Itterbeek   �  : 02 / 567 04 28 
- France et Christian Patte-Lizon, avenue de la Basilique 1/9 à 1082 Berchem-

Ste-Agathe  �  : 02 / 465 66 20 
· mail : g.e.h@scarlet.be  
· visitez le nouveau site Internet : http://www.geh-asbl.eu 

 
 
 

 
 
 
 

HANSORT 
 
 

Groupe d'amis valides ou non valides, organise des  activités de loisirs: visites, 
excursions, restaurants, ... 
 
Pour tous renseignements, contactez : 
Geneviève Dillen, Openluchtveld, 5    à  1701 Itterbeeck  
����  : 02 / 567 04 28 ou 0495 / 52 10 42 
 
Au sein de l'association Hansort, nous vous signalons l'existence du groupe « Causette  », 
groupe de discussion pour personnes aphasiques. 
Pour plus d’informations, contactez Liliane D’hainaut au � : 02 521 71 44. 



 

91

 
 
 

MEMENTO 

 
 

L’asbl Memento organise chaque mois des activités pour personnes cérébrolésées 
adultes et autonomes présentant des troubles de la mémoire et/ou de l’attention.  
 
Une réunion-rencontre-goûter  se déroule tous les premiers lundis du mois. 
 
Memento organise aussi tous les mois une activité « sortie »  : visite d’une ville ou d’une 
exposition, dîner, … Memento assure le transport en autocar, propose des prix 
« imbattables » et une ambiance chaleureuse ! 
 
Pour tous renseignements, contactez : 
����  : J.-M. Bourgoignie :    02 / 672 60 48         Fax :  02 / 673 19 16 
mail : jmbourgoignie@scarlet.be 
 
 
 
 
En Région Flamande : 
 

VZW COMA  
  
Nationaal secretariaat : Brouwerijstraat, 32   à  9940 Evergem 
�  / Fax  : 09 / 253 05 56 
F.V. COMA Brabant : 
Secretariaat : Breeus Guido, Kapelberg,40 à 3001 Heverlee 
�  / Fax : 016 / 20 02 15     
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SERVICES D’ACCOMPAGNEMENT  
 
 
 
 

 LA BRAISE   
 

56 rue de la Vigne  
1070 Bruxelles 
�  :     02 /522 20 03  
fax :    02 / 521 65 55 
mail : La.Braise@skynet.be 
 
 
 
 

 

 
   LE BATACLAN  
 

rue général BERNHEIM 31  
1040 Bruxelles 
�  :    02 / 646 30 13 
fax :    02 / 646 07 28 
mail :  bataclan@swing.be 
Site internet : http://www.bataclan.be/ 
 

 

 
 
 
 
 FONDATION TRAVAIL ET SANTE  
 

Rue Berckmans 148 à 1060 Bruxelles 
�  :  02 / 534 26 81 
fax :    02 / 534 55 80 
mail :  travail.sante@misc.irisnet.be 
Le service est ouvert du lundi au vendredi, de 8 heures 30 à 17 heures. 
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Bon de participation à la conférence du samedi 31 o ctobre 2009  

Nom : ………………………………… Prénom : ……………………………… 

Adresse : ………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………….. 

Téléphone : ………………………… GSM : …………………..……………… 

Nombre de personnes m’accompagnant : ………………….…... 

Je désire une aide pour le transport : OUI – NON  
 

Bon de participation à la réunion du samedi 28 nove mbre 09   

Nom : ………………………………… Prénom : ……………………………… 

Adresse : ………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………….. 

Téléphone : ………………………… GSM : …………………..……………… 

Nombre de personnes m’accompagnant : ………………….…... 

Je désire une aide pour le transport : OUI – NON  
 

Bon de participation à la conférence du samedi 23 j anvier 2010  

Nom : ………………………………… Prénom : ……………………………… 

Adresse : ………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………….. 

Téléphone : ………………………… GSM : …………………..……………… 

Nombre de personnes m’accompagnant : ………………….…... 

Je désire une aide pour le transport : OUI – NON  
 

Bon de participation à la réunion du samedi 26 févr ier 2010  

Nom : ………………………………… Prénom : ……………………………… 

Adresse : ………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………….. 

Téléphone : ………………………… GSM : …………………..……………… 

Nombre de personnes m’accompagnant : ………………….…... 

Je désire une aide pour le transport : OUI – NON  
 

    

à renvoyer à Revivre chez Brigitte et Jacques Ruhl 

par courrier : Rue Bourgmestre Gilisquet 43 
    1457 Walhain-Saint-Paul  

par mail :   revivre@skynet.be 
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Bon de commande  

des fascicules gratuits  

édités par ReVivre  
 

Nom : ……………………………… Prénom : ………………………………… 

Adresse : ………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………….. 

Téléphone : ………………………… GSM : ……………..…………………… 
 

Cochez le (ou les) fascicule(s) désiré(s) : 

�� L’épilepsie (par le Dr Gillis) 
�� Les examens médicaux (par le Dr Liard) 
�� Les troubles de la mémoire (par P. Fery) 
�� Douleurs et cérébrolésions (par le Dr Gazagnes) 
�� L’expertise et l’indemnisation du traumatisé crânien (par Me de Callatay) 
�� La rééducation des troubles de la mémoire (par F. Coyette) 
�� Témoignages de personnes cérébrolésées 
�� Aptitude à la conduite automobile et personnes cérébrolésées (par Luc Deschryver) 
�� La sophrologie en neuropsychologie (par F. Pirali) 
�� La cérébrolésion, un deuil bien compliqué … (par V. Vanoverskelds) 
�� Des mots aux phrases, des phrases aux énoncés, d’où proviennent les malentendus ? 

(par V. Chavet et G. Mary) 
�� Les allocations pour personnes handicapées (par G. Marlière) 
�� La fatigue après lésion cérébrale (par le Dr Gazagnes) 
�� Famille patiente, famille soignante, quelle place pour la famille ? (par N. Bosman) 
�� Les troubles attentionnels et leur rééducation (par M. Leclercq) 
�� Les accidents vasculaires cérébraux : prévention et prise en charge au stage aigu 

(par le Dr Gazagnes) 
�� Le patient cérébrolésé et l’épilepsie (par le Dr de Tourtchaninoff) 
�� La loi en matière d’administration provisoire revue et corrigée (par Maître 

Westerlinck) 
�� Le sommeil et ses troubles (par le Prof. Aubert) 
�� Est-ce que la mémoire vieillit plus vite chez une personne qui a eu une lésion 

cérébrale ? (par S. Adam) 
�� Les fonctions exécutives ou la capacité à s’adapter à la nouveauté (par A. Dewulf) 
 
Participation aux frais d’envoi :   
3 € par envoi à verser au compte n° 310-1390172-54  
Bon à renvoyer à  

Revivre chez Brigitte et Jacques Ruhl 
par courrier : Rue Bourgmestre Gilisquet 43 

    1457 Walhain-Saint-Paul  
par mail :   revivre@skynet.be 

 

Ces fascicules sont téléchargeables sur notre site internet : 

http://www.revivreasbl.be/  

 
 


